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PA.RTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Or,••is.U•• III.. Ir••sport••• temps de guerra ' 

ARRETE Nd 459-51fCab, du 2 iutlkt 1951. 
LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-Mes, 


01'1'IClER DE LA' LÉOION D'HONNEUR; 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P, 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Oomnussaire de la République au !Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganISation
administrative du TerritOire du Togo et création d'assemblées 
représentatiws ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode depromulgàtioo 
et de publIcation des textes réglementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMlER, - Est pflOmulguédans le TerrI .. 
tOIre du Togo le décr'et no 51-568 du 19 mal 1951 rel:!ti'i' 
à l'organisation des transports en temps de gUerre~ 

ART. 2, -Le présent arr,ête sera enregistrét publié 
et communiqué partout où besOln sera. 

Lomé, le 2 juillet 1951
Y. Dmo. 

DtCRET No 51-568 du !9 ma.l 1951. 

Lè Président du Oonseil des Ministres, 
Sur le rapport du Ministre de la Défense natIonale et du 

Ministre ds Travaux publics, des Tran!>ports et du Tourisme~ 
'Vu la 101 du 11 juillet 1938 sur 1'0 n générale

de la nation pour le temps de guerre et les articles 
4, 28 et 50; " 

Vu le décret portant règlement d'adml!nistraiion publIque
du 28 novembre 1938, prIS en applicatIon de l'arbcle28 de 
ladite 101, sur la réqUIsition des personnes et des blen~; 

Vu le décret du 2 mat 1939 sur l'applicatIon de la 101 du 
Il jUillet 1938 dans les territOIres d'outre-mer et nOtamme;nt 
son article 11; 

Vu le décret .du 13 jallV'ler 1950, créant une commissIon de' 
défense natIonale des tran~ports; 

Le Consetl' des ministres entendu; 

DECRETE: 

'ARTICLE PREMIER. - A la mobillsation ou dans les 
cas prévus à Fartlcl;e 1er de la IOl du 11 juillet 1938, 
les divers services de transports sont centralisés et 
placés sous l'autorité d'un mInistre unique, le minIstre 
.ies Travaux publics, des Transports et du Tourisme. 

Dans la ~one' des armées, Vensemble des moyens dé 
transport est mIS à là dispositlonde l'autortté mllitaire 
en tout temps. , . 

, , 1 



16 juillet 1951 JOURNAL OFFICIEL DU· TERRITOIRE DU TOGO 60t 

, Li! mimstre des travaux publics, -des transports et 
du tourisme est chargé d'assur·er les transports en de
hors de la zone des armées, tant pour la satisfaction 
'des besoins des forces armées que pour cell!e d'es be
soÎ:ts dU pays. 

Dans le cadre des directIV'es du glOuvernem!ent et 
sous réserve des disposltions partiwlières aux transports 
mIlItaires défirues à l'art;lcle isu:lvant, i.I est chargé d'éta
bltr et d'appliquer un régime de priori~s dé trans
ports. , . 

Dans le cas où l,e mimstre de la défense nationale 
a~ralt déjà reqUls, par application de lia 10,1 du 3 juillet 
1877, l'exploitation de certams moyens de transport, 
Il la remettralt au ministre des travaux publ1CS, des 
transports et du tourisme. 

ART. 2. - Jusqu'à une date fixée par le gouverne
ment, les demandes de transports au bénéfke des For
oe8armées sont satisfaltes par pr10rité absolue. Après 
cette date, les transports opératlonnell'> conservent cette 
prIOrlte absolue. 

Dans certalnS cas fixés dès le temps de paix ou lors
que le gouvernement, salSl d'une demande .du ministre 
de la défense nahonal!e, estime que les circonstances 
l'exigent, la dlrection de l'exploitation de tout ou partie 
de oertaIns moyens de transport 'est r·emlSe au ministre 
de la défense nahonalle pour 1!-ne période de temps 
déterm'lnée. 

ART. 3. - Pour exécuter sa mission, le Ministre des 
Travaux publics, des transports ·et du tourisme dispose 
d'organes consultatifs, d'organes centraux de direction, 
de senrïces régionaux et de services locaux. 

Les organes consultatifs' comprennent: 

10 La Oommissionde défense nationale des trans
Ports ,et ses tSOUS-comli1isslQns créées par le décr,et du 
13 janvler 1950; 

20 Le Comité des prlQrités de, transport, dont l'orga
nisatIOn et les attributions seront fixées par arrê.té ln
term'mlstériel. 

ART. 4. -'- Les organes' centraux de direction com'
~~~: ' ' 

10 Une Direchon 'générale des Trànsports; 
z>Sept, directIons particulières, placées sous l'au

torité du dlredeur 'général : 

, a) Direction des Transports par voie de fer; 

!/J) Directlon des Transports routiers ; 
c) Direction des Traijsports maritimes; 

d) DlrectLon des Transpor~ aériens; 

e) DirectJ()n des Transports fluviaux et voIes navi
, gables; 

f) DirectIOn des" Ports maritJmes; 

rl) Direction des Bases aériennes, 
~outefois.. ces 'tIpIS derni~es d,lr'ect.1ons lite sont sub

ordonnées au directeur général que pour la partie de 

leurs attribuhons relatives aux transports propr,ement 

dits. 


La dlrecUon ~énérale des transports oomprend : 


Le dlrecteur g,énéral des cheminS de fer et des 

tran&ports, déllégtué technique du mlnistre, qui prend 

1e utre de dlrect'eur généra II des transports; 


un dlrecteur général adjOInt, officier, généra~ désL 
gné nomJ!nàtlvement <lès le temps de paix par Ile minis
tre des travaux publics, sur proposition du minlstre 
de là d'éfense nationale; il est' détenteur, à ce titre 
d'une l<ettre de service. ' 

Le personnel ,et lies moyens néc~ssaires mlS à la dis
position du dirceteur général. 

Dès le temps de palx, la direction générale des 
transpor1!sest constituée et dlspose des éléments néces
salres pour rempl1r les obligations qUl lUl incombent, 
en vertu de l'artlclie 8. 

Le titulaire de chaque dirlection i particu\1i~ere est dési
gné nominativement dès le temps de paix par, décret 
pns 'enoonsell des mimstl'es> sur proposition faite par 
le mlmstre des travaux publ'ics, des transports ,et du 
tourisme, conjolOtlement avec le ministœ de l'a marine 

, marchande> poor Ie directeur des transports m'aritimes. 

Chaque, directeur est asslsté d'un IOU de plusieurs 
adjoints müitalres, déslgnés dès te temps de palX pâr 
arl1êtt du mintS"re des Travaux publi~s, sur pl'oposition 
du mmlstre de la défense nationalie. 

Des mstructLons internrÏiJilstérl'eUes flX!eront les attrl
bubons, la composltion ,et l,e fonctionnement de chaque 
dlrectlon partiouILère. 

, ART ~ 5. - Le, directeur général a un représentant 
"dans chaque. chef-lieu de réglon m'i\!italre: la éOmpé

tence de ce r-eprésen1!ant s'étend à tout le territoire de 

ladite région, à P,exoeption des ports maritimes et 

aénens déslignés . par le mimstre, où lie représentant 

est. le directeur du port. Sur détégatiton du directeur 

général des, transpor~, ,et dans desoonditions qui ~se. 


ront flxées par Instruction du miriistre des travaux pu

blics, des transports >et du tou'risme, cis représentants 

assureront la coordina"\lon des activités des services 

exténeurs de chacune des directions particulières. 


En lOutre, le Directeur général. pourra, Sl les cir~ 
oonstances l'eXigent, lnstHuer à titr,e temporaire. d'au- . 
tres représentants; la' oompétence de ces représentants 
sera flxée par Jettre de serVlce. 

La ltste ·et la oons'-,stan0edes services régionaux et 
Locaux dépendant des d~rectlQnsparticultères'sont fixées 
par lf.stlllctl!ons mterm'ÏnlsténelJJes. " 

Des servlQe5 pourront lêtre mstallés dans les départe
ments d'AI.géneet d'outre-mer, dans, I{!S territokes 
d'Outre-mer, en Tunisie et au Maroc> et dans l,es Tem
foires et Etats aSSOCIés dans des conditions qUl seront 
fixées par des mstlllctilOf1Js intermlTIlstérie1l:es définis
sant leurs attributions, leur f1onctionnement et leur 
subordinatlOn .. 

D~s représentants ou correspondants pourront être 
déSignés pour les pays .étrangers; ifs seront placés 
soU') Pautorité dU chef de famlSSion diplomatique. 
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AR1. 6. La préparatl<on de la mobilisation de la 
dlrecHon générale des transports incomhe au ministre 
des travaux publics~ des transports et du tourisme. 

La préparatIon de la mobilisation de chacune des 
dIrectIons particulières et des serVIces régIonaux et 
Loéaux incombe au mInistre des travaux publics, des 
tralisports et dutouri.sme, saut en ce qui concerne la 
direction des transports maritimes dont la mobilisation 
sera' préparée par le ministre chargé de 'la marine mar
chl1nde en accord avec le minIstre des travaux publics, 
des transports et du tourlsme. 

ART. 7. A la mobHisation ou dans les cas prévus 
à l'artIcN:' 1er de la 1.01 du 11 juiHet 1938 et sous l'au
torité du ministre des travauxpubliœ, des transports 
et au tOUrisme, le dIr,ect-eur 'général des transports as
sume ,1.. dIrectIon de l'ensemble des services de trans
port. 

Le directeur général adjomt a mission de seconder 
le dIrecteur 'général des transports -et de veiller à la 
satIstacüon des intérêts des départements militaires; 
11 tait connaître les mesures de sécurité ordonnées et 
les sujétt>onsqUlen déQo'Ulent, -et 'J'eille à leur iexéc;ution. 

AR} 8. - En temps de paIX; le directeur générail 
des transports aSSIsté qes dIrecteurs désignés pour les 
dIrectltOns particulières: ' 

Prépare son acton' du t'emps de guerre en étudiant 
les pr.oblièmes relatifs à la mIs'e ,en œuvre des transports 
en vue de la défense de la nation; 

PréViOit les transports à effectuer, au cours d'une pé
rIode éventuelle de tension qui priécéderait la mobill
satlOn; 

EJablit dans ses grandes lignes le pr.ogramme d'em
pl.oi des moyens dont il dispose; 

FIXe les mesures à pr'endre pour l'entretien des res
sources, les applique ou les fait appliquer par les au
torités compétentes et en SUlt l',exécution j 

Prépare la mobilisation du matériel et du personnel; 
Prête son concours à l'élaboration des instructions 

'don11!ées aux délégations françaises aux négociations 
mternatIJonales relatives à l'organisatlon des transports 
en t,emps de guerre et suit l',évolution des dites négocia
tIrons auxquelleS il1 participe en tant que de besoin. 

Il ,est assIsté par le dlredeur 'général adjoint; celukl 
assure notamment la liaison a'J'ec les départements mi
lItaires ,et luî fait oonnaître les dispositions d'ordre mili
taIre oonc.ernant Les transports et partIcuHèrement les , 
mesure3çloe sécurit~ prises ou préVJ1eset les sujétions 
qui ,en déooulent. 

ART. 9; .:..... ,Les directeurs desdl1~ectÉons particulières 
aveci'aide de leurs serviCes régionaux et locaux, diri
gent les transports et 'exéçrutoot Iles travaux, de, leur com
p'étence. Ils, sont responsabl'es de l"entretien des res~ 
sour,ces qUl leur sontconf~ées. ,Ils reçoiv'ent, ,et au 
besOl î proViOquent lesbl1Structions du directeur 'générat 
Ils fe Ü'ennent m~ormé de leurs disponibilités et de' 
leurs besoins. 

cette acÙon 'est préparée dès te temps de paIX par 
les, dlfecteur.s;déslgnés assistés de leurs adjoints mill-' 

taires. Le dIrecteur général des transports est tenu au 
oourall1 de çette préparation. 

ART. 10. - Sont abrogés le décret dtl17 avril! 1939, 
portant organtsation des transports en temps de guerre 
et toutes disposlHons contra1l1es au présent decret. 

" ART. 11. - Le mlntstre de l'intérieur; le mmlstre de 
la défense natIJoua1e, le ministre des travaux publics, 
des.trailsports et du tourIsme, le mtnistre d'état chargé 
des relatl!ons avec, les Etat's associés, le mimstre des 
aftaires étrangères, le mtnistre de la France d'Outre
mer, le minIstre de la marine marchande, le secrétaire 
d'état à l'intérIeur, les secrétaires d'état aux f:orces 
armées (guerre, marine ,et air) 90nt chargés, chacun 
en cc qUi le oonceme, de l'exécuhon du présent décret. 
qUi sera publié au Journal officiel de la RépubliQue 
françaIse. 

Faltà Par:lIS,le 19 mai 1951. 

Henrt QUEUILLE. 
, Par le président du oonsell des ministres, ministre 
de l'mtérleur : 

Le miniStre d'Etat 
ehargt des relations avec les Etatsass<JcléS?, 

Jean LETOURNEAU. '" 
Le min.istre des allaires étrangères, 

SCHUMAN. 
Le ministre de la défe/lSls natiofUlle, 

Jules MaCH. ' 

Le minIstre des travaux publicS, des transports; 
et du tourisme, 

AntOIne PINAY. 

Le milUStre de la France d'outre-mer~ 
François MITTERRAND, 

Leminlstre de la marine marchantie, 
Gaston DEFFERRE. 

Le secrétaire d'état à l'lnMrieur, 
Eugèn,e' THOMAS. 

Le secrétaire d'Etat (J,UX [orees armées (guerrs)~ 
Max LEJEUNE. 

Le secrétaire d'Etat (J,UX lorcesamiées (!fiarine), 
André-François ,MONTEIL. 

le secrétair,e d' Etat aux IOrces armées (air), 
André MAROSELLI. 

Or,a.'.aUoa d.. tranamissioDS ..te.,. d. ,uerr. 

'ARRETE Np, 455-51/Ca'b, du 2 juillet 1951. 

LE GOUVERNEuR DE ,LA FRANCE D'OUTRE-M~R, 

OFFICIER DE LA 'LÉGION D'HONNEUR; 


COMMISSAIRE DELA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. I., 


VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du OommlSsaire de la République au rrogo; 

Vu Ie, dêcret du 3 janvier 1946 portant réorganIsation 
administrative du TerritOIre du Togo et création d'assemblées 
teprêsentatives; , ' 

Vu le déCl'\et du 16 avi"il1924 SUt le mode de promulgation 
et de publication 'des textesrèglementaires au Togo; , ~ 



603 16 juiHet 1951 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

ARRETI:.: 

ARTI~,LE PREMIER. Est pJ:lomutgué dans le Terri
tJOlre du TQgo le décret no 51-569' du 19 mal 1951 rela. 
tlt à 1',organlsation des transmisSliOns en t.emps de 
guerr,e. ' 

ART. 2. ~ Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout IOÙ besoIn sera. 

Lomé, le 2 juilIet 1951. 
Y. 0100. 

DECRET No 51·569 du 19 mat 1951

Le Président. du 60nsell des ministœs, 

Sur le rapport du Ministre de la Défense nationale et du 
Ministre des Postes, Télégraphes et Téléphones, 
. Vu la lOI du 11 juillet 1938 sur l'organlsat/oll générale 
qe la Nation pour 1re temps de guerre, et notamment les 
artIdes 4 et 50; . . . 

VU: le décret du 2 mal 1939, portant appIica'bon de la 101 
du Il jUillet 1938 dans les territOlres de la France dlOutre. 
Mer; . 

Vu la iOI nP! 44-102 du 4 mal 1944, portant création d'un 
Centre nabonal d'études des Télécommunicaüolls, valld!8e 
par l'ordonnance nO 45-144 du 29 janVler 1945; 

Vu le décret [!ICI 45-311 du 2 mars 1945, portant création 
d'un Comité de coordinahOll des Téléoomtmnucations Im~ 
péNales. qUI a priS le nom de Comité de coordinatIon des 
TélécommUnIcations de. l'Umon tr<l!nçalse aux termes de l'ar. 
t1cle 2 de la 101 JiO 49-759 du 9 jUin 1949; , 

Vu le décret .fi!Q 46·2290 du 16 octobre 1946, portant or· 
g'atlJlSation 'et flxant te mode de funcflOUnement des réseaUX 
de Téléootnmurrlcations des terrÏl;Olres de. l'Union françaIse 
plaoés SOUS le oontrôl,e du Mmlstre de la France d'Qutr~ 
Mer et. portant création d'un Oonseh des TéléeommumcatIons' 
de l'UnLon française; , 

Vu le décret nO 47;.\248 du 6 févrIer 1947, plaçant les 
questJ..ons relatives à la radIodiffusi,on dans' les attributIons 
du PrésIdent du Conseil des MInIstres; 

Vu le décret no 51.324 du 12 mars 1951, portant délégation 
d'attrl~utiolls au MInIstre de l'Information; 

Le CODSlelÎ des Ministres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le minIstre unique désIgné 
à l'artlcllC 50, alInéa 2, de la loi du 11 juiUet 1938, est 
le ministre des postes, télégraphes ,et téléphones. 

EnapplicatJ'on de l'alinéa 3 (§ 1) du même article, 
par délégahon permanent'e du ministre des postes, télé~ 
graphes et tél,éphones, et chacun, sous sa propre res· 
ponsabilité: 

'}o Le mimstre de l'in~ormationest chargé de la 
dlrecüon de l',explioitation des transmisSions propres 
à la radiodiffusion française; , , 

20 Le minIstre de la France d'outre-mer e,St chargé 
de la directLon de l"expLoitation des reseaux iocaux de 
télécommunicatIOns des territ01res d'outre·mer; la dé~ 
légabon ne s'étend pas au réseau général' radioélectri~ 
que Dl au réseau général des câMès sous-marLns de 
l'un~on françalse, visés par le décret no 46-'2290 du 
16 octobre 1946; 

. 30 Le minIstre des travaux publics, des tral1iSports 
- et du tourIsme est chal'gé de la d:redion de Pexploi_ 

tatliOn des transmISsions radio.électriques propres aux 
diver:; services de transport dont il est chargé; 

40 Le mintstre. de l'in~érieur 'est' chargé de la dlrec~ 
hon de l'exploitation des transmissions radioélectriqQes 
de sécunte pmpres à ses serVIocset aux collectivités 
dont 11 < a le contrôle; . 

5<> Le sect:étalre d'état à la présidence du oonseH est 
chargé de la direchon de l'exploitabon des transmlS
S1<on radioéJ.ectriqlUes du service de documentation 
ext,éneure et de contr&eSpLOnnage. . 

AR1. 2. -:- A la mobilisation,et dans ·les CaS prévus 
à l'article 1er de la 1'01 du 11 juillet 1938, le comité 
de ooordinahon des télécommunications de l'union 
française est mIs à la disposition du mlnistrè des Pos
tes, t.é1égraphes 'et téléphones pour 1',exerclCe des attrI~ 
butions qUi lui sont oonfiées par le pr,ésent décret. 

ART. 3. _. JI est oonstitué dès f.e temps de paix : 

10 Une OOmmISS!On mixte des réseaux de télécommu~ 
fllcatlons chargée de recevoir, hnstrüIre, ccordonner et 
faIre exécuter les demandes de CIrcuits téléphoniques 
et VOles télégraphIques empruntant ,en tout ou 'en partie' 
les terrIûOlreS de)a Métropole ,et de l'Union française; 

.20 Une oommisslon mixte des fréquences radioéLectrI
ques chargée de préparer l,es mesures à prendre pour 
la répartihon des fréquenoes radiJoékctriques dans 
le Cadre des acoords tnternattonaux. 

Ces oommiss:ons peuvent ètr·e assistées de commis
SIons mIxtes régionaJ.es ou locaIesen métropoJ.eet 
outre-mer. 

Des arllêtés interministérieLs fIxer·ont la composition 
et le tionctlonnement de oes commissions à la mobi
hsat~onet dans les cas prévus à -l'articLe 1er de la loi 
du 11 juillet 1938. 

ART. 4. - Les questions d'e transmissions communes 
aux t110lS àrmées sont ooordonnées par la oommission 
central,e des transm'lssl1OOS, qui comprend tes officIers 
gé1'!~éraux IOU supérieurs délégués, pour les. transmis-: ' 
slons, par les chefs d"état-major des troIs armées, ainSI 
qu'un représentant de l'Etat~major oombiné des forces 
armées, et un r,eprésentant de la dir,echon des affaires 
milltaires au min~'stlère de la France d'outr,e-mer. 

ART 5. - Conformément à l'artiCle 4 de la 101 du 
Il juillet .1938, le ministre des postes, téLégraphes et _ 
téléphones est clhar'gé, dès le temps de p'alx, de pré~ 
parer la mohillsation' de son département pour satis
taIre à la mob'Ilisahon ou, dans les cas prévus à l'ar. 
ticle 1er cfe ladite loi, aux attribut.Ions qUi lui ~ont con· 
flées pat' l'e présent décret. 

De même, le ministre de l'inf.ormation, l!! ministre 
de la France d'Outre-mer, le minIstre des travaux 
publics, des transports et du tourIsme, le ministre 
de l'Intérieur, ie SecrétalJ:le d'Etat il .. la Présidence 
du Conseil sont chargés, dès le temps de. paiX, de 
préparer la mobillsation de leurs Départements res
pèc1ifs pour satisfaire, à la mobilisation où dans les 
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cas prévus à l'article 1er de la 101 du 11 juillet 1938, 
Rll,( attribuhons qui leur sont déléguées oo,nformément 
à l'article 1er du présent décret. ' , 

fJJour sansfaIre à l'alinéa 1er cl~dessus,' nonobstant 
les autres attribuhons qui pourra~ent lui être dévolues, 
le mmlstre des postes, téllégraphes let téléphones oonsti
tue dès le temps de paIx une commi~sion permanente 
de la mobilisation des postes, télégraphes ,et téléphones 
chargée de' préparer l'organisation de ce département 
pour le temps de guerre. 

ART 6. -' Sont abrogées les dispositions oontraires 
au présent décret,et notamment te décret du 27 avril 
1939. 

ART. 7. - Le ministre de l'intédeur, le 'ministrre de 
la défense nationale, le ministr.e des postes, télégraphes 
et té1éphones, le minIstre d'état Chargé des relations 
avec les états associés, le mlllÎstre des affaires étran~ 
gères, I,e ministre ,des travaux publics, des transports 
et du tourisme, Ie ministre de la France d'outre-mer, 
le mmlstre de l'infurmation, l'esecrétalr,e d'état à la 
présidence du oonseil, l,e secrétaire d'Etat à l':intériltmrl 

les secrétaires d'Etat aux rorces armées (guerre, marine 
et air), sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exéctltion du présent 'décret, qui sera publié au 
JOlItritl; ~1/lc,eZ tte la République française. 

Fait à Paris, le 19 mai 1951., 

. Henn QUEUILLE. 
Pa: le président du oonseIl des ministres, minIstre 

de l'mtérIeur : 

Le lJ1.intstre des postes, ttélégraphes et ttHéphJones, 
Charles BRUNE., 

Le nijnistre de ta défens,e nationate, 
Jules MOCH. 

Le min.i3tre d'Etat 
chargé des relations aveC les Etats associéS" 

Jean LETOURNEAU. 
Le mintstre des aflaires étl'.angères;, 

ScHUMAN." 
Le mlnlstre des travaux pub'lics, des 

transport~ et, du tourisme, 
. Antoine PINAY. 

Le mimstre de la France d'oulre.mer, 
François MITTERRANP. 

Le ministre de l'iliformation, 
, Albert GAllER. 

Le secrétaire d'état à ta présùiencedu conseil, 
Maurice BoURoÈS-MAUNouRV. 

Le Srecrétâir.e d'é.tat à l'inUrleur, 
Eugène THOMAS. . 

Le Secrétaire d'Etat aux forces armées (guerre);, 
Max LEJEUNE. 

Le secrétaire d'Etol aux forces arfliB,es (rnar{.ne)1, 
, André:-François MONTEIL. 

Le secrétaire d'Etat aux forces armees (atr);, 
, André MAROSELLI. 

Prestations familiales 

ARRETE Na 458-51/Cab. du 2 juillet 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OffICiER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 


COMMISSAillE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. J., 


VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les poUVOll'IS du Comnussaire de la République au Togo; 

Vu le décret Ou 3 janvIer 1946 portant réorganIsation 
admlntstrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatIves; , 

Vu le décret du 16 avrIl 1924 S\lr le mode de _promulgation 
et de publtcation des textes règlementaires au Togo; 

Vu le décret triO 48-1817 du 30 novembre 1948, relatIf au 
régIme éles mdemmtés pour charge de farmlle alloué!elB! 
aux foncbonnau-es, employés et agents Civils appartenant 
aux corps et seTVlloes des territoires relevant du mlI1istè.re 
de la Franœ d'outra.mer, promulgué au Togo le 16 déC'êtilhre 
1948, ensemble les textes modificatifs subséquents; 

ARRETE: 

AnjCLE PREMIER. - Est promUlgué dans le Terri
toire du Togo le décl'et n/:Ji 51-620 du 24 mal 1951 
majiorant à titre pl'iOV1SlOlre certaines des pl'estations 
tamihales alLouées aux personnels Civils visés à l'artI
cle 4 du décret nQ 48-1817 du 30 novembre 1948. 

ART. 2. - Le présent arliêté &era enregistré, publié 
et communiqué partout où beSOlll sera. 

Lomé, le 2 juinet 1951
Y.Dmo. 

DFCRET No 51-620 du 24 mai 1951. 

Le président du oonsell des ministres, 
Sur Ie rapport du Ministre de la France d'outre-mer, du' 

Ministre dies Finances 'et des AffaJ.res économiques, ~u Mlrus... 
tre du Budg1et et du Secrétaire d'Etat à la FonctIon publIque 
et à la Réforme administrative, 

Vu le décret nP, 45..:1'541 du 11 JUIllet 1945, concernant la 
~xal:!on des soldes du personnel des cadres 'gténéraux des 
colonIes; e 

Vu le décret nO 48-1817 du 30 novembre 1948, relatif au 
rég.tme des indemnités pour charges de famille allouées aUx 
tonctlonnaires, employés 'et ageuts civils appartenant aux corps 

~ et serVIces des territoires relevant du MUlIstère de la France 
d'Outl:1e:..Mer ensemble 'les textes modIficatifs et notaIIUl1eQt 
le décnetnO'49-530 du'15 avrll 1949; . 

Vu le décret n° 49-1257 du 27 août 1949 étendant les dispo
SItions des décrets nos 49-528, 49-529 et 49-530 du 15 avril, 
1949, relatlfs à l',application' du reclassement de la fonctloD 
publique let aux charges de famille out~mer à la Côte 
frà.nçaIse des Somalis ; 

Le Conse.ll des MinIstres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - fJJour l'appl1CatIon de l'article' 
4 du décret nq 48-1817 du 30 novembre 1948, modifié 
par le décret nq 49-530 du 15 avrIl 1949, les alLoca~ 
titans famIliales, l'all!OcatiJOn .de salaire unique et les 
aUocatlOns prénatales sont major,ées de 20.p. 100 à 
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,oompter du 1er décembl'e 19,50 et de 25 p. 100 à comp
ter du 1er avnl 1951 'et jusqu'à une date q!ui sera fixée 
par arrêté du ministl'e de la France d'outre-mer et du 
mimstre du budget. 

ART. 2. - Le minIstre de la France d'outr,e-met, le 
.mimstre des finanoes 'et ,des affaireséoonomiques~ I,e mi

mstre du budget et le secrétaire d'état à la fonction 

publique' et à la rétiorme administrative sont chargés, 

ch'acun 'en c,e qui Ie ooncerne, de l'exéoution du présent 

décret, qui sera publié au loW'ttal officiel de la Répu

. b1ique: française d insér:é au Bulleti(t officiel du minis

, tèr,e de la France d'outre~mer. 

Fait à Pans, le 24 ,mal 1951. 

HenrI QUEUILLE. 

Par le président du conseil des ministres : ,.. 
Le mi~tre'fJes finances 8t des alla/l'es 'économiqiieS" 

Maurice PETSCHE. 

Le ministre du buaget, 
Edgar FAURE. 

Le ministr.e de la France d'outre-mer, 
François MnTERAANE>. 

Le secrétaire· d' Etdià ta ~onction publiq,ue 
. et à ta réforme administrative, .. ' , 

Pierre MÉTAYER. 

Caisse d. retraite. 

tARRETE No 437-51jCab. da 23 ;uin 1951. 

LE GoUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFFICIER. DE LA LÉGION D'HONNEUR., 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 


Vu le déCret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pOUVOirs du Commissaire de la République au Ifogo; 

Vu Ie décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du TerritOire du Togo et création d'assemblées 
repr~ntat1Ves ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de --'promulgation 
. et de publication des textes règlementaires au Togo; 

Vu le déCl1et du 1er novembre 1928 portant règllement 
d'~mlnistration publique, ,en vue de l'exécu~ion de l'article 
71 de la, 101 du 14 avril 1924 créant la caISse mtercoIoniaLe' 
de ~traltes. promulgué au Togo le 7 décembre 1928; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promutgué dans le Terri~ 
toir,e du Togo le déc~et no 51-769 du 14 JUIn 1951 com
plétant l'article 111 du décret du 1er novembre 1928 
portantrè:glemént d'administration publique sur la 
caisse de tetraites de la France d'outre-mer. 

ART~ 2. - Le présent arl1êté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

l.Jomé. le 23 juin 1951
Y. D1oo. 

PECRET No 51-769 du 14 ;uin 1951. 

Le président du oonseil des min1str,es, 
Sur le rapport du mlnistl1e de la France d'outreLmer, du 

ministr,e desfmanoes 'et des affaires économiques d du m\ll1,is1 
. tre du budget; 

Vu le décl1et du 1er novembre 1928 portant règlement d'a<.l. 
tnlnistration publique. len ,vue de l'exécution de ,l'article 71 de 
la 101 du 14 a'V'ril 1924 créant la CaISSe mllercoloniale de 
retraItes, ensemble les textes qUi l'ont modifié, et notamment 
le décret du 21 avrl1 1950; 

Le consell d'Etat entendu, 

DECRETE: 

ARTiCLE PREMiER. - L'article 111 du déCret SUSVisé 
du 1er novembre 1928 'est complé~é comme suit: 

« La caisse natlonal'e d'assurance sur la vie aura la 
faculté de transférer à la caisse de retraites de la Fran
ce d'outre-mer les réserves 'mathématiques des rentes 
oonstituées au profit des tributair,es du pliésent décret. 
Lorsque la rente a ,été oonstituée à capital réservé,' il 
est pl1Océdé, au moment du transfert, à l'aliénation 
des capitaux. Du fait de ce transfert, la caisse nat10nale 
d'assurance sur la vie Siera définitivement libérée de 
s,es engagements vls-à-'Vlls de;; intéressés ». 

ART. 2. - Le mimstre de la France d'out~e-mer, le 
minIstre des finances et des affair.es économiques 'et 
le mimstre du budget sont chargés, chacun en ce qui 
le ooncerne, de l'ieXiécution du pliésent décret, qUI sera 
publié au Journal oftr-ciel de la République française. 

Fait à Paris, le 14 juin 1951. 

Henri QUEUILLE. 

Par le président du conseil des ministres : 

Le ministre de la Franc.e d'outre-mer, 
François MITTERRAND. 

Le ministre de; finances et des allaires économiques~ 
Maurice PETSCHE. 

Le ministr,e du budget, 
Edgar FAURE. 

Rê,le•••' de. dêp.a••• et créances de l'Et.t 

'ARRETE Na 438-51 jCab. du 23 ;uin 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFFICIER. DE LA LÉGION D'HONNEUR., 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 'déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; . 

Vu le décret du 3 jarivier J946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représêntatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes règlementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTiCLE PREMIER. - Est promulgué dans le TerritOire 
du Togo le décret no 51-778 du 14 juin 1951relatif au 
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règlement par virements, par mandats-cartes et par 
chèques des dépenses et des créances de l'Etat, des 
territolres, des collectivités et étabIiss'ements publics 
dans les territolres d'{)Utre-mer relevant de l'autorité 
du ministre de la France d'outre-mer. 

ART. 2: - Le présent arvêtè sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 juin 1951. 
Y. 0100. 

DECRET No 51-778 dU 14 tain 1951. 

L;e président du conseil des mIilistres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer, du 

ministre des fmances et de<! affaires économiques et du mil; 
nistre du budget, ' 

Vu le décret du 31 mai 1862 portant règlement général 
sur la comptabllité publique et tes textes qUl 'l'ont modifié.; 

Vu le décret du 30 déèembre 1912 sur le régtIme fmanCler des 
COlonIes et les textes qui l'ont modifié; 

Vu le décret du 18 mal 1939 relatif au règlement par VIre... 
ffi'ents de banque 'et par chèque des dépenses' let des créanoes 
de l'Etat, d~ colonies et des ooUectivités et établissements PUL 
bbcs, modifié par l'acte dit décret du 11 février 1941 et par le 
tlêcret no 40-1041 du 18 mal 1946; 

Vu le décret ri;)! 47-1171 du 23 jUill 1947 relatif au payej
ment· par VIrement de comptes des dépenses de l'Etat d'es 
collectivités publiques et des serVices concédés modifié p~r les 
décrets nO 49-64 du, 14 janVfer 1949 et nO 49-641 du 3 mal 
1949; . . 

Vu le décret du 17 octobre 1895 autorIsant l'éfablisse... 
ment en roupies du budget des possessions françaISeS dans 
l'Inde; 

Vu le décret nM:) 45-0136 du 25 dé"cembre 1945 fixant la 
valeur de certrunes m~)llnajes des territOIres d'lOutrte:-m'er' 
libellés 'en francs et les textes qUI l'ont modlfu~; . 

Vu le décret nQ 49-376 du 17 mars 1949 portant modt~ 
:f1cation du régime monétaire en Côte' française des Somalis, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMiER. - Dans les territoll'es reIevant 
de l'autorité du ministl'e de la France d'outre-mert les 
créancIers de l'Etat, des terntoiJ'les, des oollectivités 
et établissements publICS qui ont soit un oompte ou· 
vert à la banqtue pnvllégiée dans le ressort de laquelle 
se trouve le territoIre intéressé ou dans une autre ban
que, S01t urt üompte ouvert 'chez un c6mptabJ.e du tré
sor, ~it unoompt,e' courant postal, peuvent,sous les 
condItIons indiquées au présent décr'et, obtenir paye
ment d~Ieur cr.éanoe Sans aVlO1r à se' déplacer nI à don
ner personnellement quittance, par SImple virement 
comportant inscrIption de la somme due au crédit de 
leur compte de dépôts, ., 

Des' arrlêtés ~è$; hàu1JS OOmtnISsaIres de la République, 
gouverneurs generaux, gouverneurs ou oommissair,es 
de laRépublique,po'!lrront rendre obllgatoirement paya
bles par vIl'ément les dép'e~ésSUpérleu1"eS à une Som
me qui sera fixée pour chaqJue territ-oÎre, en tenant 
oompte d~es contingences locales ,et apt,ès accord préala
ble du mmlstre de la France d'outre-mer et du ministre 
des fmanoes et des affaires économiques. 

. A~T. 2.....:..J-es payemeIitspar virement sont applica
1 hleS'allx',sommes mandatéelssur'la CaIsse des trésoriers 

. généraux, trésoriers.payeurs, de leurs préposés, et sur, 
celle des percepteurs. Ils sont effectués en vertu soit 
d'une clause formelle des marchés soit d'une mentIon 
SIgnée, mscrite sur les factures ou mémoires, soit, à 
défaut de facture ou, de mémoire, d'une lettreadres
sée à l ',ordonnateur par le titulair,e de I.a:créance, clause 
ment~on ou lettre indiquant le numéro et la domicili~ 
bon du compte. 

Quelle qUè soit la nature de la créance, le titulaire 
doIt notifier par écnt à l'ordonnateur tout' changement 
dans le numéro ou la domiciliation du compte. .. 

Lorsque le compte à créditer 'est ouvert hors du. ter- . 
nt01re dans une banque ou chez un comptable du tré
sor les documents ci-dessus VIsés doivent indiquer) en 
oùtre, le numéro du compte courant postal de l'éta· 
blissement bancaire IOU du oomptable du trésor, ainSI 
que le centre de chèques postaux où oe oompte postal 
est ouvert. 

ART. 3. :.- Lorsqu'il doIt ,être procédé à un paye
ment par virement, le utre de payement, portant . l'1n- . 
dicatllQll du compte à créditer et,. dans l'hypothèse V'l
s,ée au dem~er alInéa de l'artrcle 2, l'indicati.on du 
compte courant postal de la banque ou du oomptable 
du trésor, est adresS!é~ appuyé des pièces justificatives 
yoompns s'II y a lieu, la Iettre v,isl6e à ParUde 2, pàr 
l'orQonnateur au comptable intévessé,. avec un ordr,e 
de virement etran avts de cr,édit au ,",001 du créander. 

L;orsqu'il a reconnu la régUlarIté des pièces pro~' 
duites, fait applicat.ion, le cas échéant, des OppositlOl1S 
ou autres 'empêchements et oontrôlé la concordance 
entre la désignatLon dutititlafre du titre de payement 
et celic: du, titUlaIre du oomp.te à créditer, le payeur 
appose sur le tItre de parement la mention datée « Vu 
bon à payer ), apliès aVOIr tndiqU:é, s'il y. a lIeu, la 
somme nette à Virer. . 

Dans tous les cas Où les sommes à virer diffèrent 
des90mmes mandatées par l'ordonnateur, il ,indique 
sur les ordres devil'ement ·et l,es avis de crédit, en 
toutes. Iettres ou bien en chIffres, au' moyen d'un ap;
pareil à empreInte indestructi.bl,e ou à l'encre Indélé
bile, les sommes à porter au crédit des' comptes des 
créanCIers. . . . 

AIn. 4. --.:. Le lièglement par virement de compte 
donn\ heu aux mesures cI-apr:ès : , 

A. - Virements à l'inléileut du .territoird. 

10 Lorsque les oomptes des cr.éanders sont ouverts 
dans le territoire à la banque privilégiée ou dans une 
autre banque, le payeur fait parVemr à la succursale 
ou à l'agence de la banque privilégiée, les ordres de 
virement avec avis de crédit anri'exés, rel,eVlés sur un 

.lJiordereau récapitulatif d',envoiet accompagnés d'un 
ch:èque à l'ordre de la banque privilégiée pour' le 
montant des sommes à régler. Cette dernière 'en ac
cuse rëceptlon, f\etlent l,es ordr,es de vivement SI les 
oomptes sont ouverts dans ses écritures et les faIt par~ 
,vemr aux banques Intéressées dans le Cas oontraire. Les 
étabhE>sements, qUI ont dans ~eurs écritures les comptes 
déslgnés par les créanCIers, créditent les ~mpt'esdes 
bénéfICiaires 'et font parvenir à ces dernIers les avis de 
crédit les OOl1cer.nant. Le .payeur porte sur les titres de 

http:l'indicati.on
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pa) fment une mention de référ,ence au chèque tiré sur 
la banque pr;vllégiée pour réaliser, l'opération de VI
rement. , 

l'loutefois, dans les terntoires où existe un centre de 
chèques postaux, Lorsqrue les comptes des créanciers 
~ont tenus par des banques à la résidence desquelles 
la banque pnvllégiée n'est pas représentée et que ces 
banques 'Ûnt un compte courant postal, le payeur fait 
parvenir aU centre de chèques postaux détenteur de ' 
SOli compte courant un bordereau des virements gLo
baux à effectuer au oompte de chacune desdites ban
ques, acoompagné d'un chèque postal pour le montant 
des sommes à. régIer. Le oentre de chèques postaux en 
accuse réceptI>on, et apr:èslnscriptIon du m'Ûntant du 
chèque postal au débit du compte du payeur tireur, 
crédite ou fait créditer le compte des banques intéres
sées. Simultanément, le payeur adresse aux banques 
les ordres de virement avec aviS de crédit annexés, 
relevés sur un, bordereau récapitulatif d'eny;oi. Après 
inscrlpti'Ûn dttcrédit à leur compte courant postal, les 
banques créditent l,es oompt·es des bénéficiair,es et font 
parv>enir à oes dermers les avis de crédit les concernant. 
Le payeur porte sur l,es titres ,de payement une mention 
de réf.érenoe au chèqùe postal tIré pour réal1ser l'opé
rahon de virement. 

20 Lorsque les comptes des créanciers sont ouverts, 
il la trés:orene du territoire, autorIsée à rece\10lr les 
dépôts de fonds de particuhers, le comptable qui a 
reÇu les tItres, de payement porte oU fait porter les 
sommes dues au crédit des oomptes des créanciers; le 
oomptable chargé de tenir le compte du bénéfIciaire 
tait parv>emr à ce dernier l'avi,s de crédit le ooncernant. 
Le payeur porte sur }es titr'es de payement une mention 
de r-éfé.r.enoe aux écritures oonstatées pour réaliser 
l'opération de virement; 

,30 Lorsque les comptes des créanciers 'sont ouverts 
dans le territoire à un centre de chèques postaux, le 
payeur faIt parvenir au centre de chèques postaux dé
tenteur de ~on compte courant les ordres de' virement 
.avec aVIs de crédit annexés, relevés sur un bordereau 
récapitulatif d'envoi et accompagnés d'un chèque pos
tal pour le montant des sommes à régler. Le centre 
de chèques postaux 'en accuse récephonet aptiès1nscrip
tian du montant du chèque postal au débit du compte 
du payeur tireur crédite ou fait créditer les comptes 
des bénéficiaires. Les centr.e.s de chèques postaux dé
tenteurs des comptes crédités font parvenir les avis de 
-crédit aux bénéficiaires., L,e payeur porte sur les titres 
de payement une menHon de référence au chèque postal 
tiré pour réallser l'opération de virement. 

B. - V;remellts hors du territoir.e. 

a) Il existe un centre de chèques postaux dans Le 
territoire: 

10 Lorsque les comptes des créanciers sont'ouverts 
bors dU territOire daf!s une banque ou dans une de 
ses succursales ou agencest ou chez un comptable du 
·Trésor, et sous résene qu'aD centre de chèques pos
taux eXiste dans le terntoir:e, le payeur fait parveU1r 
au centre de chèques postaux détenteur de sOn compte 
rourant un chèque postal émis à l'ordre de la banque, 

de sa succursale ou agence, ou du comptable du Trésor, 
pour le montant des sommes à régler. Simultanément 
le payeur adresse à la banque ou au comptable "du 
Trésor les ordres de virement avec avis de' crédit an
neX!és, releViés sur un bordereau récapitulatif d'envoi. 
Après insCl'Jption du crédit à son OOll1pte courant postal. 
la banque 'ÛU le comptable du Trésor crédite t.e compte 
des bénéfICiaires "'et fait parvenir à ces derniers les 
aViS de crédIt les ooncernant. Le payeur porte sur les 
titres de payement une menhon de référence au chèque 
postal tiré pour réaliser l'opération de virement;, 

2n Lorsque les oomptes des créanciers sont ouv,erts 
hors du territoire dans un centre de chèqiues ,postaux, 11 
est pr.océdt: comme dans le cas du paragraphe A (30 )' 

cl-dts5t1S;, f ',,', ,"" ' 

b) 11 n'existe pas de centre de chèques postaux dans 
le territoire: 

, Les opéraHons de payement par virement sont effec. 
tuées par le trésorier-payeur général, le tr~sorier ,g~
néral lÜ11 le trésorier-payeur du département ou du terri-' 
tOire dans lequel se trouve la bal1Q:ue, la succursale ou 
agence, 'ÛU le comptable du Trésor, ou le centre de 
chèques postaux, qui détient le compte du créancier. 
Le payeur porte sur le titre de payement u.ne mention 
de référence à l'opération oomptable qu'il a accomplie 
pour que l'opératIon de vlrement hors du territoire soit 
réalisée. ' 

ART. 5. - Les taxes, de virement postaL sont à la 
charge des créanciers ;eHes s'Ûnt déduites du montant 
des tItres de payement Lors de l'arl1êté de la somme net
te à Virer prescrit par l'article 3 Cl-dessus. 

Le comptable titulaIre du compte oourant postal dé
bité demeure pécuniairement responsable dans le cas 
où le vIrement n'a pu ,être opéré faut,e de disponibilités 
suffisantes à Slon compte courant postal. 

ART, 6.' Les demandes de payement par virement 
de ~ommes inscrltesau crédit d'un compte de trésorerie 
ouvert dans les écritures du oomptable dOIVent lui être 
adressées directement s'il peut1effectuer 1e payement 
sans intervenhon d'un ordonnateur. ' 

Dans ce cas, le comptable mentioime surIe, titre de 
payement le compte à créditer où établit un titre de 
payfment ooht'enant cett,e mention. Après avoIr joint à 
l'un oU à l'autre modèle du titre de payementun ordl'le 
de virement avec avis' de crédit annexé. lieoomptable 
procède 'ensuite aux formalités pr~vues aux articles 

"3 et 4 dupr:ésent décret. 

AIn. 7. Dans les territOIres relevant de l'autOrité 
du ministre de, la France d'outre-mer, des, arrêtés des 
hauts oommissaires de là République, gouverneurs gé
néraux, des 'gouverneurs ou Commissaires de la Républi
que pourront shpuler CJiUe les dépenses de l'Etat, des 
territOIres, des. communes et des établissement,s pu
biles n'excédant pas une somme qUI sera ,fixé(! " cQIl
formément aux dispoSItions du dernier alInéa de l'arti
cle 1er cl-dessus et qUi n'excédera pas la limiite à partir 
de laquelle Ies dépenses s'Ûnt obligatOIrement payées 
par VIrement seront payables par manda,ts-cartes aux.. 

" fraiS des Intéressés et Sur leur demande. 
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. Lorsque la demande en aura été faHe sur la facture 
ou sur le mémoire ou 'par lettre adressée à l'ordonna* 
teur1 celUI*CI transmettra au oomptable les titres de 
payerr.ent accompagnés des' mandats-cartes préparés 
par ses soms avec, s'Il y a lieu, le: bordereau en usage 
à la poste. . . 
. LQrSC:'lle la deJ,nande auta été pré~entée par lettre au 

pàyeur,aptès délivrance· de~ htres de payement par 
l'ordonnateur, ou si le payeur a lui-même étahli le 
titrê de payement, .11 appartiendra au payeur de pré
parer les mandats-cartes et, s'il y a lIeu, le bordereau 
postal.. 

Après aVlOlr. effectué les vérifications réglementaires 
et s'être assuré de la ooncordance des mandats-cartes 
avc.:: les autres P.Îtèces> le payeur fera parVemr au centre 
de chèqu~s postaux détent·eur de son oompte courant le 
bordereau accompagné des mandats-cartes et d'un chè
que postal. Le centre de chèqjUes postaux en accusera 
réceptidn après Inscription du filontant du chèque pos
tal et du montant total des taxes au débit du oompte' 
du tireur. Le payeur portera sur les titres de payement 
une mention de référenoe au chèque postal tIré pour 
réaliser le payement par mandat-cart,e. 

Dans le caS Où le payeur n'a pas de oompte oourant 
postal,. 11 remettra, avec le bordereau, les mandats
cartes "Àu receveur des postes 'et Hendra compte à ce 
derr.ler de leur montant, contre autant de reçus qu'Il y 
a de mandats-cartes; les· reçus sont rattachés, pottr. 
valoir quittance, aux titres de payement, qui seront 
accompagnés, le cas échéant, dl;s lettres des créanciers 
demandant le payement SlOUS cette forme. 

ART. 8. -- Les titres de payement revêtus des men
tIons relatIves au virement apposées dans les oonditlons 
prévues' aux artIcles 4 et 7 et acoompagnés des plièces 
justiilcatives de l'ordonnanoementexigées par les rè
glements oonstituent la décharge du comptabLe; 

ART. 9. -- Aucune saisI'e-arnêt OIU opposition, aucun 
transport ou cession, auoune SIgnification ayarit pour 
objet' d'arl1êter le payement de la.~créance Ille peut avoir 
d'dfet en ce qui oonoem.e les sOmmes portées sur les 
titres de' payement . s'lis . intervIennent apr:ès que le 
colLptable a .~. œ.s titres de payement de la·men
tion {( Vu bon'à payer »eIl vue du r.èg1ement par vire_ 
ment.de compte ou par. mandat.;.carte postal. 

ART 10. - Le payemehtpar vIre:ment ou par man· 
dat-carte .' postalestsubOidonné ,à fa possibilité de 
l',exécution cte ..cemodede tèglement laIssé à l'appré·, 
elat1()n du comptable. Dans le cas où 1e payement par 
vlrem~nt ou. par mandat-carte postal n'est pas réalisa
bJ,e, ~v~~ 'en est donné par le. comptable à l'ordonnat'eur . 
. . I;e payement pat VIrement ou par mândat-cart·e postal. 

. . n7 f::st:. p;a:~' apphFable.; . . . 

:.'1<' .A:uxcréances dont les titulaIres sont décédés; 
;Zf AJAX' créanêës qUI sont J'objet de saisieg;.arrêts~ 

OppoSitlOn$,ces.siOnsa trailJfertsou dont. les . titulai~s 
ont ét";! ,dédàrésen failute Ou en liquidation judiciaire; 

3f:l. Aux créances indivises;. 
4() A toutes'les créànces pour lesq:ueIlesl'acqjUit don· 

.né par le titulaite·ou par son' représentant' légal' ne: 

oonstituerait pas décharge libératoire pour l'Etat, les 
collectIVItés ou les. établissements publics débiteurs; 

50 Aux d~enses as~ignées sur la caisse des payeurs 

aux amlées. 


ART. 11. .....:. Dans le 'cas où la somme due doit être 
Ir:scrite au Oompt·e d'un tiers ayant justifié de ses droits 
à la créance, le' oomptable payeur établit, en vue du . 
VIrement, un ordre de payemel;lt qUi est ultérieurement 
rattaché au titre de payement oOl1'espondant. 

ART. 12. -- Dans tous les caS où le payement par 
VIrement n'est pas obhgatoire ou n',est pas demandé 
par le créancIer, Ies oomptables sont autorISés à utiliser 
des chèques barrés pour effectuer des payements au 
profIt des créanCIers titulaIres d'un compte SOIt à la 
banqlue privüégiée, soit dans une autre banque. 

ART. 13. Dans les territOires relevant de l'autorité 
du minIstre de la France d'outre-mer, les comptables 
du TréSlOr ·et ceux des ~tres serVICes financiers sont 
autonsés à receVIOIr en payement des impôts,. droits et 
autres produits dont le r:ecouvrement ou l'encaIssement ~ 
leur incombe, les chèques tIrés sur la banque privHégiée 
ou sur les a1U.tres banques locales qui sont en compte 
avec elle, sur les comptes ouverts chez un oomptable 
du Trésor et les oomptes oouran1Js postaux. 

Des lr.struct~ons concertées entre le ministre de la 
France d'outre-mer -et le minrstr.e.des finances et des 
affaires économiques préciseront les conditions dans 
IesG.lUeUes l<es chèqiUes remis. aux oomptables ne peu
vem Clionner heu à déIrvrance de récepissé de la q!uit
tance de remise vaJ,eurs souscrItes, etc., avant que 
leur montant ait été porté au crédIt du compte courant 
du Trésor s'il en exiSte ou du compte courant postal du 
comptable, OU plus généralement avant ,en.caissement 
de ce montant. 

ART. 14. - T01ltesdisposttionlS anténeures au préSient 
décret sont et demeur·ent abrogées, sauf pour l'Jndo.. 
chme. 

ART.. 15.. - Le minIstre de la France d'outre-mer, 
le mlnrstre des fInances <et des affaires économiques 
et le ministre du budget sont chargés,chacun en ce 
qw Ie concerne, de l'exécutlOn du présent décret, qui 
sera publié au Journal officiel de la République fran
çaise. • 

Fait à ParIs,'le 14 juin 1951. 

Henrt QUEUILLE. 
Par le pr~sldent du consen des mlUlStres, 

Le ministre dB la Fran.ce d'outre.mer, 
François MITTERRAND. 

Le ministre des finances et 'tles allaires éco/l.omJques# 

. Maurice PETSCHE. 
i~~/l.istre·"da lmClg~tl ' 

Edgar' .FAURE• 
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ARRETE No. 460-51jCab. du. 2 Juillet 1951. 

LE 'GouVERNEUR DE LA -FRANCE D'OUTRE.MER,
OFFICIER DI! LA .I.ÉOION D'HONNEUR., 


C{)MMISSAIRB DE LA RÉJ'UBLIQUE AU ToGO P. J., 


VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
.adnlinistratIve du Territoire du· Togo et création d'assemblées 
œprésetltatl'les ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgatIon 
et de pubItcation des textes réglementaires au Togo; 

ARRETE:' 

ARTICLE, PREMIER. - Est pl"omUll~ué dans le Terri
toIre du Togo le décflet no 51-799 du. 25 jUln 1951 ror
tant règlement d'adminiStration publlque pour. la fixa
tion des tatlxet des tègles d'allocatlion des pensions 
des milltaires autoch'tori'es ·et de leul.1s ayants cause aU
tres que ceux de la Tunisi,e ,et du Maroc. 

ART. 2. Le présent arflêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 2 juillet 1951. 
Y. DIOO. 

DECRET No 51~799 du 25 Lain 1951. 
Le président du oonseil des ministr'es : 

Sûr le rapport du m1nistre de la défense nationale, du 
mtnistredes fmances et des affaires économiques, du m~nlStre 
(Ùl budget du m1nistre de la France d'outr:el-mer et du 
Dl!nistre d'Ètat chargé des relations avec les Etais associés, 

Vu la 101 du 14 avril 1924 portant réforme du régIme des 
penSIons civiles et militaires; 

Vu la 101 nO 48:-1450 du 20 septembre 1948 portant
reforme du régIme des pensions civiles et militaires, et 
notamment son arbde 42 Il; 

Le conseil d'Etat entendu, 

DECRETE: 

AI{TfCLE PREMIER. - Le présent décret fixe les taux 
et règ1<es d'alLocation des pensions et soldes 'deiéfo~e, 
des milltaires autochtones non offiCiers des terrItoires 
d'outre-mer, du Togo, du Cameroun et des Etats asso
ciês au Wet-Nam, .du Cambodge et du Laos ainSI que 

'de leurs ayants cause. 

L~ OfflCter.s autoch1ones ,de ces mêmes territoires 
ou Etats alnSI que, leurs ayants cause .ont les mêmes 
droits que ceux de la métropole, sous réserve des 
dispoSitions particulières des artlcles 8, 12, 14 et 16 
dU présent, décret. 

TITRE l~r. 

Mill.taires. 
ART 2. - Le taux des pens~ons et Soldes de réforl?e 

deS mihtaires autochtones VIsés à l'artIcle 1er, premIer 
alméa, du présent décret, est fixé ainSI qu'il suit: 

Chaque annuité de serVIce ou de campagnes liqlUida
bles est égale à : 

A COMPTER DU: 

1er1e 
r 1 1 25t or ·I,lor 

GRA.DES 
iantier janlÎer janiÎar iaillet· djcembrl, 
1948 1949 ' .1950 1950 19501---------1-- - -....;;;,..._.

francs francs francs francsi francs 

Aspirant. . . . . . 3.272 3,708 3.924 4.140 4.576· 
Adjudanl;~cher'ou auxili 
aire ho..s classe de gen

darmerie . . . . .. 
3.048! 3.456 3.652 3.856 •.264: 

Adjudant ou auxiliairë 

.de 1rc classe de gendar
merie 3.928 


Se..gent-major . . . 

2.8U) 3.188 3.368 '3.552 

3.696 
Se..gent-cbef ou auxrliai_ 


..e de 2e classe de gen
darmerie. . .. . '. 


2.640 2.996 3.1683.344 

2.472 2.868 2.972·3 136 3.464 


Se..gent ou auxiliaire de 

3e classe de gendarme
rie • . . . . 
2.256 2.556 %.700 2.852 3.t52 


Caporal-chef · 
2,028 2.496 2.612· 2.756 .3.044 

Capôral · 
 2,340 .1..664 '1.856 2.000 12 144 

Soldat . . . · 
 2.1001.500 1.656,1 1.800 1.952 

. _. - ,,- -- 1 1 . 

Le nombre des annuités (serVlOes et camp'agnes) 

Ii'tuidab'les ne peut extéd,cr quarante. 


Le minimum ,garanti prévu à l'article 18 (II) de la 

101 du 20 septembre 1948 est fiX~ à 68.800 francs. 


ART 3. La pension des mlli~alres au!,<>chtones 
{l)ayant pas dans leur grade SiX mOiS de semees 'Vala. 
bles pour la retraite, lor.s de leur radiati<;>l1. des ci!:dr~s, 
est 'calculée sur le taux du grade Immediatement m
férieur, 

L~délai ,de SiX mois susvisé n'est pas opposé lors
que la radiation des cadr.es ou le décès e~t ,;a C<)n~é
quenoc d'un accident lS!Ut'V'enu en servlèe ou a 1occasion 
du serVice. 

AIn. 4.· - La pension accordée, en appllcatiortdu 
deuxLème alméa de l'article 31 de la lot du 20 sep

tembre 1948 aux militaires autoèhtones mis à la re

traite aptès deux ans de ServIceS mifital1'es! est calculée 

à raison de vingt-cinq annuités du taux du grade pos" 


. sédé au jour de la radiat1<on. des cadr,es, aux queUes 

s'ajoutent ·lé$ annuités pour bénéfice de campagne~ 

ART. 5. - Les militaires autochtones· ayant a:ccê.dé 

au statut ciVil de droit commun français ou naturalisés 

français ,et servant à titre français le jour de leur radia

tilon (fe'!!I cadr~ ant'1es mêmes drolits à pension que les 

milItaires français. 


AIn. 6. - La penSIOn des mIlitaires oon officler.s ~yant 
accédé au statut civil de droit commun français ou 
naturalisés françaiS ,et servant à titr~e autûc~ton,es t?e 
.peut iê1re infén'eure à celle qUl seraIt allouee d apres 
les dIspOSitions de la 101 du 20 septembre 1948 à Uf! _, 

soldat français ayant le même temps de servIce et, de 
,can: pagne. i. "" , 

http:a:cc�.d�
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ART. 7. - Les sous-,offlcI,ers auxiliaires de la gendar. 
meriedes territoires de la France d'outre-mer ünt 
droIt à la majoratIOn speciale attribuée à la gendar~ 
merie, dans les condltiüns prévu'es à farticle 22 de la. 
101 du 20 septembre 1948. . 

, . ART. ~. Les milltaires autlÜchtones peuvent comp
ter, 'en dehors des bénéfices de campagne prévus par la 
101 du., 20 septembre 1948, auxqluels lis ont droit, pour 
mOltIé en sus de la durée effective, le temps passé 
,par eux sur le pied de paix 110rs de leur territoire 
d'lÜnglne. 

Le territoire d'origme est celw où le militaire a été 
recruté. . 

Sont Considérés, pour l'appl1cation des dispositions 
Cl-dessus, . oomme des territoires d'origine distincts: 

Indochine. 

10 Nord Viet-Nam', 20 Centre Viet-Nam", 3·d Sud 
Vid-Nam; 40 Cambodge; 50 Laos. 

Afrique occidentale. 

1° Sénégal; 20. Mauritanie; 3<> Guinée française; 
40 Côte d'IViolre; 50 Dahomey; (P Soudan; 7e Niger; 
'8<,) Haute-V>olta. . 

Afrique éqluatorlale. 

10 Gabon;, 20 Moyen-Congo;. 3() Oubangui-Chari; 
40 Tchad. 

ART. 9. - Las()lde de réforme accordée aux mil1
taires autüchtones qui sünt réformés: ' 

Pour infIrmités imputablès au' serVice" après deux 
ans de serVloes militaIres, 

Pour infirmités ll'onimputables au service, après 
sept ans de servIces mllitaives, 
est calculée à raison de quinze annuités du taux du 
grade possédé aU jour de la radiation des cad1"es. 

, ART. 10. :-- Les militaires autochtones ayant accédé 

au 'statut civll de droit commun français ou naturalisés 


. français, ayant servi IÜU nQn à titre français, ont droit, 

lorsqu'ils sont bénéfIciaires d'une pension d'ancien~ 


neté, aux prestations familiales .et majorations pour 

enfants dans les mêmes oondittons que les militaires 

tr~nçals. 

Les milItaires autlÜchtonesautres que ceux ci-dessus 
ont. drOit, lOrsqU'lIs sont. bénéficiaires d'une pension 
d'anciel1il1eté, aux Indemnités pour ch'arges de famille 
d'après les règles et le taux prévu par le règlement 
.sur la S'GIde, aInSI qu'aux majorations pour enfants. 

Le.> majlÜrations pour enfants attribuées aux bénéfi
CHures d'une pensil()n du. présent décrèt ne· peuvent 
s>ajouter à la pension pnncipale que dans la limite 
de diX annUités en sus du maximum. 

TITRE II. 

'Ayants cause (veuveiS (!t orphelins).. 

. ART. 11. --; Les ayants cause des militaires au
:tochtpnes ont droit à pensLon et accessoires de pen-

SlOO dans les conditions prévues par la rOi du 2(t) sep
tembrt~ 1948, sous réserve. des dispositions particu
hères énul1)éréesaux articles ci-après. 

ARï. 12. - La pension des ayants CaUse des officiers 
et des militaires non offiCIers autochtones, non mariés 
sous le régime du code Civil; est allouée à fa famille 
et diVisée par parts égales ;entre chaque lit représenté 
aU décès de l'auteur par une veuve ou, événtuellement 
par un orphelin ml'neur. Au cas où un lit cesse d'être 
représenté, la part qui lùi est attribuée est partagée 
entre ks autres lits. 

La preuve du mariage est faif.e par la production 
d'aètes établis SUivant les prescripUons des textes 
régtssant l'état Civil des autochtones lorsque le ma
nage n'a pas été oontracté sous le régime du code 
CIVIl. 

ART 13. - L'article 36 (1) de la loi du 20 septem
bre 1948 n',est applicable qu'aux veuves mariées sous 
le régime du code Civil. 

ART. 14. - Les prestaHons famlliales ne sont . attri 
buées dans les conditions fixées par la lm du 20. sep..: 

tembre 194f< qU'aux ayants cause de militaires au

t'orh1ones avant accédé' au statut CIVIl de droit commun. 

traL\als ou· naturailsés français, ayant servi ou non à 

titre français, et aux ayants cause des officiers et 


. des milltalres nlÜn offiCIers autochtones non natural1sés 

nl placés sous le statut ctvilde drOIt commun français,. 

maiS mariés sous le réginie du code civil. 

En cas de réversion de penSIOn d'ancIenneté Olt 
IlÜrsque le man déoède 'en actIvité de serVlCeen posses-· 
SlOn de droIt à une telle pensiün, les ayants cause des. 
mIlltaires autres que ceux mentionnés à l'aJinéa précé
dent ont 'droit aux Indemnités pour charges de famille 
dont le père bénéficl'erait de leur chef en activité de 
servJCe s'il était VIvant et d'après les mêmes règles 
et aux mêmes taux. ' 

ART. 15. -- Les ayants cause ont droit, le Cas 
écheant, à la réversion de la majoratIon spéciale attt'i,. 
buée à la gendarmeriè . 

. " TITRE III. 

Reviston des pelisiotts .ets'!Jldes de réforme. 

ART. 16. - tes pensÎlons et soldes de réforme des 
militaires offiqters et non officiers autochtones, ainsI. 
qUè celles de leurs ayants cause" ooncédées d'après 
les taux fixés par le décret du 31 janvier 1929, f,eront 
Pobjet d'une rCVlSlon qui prendra effet à compter du 
let janvier, 1948. . 

ART. 17. - Sont abrogées les dispositions du dé:':' 
cret du 31 janvier 1929 'et des t'extes qUi l'ont modifié. 

ART. lB. - Le ministre d,e la défens·e nationale, le 
minIStre des finanoes et des affaires économiques,· le 
minIstre du budget, le ministre de la France d'outre
mer, . le mlnlstre d'Etat. chargé .' des relations avec les 
Etats associés, le s'eèrétalre d'Etat aux forces arméeS. 
(guerre) et le secrétaIre d'Etat aux ii'orces armées 
(air) sont chargés, chacun en ce qUI le concerne; de 
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l'exéq.ltion du. présent décret, qUI sera publié au JoUI':' 
U.:fll,·Qf!tcLel.;de'la République françaISe:. ., ' 

Faifà Paris, le 25 juin 1951
. Henri QUEÙIU..E. 

Par le président du'oonseil; des minis~es : 

Lg·min./.StI'e die fa défense natio1U1le, 
"Jules M~H. 

'ÙI ministre· des finances' et 'des affaires économlques~ 
Mauriée PETSCHE. 

Le mi,ûstTe da budget~ 
Edgar FAURE. 

Le mints ..re d'Etat chargé rLes reloiion.s 
avec tes Etats associés, 
. Jean LETOURNE~U. 

Le mlftiStr,ed.e ta, France a'outre-mer, 
f.rançoisMITTERRA/'IiO.. ' 

Le secféfaire d;Etat tlf,tx forces amiBes (gaerl'e),. 
Max LJ::JEUNE. 

ÙI secrétaire (j'Etai aux forces arm..é8s.(aiT)" 
André' MAROSELLI. . 

Tran••i ••ions d. 1. F. ~O. M. 

'ARRETE No~56-51/Cab.da 2 ;uillei 1951. 
LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFF1QER DE L<\ LÉGION D'HONNEUR, 

"COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU, TOGO P. 1., 

".vu l~ décret du 23 mars 1921 déterminant ,les ,attributions 
et les pouvoirs du CommIssaire de fa République au 'fogO; 

Vu le décret' du 3 janVier 1946 pc;rtant réorgalllsation 
administrative du TerritOJr.e du Togo et création d'assemblées 
représeptati~~ ; , 

Vu te d~cret du 16 avrIl 1924 sur le mode de promulgatIon 
et de publlc.atiQh des textes réglementatr'es au Togo; 

'Vu la 101 du 19 octobre 1946 portant statut g:énéral des 
fonCTIonnaires, promulguée au Togo l'e {) nOV'embre 1946;' 

Vu le décret -du 23 août 1944' portant 1::réabon du cadre 
général des transmISsions coloniales promulgué aU Tog:o le 
28 ,février 1945, etle~ textes sUbséqùents; , 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER.' - Est promulgUé dans le Terrt~ 
toiredù Togo.le: décret-nPi J 51";S03 du' 26 JUIn 1951'por
tant règlement d'adminIstration publique pour la créa
tion des 'grades d'Inspecteur adjoint et d'inspècteur 
CleS transm~sIQns de la France d'outre-mer et la dé
terminahon des dispositIons. statutaIres provisoirement 
appticablesaux rorictlOnnaires intégrés dans ees grades. 

ART. 2.- Le present arrêté serael1registré" publié 
et COmmuniqué parf;out où besoin ser,a. ,', 

Lomé, le 2juillet1951. 
Y. Dloo. 

DECRET No 51-803 du 26 jain 1951

Le président du oonsell des mitùstfes,· 
Sur le rapport du mlnistl'ede la France d'outrè-mer, du 

mJnistre des fmances et des af~aires ~nomiqu~, dll,m~nIS; 
tre du budg:et et du seèrétalre (l'Etat a la foncbon pùbhque 
et 'à la réforme adm~nistrath."e,:~ , 

Vu la 101 du 19 octobre 1946 pôrtantstatut génétàf des 
fonctionnaIres ; 

Vu le décret du 23 août 1944 portant création du, cadre 
général des transmISsions coloniales et les textes subsequents; 

Vu le décret na 48-1108 du 10 ju1llet. 1948 portantfixatloll 
du classement lDdiciàite des grades et emplQis ,de, ,l'Etat. 
relevant ,du réglme général de retraites; , 

Le conseil d'Etate,ntendu, 

DECRETE: 


1er
TITRE 	 , 
Creation aes'nouvea~xgrades d'itiBpedear pd;nint 

et d'inspeCteur des transm~ssimtsdela' 
pranc,ed'outTe.-mer " 

ARTICLE PREMh::R. '- pour compter 'du fer janvier 
1949ront créés les grades d'insp:écteur élève; d'·~nspec
teur adjomt et d':mspecteur dans les branChl?s «exploi
tabonpostale, radIoélectfique et des. cèùttàuxtelê
phor:iSues et t~légraphi(::iuès », du, cadre. général des 
tralismlSSlOns de la France d'outre-mer.' ' " . . 

AR1. 2~ A titre prOVisoire et en attendant l'inter';' 
venbon du statut partlOu1ier prévu à l'artIcle 51 de la" 
101 du '19 octobre 1946 susvisée, les grades créés à 
l'article 1er oomportent lès classes ou édlelons'sUlvants: 

Ir:specteur: 1re classe après quatre' ans. 
, _1re classe après deux ans 

1re classeilvant de'ux ans. 
2e classe.. 

Inspecteur adjoint: 	1re claSSé. 

2e classé. 

3e classe. 

4e classe. 


Illspecteur élève. 	 .;,. 

TITRE' II 

Modalités de l'infé.gration
, ."...' 

ART. J. ~ La constitution initiale ides nouveaux 'ca· 
dres d'inspecteurs adjolllts et d'inspecteurs sera opé
rée par l'intégratIon de 95 p., 100 au maximum des , 
fonctlonnalres titulaires des grades Visés dans le ta
bIeaU de oorr:espondance cl-dessous:, 

..FOj)!CJ'IONHAIlŒSI}'1TÉGRABLES ElI!-PLOIS D'INTÉG~ATION· 

.Inspecteur P. T. T:COll.trÔleurs principauix: P. TT. 

. rn~pecteur et ~n~pecieur: 
tallations radioélectriques. 

Contr6leul's priÎ1ciJ>a~x des ins
adj'oint des installation~ 

'radioélectriques (illspe~~ 
teur et inspeçteur adjoint 
1. R.) 

http:No~56-51/Cab.da


612 JOURNAL OffICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 	 16 juillet 1951 

FONCTIONNAIRBa INTÉGRABLES 

Contrôleurs princi~aux des 
ccntTaux. 

Contrôleur du serviee des ins
tallations. 

Contrôleurs P.-T, T. et contrô
.Ieur1ii stagiaires. 

Contrôleurs des installations 
radioélectriques et contrôleurs 
stagiaires. 

ContrÔleurs des centraux et 
contrôleurs stagiaites 

EMPLOIS D'INTÉGRATION 

Inspecteur et inspecteur ad
joint d,es centraux. 

~nspecteur des installations. 

Inspecteur adjoint P. T.:r. 
et inspecteur élève. 

Inspecteur adjoint des ins
tallations radioélectriques 
(inspecteur adjoint des 1. 
R.). 

Inspecteur élève 

Inspecteur adjoint des ceu
traux et inspecteur élève. 

Conducteurs du seniceûes, . Inspecteur a'djoint 'des ins
inst~l\ati(ms. 'lallations. 

AR1. 4. - Les titres des fonctIOnnaires du cadre 
général des transmisslJons de la France d'outre-mer 
VllSés à l'antcle p~écédent sel'lont exami,nés par la com

,mISsIOn prévue à l'article 29 du décret du 23 août 
1944. L'intégratIOn des intéressés dàfiS les nouveaux 
grade~ d'mspecteurs et d'ulspecteurs' àdj'Piillts, qw pren~ 
dra effet du 1er janvi,er 1949, sera effectuée oonfor
mément aux oorrespondwnces de grade et d'échelon 
indiquéeS dans les tableaux ci-apr:ès: 
A. 	 "-- COlltTôle(.lrs prÏlU!lpO(lX et coi#rôleurs de la 

branche « Exploitation P.T.T. »deWlTif 'être inté
:grés dD/1S leSgrll(Ü!S d'inspecteur et d'i'nspec.telll' 
ad;omt P.T.T. 

SITUATION NOUVELLESITIlATION 

Grade 
ANCIENNE 

Contrôleur princi
pal. 

1re classe après 3 
ans. 

1re classe, avant3 
ans. 

2" classe 

ContrÔleur. 

1re classe , , .• 

2" classe .•.• , 
3e classe. , 
4· classe .. 

Stagiaire. •• 

classe et échelon 

Inspecteur. 

1re classe, après .. 
ans. 

Ire c"lasse, è' 2apI' s 
a.ns·, 

1re classe avant 2 
ans. 

2e çlasse " . . 

Inspecteur adjoint 

1re classe . • . . . . 

2e classe '. . . , . 
30 classe ..' J • • 

4e classe, .. '. 

Inspecteur élève. . 

Ancienneté 

Ancienneté acquise 
dans la classe du gra 
de d'origine dimi
nuée de,deux ans. 

A' , ,nClennete. acqUise 
dans la classe du < 

grade d'origine. 

Ide.m. 


Idem;' 

Ancienneté acquise
dans la clàsse du 
grade d'origine. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 


Ancienneté acquise 

dans la classe du 


.grade d'origine 


B. - COlltrôleurs prinCIpaux s/, cOlttrôlelll's desinsittl
. lattons 'radioélectriques 	 de:Jlant :tire mtégrés doits 
les grade~ d'inspecteur et d'Inspecteur ad,;oifti 1. '8.. 

COlltrôleprs prinCipaux et contr6leurs des centraux 
devant lêtre intégrés dans ie$gralÛ!s d'inspecteur 
.et d'mspect.eur adloflttâes centraux. 

!4 
S fT U,A TI 0 1'1 NO Il V E L L E 

SITIlATION ANCIENNE 
~ Grade, classe ..!échelon 

Contrôleur princi~ Inspecteur. 

pal. 


11'8 clà~se. après 4 1re classe, après 4 Anciènnetéa.cquise 
ans. ans dans l'échelon du 

grade d'origine. 
1re classe, après 2 1 re classe, après 2 Idem. 
ans et avant 4 ans. ans 
1ro classe, avant 2 1re classe, ava·nt2 Ancienneté acquise 

ans. ans. dans la classe du 
grade d'origine. 

2e ~Iasse......... : ....... 20 classe ..•..... Idem. 

Inlpecteur adjoint 

3e classe .............. 11'0 classe ...... . Idem. 

Contrôleur. 

1re classe ........ 2e classe ....... . Idem. 
2e classe 30 classe ....... . Idem. 
3e classe ...... ' 40 classe .••... ' . Idem. 

Stagiai~e Inspecteur élève.... Idem. 

c. -- ContrOteùrs et conducteurs du service des Înslat. 
lalions tec~s des postes, tjlégraph'es et télé
pltones de,vant let,e intégrés dans les grades' d'inspec
teur et d'inspecteur adlolnt des inslall{l#()~. 

SI T ti A T 10111 NO U V/E L L,Il 

SITIlATlOI'I AlIICIENNE 

Contrôleur. 

il'" classe. 

a) Avec une an
cienn.eté égale ou 
supérieure à 16 
mois. 

b) Avec une an~ 
cienneté A infé': 
rieure à 16 mois. 

2e classe: 

a) Avec unè an
cienneté A égale 

. ou supérieure à 
16 mois. 

b) Avec une àn
ciennetéA infé
rieure à 16 mois. 

Grade, classe et "ehelon Ancienneté 

Inspecteur. 

1re classe, après 4 Sans ancienneté. 

ans 


1re class~ après 2 Ancienneté égale·· tt, 
ans A'+ 8 mois (1). . 

1re cl~sse7' après 2 .(\ncienneté égale à 
ans A - 16 mois (l). 

1r' ·classe, avant 2 Ancienneté égale à 
aus A 8 mois (1). 
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3e claise: 

a) Avec une an
cienneté A égale 
ou s.périeure à 
16 mois. 

h) Avec une an-, 
cienneté A infé
rieure à 16 mois. 

4e classe. . • . . . . . .• 

Conducteur. 

tre classe, après 3. 
ans. .. 

tre classe; avant 3 
ans. 

2Q olane. . . . . . . . .. 

3~ classe ... , . • ... 

je classe '" ,.... •. 

SITUATION No,' VELLE 

~l'C classe, avant 2 

ans 

2e classe ...... 

2" classe .....• 

Inspecteur adjoint 

1re classe .....•. 

1re classe ...... 

2e claSlle ...... 

3e classe 

." 

Ancienneté égale à 
A - 16 mois (1). 

Ancienneté égale à 
A + 8 mois (1). 

Ancienneté dans la 
classe: du grade 
'd'origine. 

Ancienneté acquise 
d~ns la, classe du 
grade d'origine. 

Moitié d~ l'ancienneté 
a c q ui sedans la 
classe du grade 
d'origine. 

Ancienneté dans la 
classe du grade 
d'origine. 

Idem. 

Idem. 

(1) A = anCIenneté acquise dans le grade d'origine. , 

ART. 5. - En attendant l'interV'enhon du statut par
tICulier prévu à l'article 51 de la loi du 19 octobre 
1946 susvIsée, les ~oncttonnaires mtégrés dans les nou
Yeaux cadres d'Inspecteurs et d"lUspecteurs adjoints res
terom soumis aux r.ègl,esgénéraLes d'avancement fIXées 
par le décret du 23 août 1944 süsvisé. 

ART. 6. --=- Les ~onctionnaireSnon intégrés dans 
les. cadres d'inspecteuriS adjoInts et d'inspecteurs con
servent à titr,epersonnel leurs grades, classes ou éche
Jons et restent SOumIS aux règles genérales d'avance
ment fIxées par le décret du 23 août 1944 SUSViSé. 

ART. 7. - Le mÎlllstre de la France' d'outre-mer, 
le mlnlstre des flnanoes et des affafres économiqlUes, 
le minIstre du budget et l'e secrétaire d'état à la 
fontoon publique .et 'à la réforme admin.istrattve sont 
chargés, chacun en ce qUI J.e concerne, de l'exécution 
du présent décret, qUI sera: publlé au Jountal offiCIel 
de la République françaISe .et au Bulletin olfldel du 
m'in1stère de la France d'outre-mer. '0 . . 

Fait à Pans, le 26 juin 1951. 
Henr! QUEUILLE. 

Par le président du conseil des. ministres; 
Le ministre de la F..rance d'outre-m(Jl'~ 

François MITTERRAND, 
Le ministre des fifU1l1.ces et des affaires économiques, 
1. ; Maurice PET8CHE. 

Le ministre da budget, 
l .Edgar . FAURE. 

Le sècrét.ail'e d'Etat à la Fr(JJlCe {J.'oatf'8·ntèr.. 
Lucien COFf'IN. 

Le secrétaire d'Etat à la fonction publiqlllJ 
" et à la félonne administrative, 

. . Pierre MÉTAYER. 

SerYice .d •• _ff_ires sociale••·outre·mer 

ARRETE No 4.57-51/Cab. du 2 juillet 1951. .. 

LE GotrVERNEUR DE LA FRANCE .D'OUTRE-MER, 

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermllla.nt les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 j.anner 1946 portant réorganisation 
administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo; . 

ARRETE: 

. ARTICLE PReMIER. Est promulgué dans le Terri
tOlre du Togo le décret np 51-804 du 26 JUIn 1951 pré
CIsant les attrIbutÏ'ol1iS du serVIce des affaIr:es socIàles 
d'loutre-mer, en apphcat10n de la 101 validée nQ 665 
du 19 novembre 1943. 

ART. 2. - Le ptésent aft1êtè sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 2 juillet 1951 
y. DlOo. 

DECRET No 51-804 du 26 fuin 1951. 

. Le président du oonsell des ministres, 
Après aVIs de 1?Assembléé de l'Union française. 
Sur le rapport du ministre d'Etat. chargé des relations avçc 

les Etats associés, du mini:stl'e de' la France, d'outre-mer et 
du secrétaIre d'Etat à la France d'outre..mier, . 

Vu la 101 validée nq 665 du 19 novembre 1943 portant 
créatIon du servioe SOCial colonial; 

Vu la 101 valIdée nQ 663 du 19 novembre 1943relattve aux 
assOCIatIOns d'entr' aide colonIale;. .. 

Vu .l'arrêté 1nterminlStérld niD. 36 du 14 avril 1949 régie. 
mentant l'attribution des secours .sur les budgets "ocaux et 
le budget de l'Etat; . , .. 

Vu le budget d'Etat pour 11exeroce 1951, 

DECRETE: 

A~TICLE P~EMlER. - Le servioe SOCial colonial créé 
par la lOI valIdée du' 19 novembre 1943 prend le nom 
de « Service des affaIres sociales d'outre-mer ». 

ART. 2. - Le service des affaIres sociales d'outre .. 
mer est notamment' chargé: 

1Q Dans la métropOle; 

http:d�termllla.nt
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a, Of promouvoIr l'ass:stance matériélle ,et. morale, 
notamment par une action médioo-sociale, écotliomico

'&?c:la:l~ et, famlliale en favC'Ùr des c(.\tégories de per
: s,orihessulva:lÏtes : ' 

Ressorttssânt~,- destéintolres d'~)Utre-mer: et des 
territOires souSt:qtelle'j' 

Fonctionnairesre1eya,nt du minjsttr~ de ,la France 
d'outre-mer et du minIstère chargé des relations avec 
les Etats associés, et .leurs famIlles, en service ou en 
oongé dans la métropol,e; " , 

Retraités des deux m1nistères et leurs familles i 
Ressortissants métropol,ltains ayant travaillé outre

mer dans le secteur prIvé. 
uexetce cette act~on, solt dhectement, par la .créa

t!od d'organISmes qUi lUl' sont propres, s'Oit lndirec
tementen aÏdant les, œUvres prIvées appliquant leur 
actIvIté à ces objectifs; 

lJ) De oontrôl'er les' œuVres :SOCÎàles subventionnées 
par, lemimstèfe de la France d'outrè..;,mer et le ministère 
,cnargé des relahonsavec l,es Etats aSsociés; 

c) D'assurer une lIaIson avec les ~u~es sodalès 
non$'flbventionnées exerçant J.eur actIvité dans la mé
tropole au profit des catégones susmentionnées; 

d) De Oontrô1er la formation technique du person
nel destiné aux servICes sociaux outr,c-mer ef d'en as
surer le recrutement oonformément aux règlements 
en vIgueur; 

"'2~.Dans les ferritolres d'outre-mer et les territoires 
sous tutelle: 

, De susciter ou de favoriser la création et le dévelQP
pement des serVlOes l$'oc1aux territoriaux, et fédéraux 

,et de Les aIder dans ,leur mIssion en leur pr'ocurant la 
doC'Umentation technIque et le personnelsocÏal qu'ilS 
ne pqurra):ent. f.ormer sur place; 

oeëoordonner sur un plan -général technique l'~ction 
des serVIces 'eôclaux d'out1"e-mer; 

D,> partiCiper en liaison avec ~es autres services In
téressés à l'élaboratiOn de l'actIOn ,.sociale à promou-
VOIr lOutre-mer; , 

3<J Dans les' Etats 'associes '; 
De particIper à, l'élaboratiQn et à la inise en œUvre 

Qe' l'acticn SOCIale dans le cadre des accords passés 
avec ces Etats. ' ' 

ARl. 3. -~ La réorganisatIon opérée par te présent 
décret ne devra entra:meraucune création d'emploi 
supplén:entaire ni aucuneaugm!!ntation des effectifs 
de personnel tels qU'ils !sont prévus au' budget en cours. 

ÀRT. 4., --Lé min1stre d'Etat, chargé des relations 
avec les Etatsassoèiést le tnlnistre de la FrancedJoutre
mer et le secrétaire d'Etat à la France d'toutre.-mer 
sont chargés chaC'Un en ce q;ui leooncerne, de l'exécu
tiondll présent décret, qUI sera publié au lo/Vn.al olt/.. 
ct'11 de la Républ1que française et inséré au Bulletin ' 
'{J!I,etetee, la France d'outr,e-mer. 

;"Faif à Parts, le ~6 juirt:t951.;i,'; ", 
~, ' '", ' '.' ',,' 'H~nrl QÙEUILLÉ. 

, 'Par'ie président Clu oonsell dèS ministres : " " ' 

u ministre de ta F,anced'olit~e-tder, ' 
François MITTERRÂND., , 

,Lemifllstl'è d:'Etàt cliargé des relatlott$ 
" avec 'les EtalS ass;Qci:és~ 

Jean LETOURN'EAU. , 

LB serréta(re ,d'Etat à la Fnlnce d'olltre_Tlter, 
Louis-Paul AUJOULAT. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Sud,.t ,local 

ARRETE N~375-51 bis/P. du 31 mat 1~5i. 
LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-M);:~, 


OFf1CIER DE LA LÉOIOND'HONNEUR, 

COMMiSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO p. 1., 


Vu le décret du '23 mars 1921âéterm~nant leSattributlons 
et .les pouvoirs du pàmmassaire de la, République auif9,gO; 

Vu le çl.écre,t du 3 janvier 1946 portant réorganIsation 
administrative du TerritOIre du Togo et création d!assemblées 
représeritativè$: ' 

" Vu le décrét du 30 décembre 1912 sur le régime flUatlç,lèr 
des co.ontes et leS actes modifIcatifs subséquents; , 

Vu l'arrête no 1'024(F. rendant exécut()lre la délibération 
nQ 100 de l'A.R,T, du 14 novembre 1949 approuvant le 
budget local 'du Togo E~erC1ce 1950;' , " 

Vu l'avtls favorable émis par la COniJ,DlSslOn Permanente 
de l'A.R.T. en sa séance du 30 mal 1951; 

, Sous réserve de ratification ultérieure de l'AR.T.en, 83 
siesSlon prochaine; 

Le conseil privé entendu; 

Sous réserve des dlSposihorus de l'article 35 du décret du 
25 octobre 1946; 

XRRETE: 

ARTIÇLE PREMIER. ~' Est ouvert au Budget local du 
Togo exercice 1950 le credit supplémèntairestû
vant: 

CHAPITRE XIX 

Appr,avisionnements Oénérau,x" 

, Art. 2. - Approvisionneme.,us gén.érauxde laPlitll'!'" 
maâe d'approvislonne.meitt . . '. ~O.OOO:OOO:frs 

ART. 2. - Ce crédit sera gagé par 
une augmentation des Recettes du 
Chap.· 4 -' Article 6 Paragraphe 2' 
- Recett,e~ de ta pharmacie, d'appro* " 
v~tOllllemeni . . .'. .". . . '. .' 2CM)üO.OOO fr~. 

,'ART. 3. -Le present 'arrêté ser~enregistré".publié' 
et oommuniqué partout où ,besoin sera. ' 

Lome, le 31 mai 1951. 
Y.OIOO. 

ARRETE N~ 376-51 bis/F. du 31 mOJ 1951
LE GOUYERNEURDE"LA.FRANCE' D'o.UTRE-MER, ,. 

, OFfiCIER DELA, U!OION'O'HONNEua, 

, COMMISSAIREPE LA RÉI>.UBLIQUEAV ToGoP. }., ' 
Vu le' décrétdu 23 mars 1921 détèriDl~ant lesàttribution's 

et les pouvoirs du' Conimissâire de la Républiqué' al! rtogo; 
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. / Vu le décret du 3 janvièr '1946 portant·, réorganisation 
administrative du tertitoire du Togoettréati,On d'assemblées 
représentatIves;' ' 

Vu le décret du 30 déeembre 1912 sUr. le régime finanCIer 
des COlOnies, notamment en. SOn article 81; , .. . 

Vu l'arrêté no 1024fF. rendant exécutOire la délibération 
nO 100 de ,l'Assemblée' Représentatlve du Togo, approuvant 
Je bud~t focal du Togo ExerCice 1950; 

Vu l'al'1s émié' par .la Commission permanente de l'ARt., 
Sous' réserve de ratification ultérieure 'de l'Assemblélf' 

Représentatt~ ,qu.. TogQ en sa /prochàinè session; 
Le conseil privé entendu, 
Sous réserve, des. dispositions de l'article 35 du décret d~ 

25 octobre 1946; 

·ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont ouverts au Budg:et local 
- Exercice 1950, les crédits supplémentaires sùivants : 

CHAPITRE III 

Art. 1er• - Oorrimissariat de 
la République (Sce 01) , . .' '~" . . . 1.500.000 

CHAPITRE' IV 

Art. 3. BureaUK du Gou
vernement (Pers). . . . . 

. ";. 

Art., 4,- Ciroonscripti,ons 
Adnnnist.r.ati ves (P.ers). 

Art. S. ->-, Police Adminis
trativeet Judiciaire (Pers) . 

Art. 9.'''':'-:' Gardes Cercles 
(Personnely·".i.', .'... . .', . 

Art. 16. - Dépenses des 
Exerclces dos '. . , 

CHAPITRE V 
Art. 1er• - Secrét~riat Gé- ... 

néral (Mat). . \.. 

2.722.000 

2,,020.000 

1.9315.000 

4.878.6()(' 

2.445. .000 

'14.000.000 

210.000 

Art. 3. ~Bureau.x du Gou-' 
verremelJt(Mat). . :1.84G.OOO 

Art. 4. Ciroonscriptions 
Administratives (Matériel). . 3.855.000 

Art. 5. Tribunal de pre-, 
mi ère instance. ..... 741.000 

. 6.649.000 

CHAPITRE VI ,; 
~ft;· 2.. - Douanes; (Pe),'.. 

sonnel)..,' . . . '. < •••• 3.388.000 
Art. 3. .,- Enregistrement'et 

Domaines (Personnel) :;. . 162,,()OOJ1[;r, 

Art:. 4. - Service ~Topo" 
graphIq~e (Personnel),. . 173.000 

At:t; 6. - Contributions 
~direct6s .(personnel) , 63f1.000 . 

4.360.000 

CHAPITRE VIl 
Art. le~. --.:... Trésor (Matériel) 389.000 

'Art. 5. ~," ~rvice Topo
graphique, (Mat)' 125.000 

Art. 10. ......... Dépenses des 
e.x:ercICe1;. clos '., . 1.486.000 

CHAPITRE VIII' 
Art. 1er. - Postes télé

graphes) téléphones (Pers). 7.641.,000 

Art. 2. - Service Radio
électrique. (Personnel). . . .905.000 

Art. 3. - Travaux Publics 
(Personnel) . . . . . . . ~4.088.000 

Art. 6. -' Contrôle du Con
ditionnement . . . . . .' . _. ,225.000 

Art. 7. - Service Zoo
technique. '(Personnel) , . 1.967.000, 

Art. ,9. - Dépenses des 
exercices clos 253.000 

CHAPITRE XI 

Art. 2. - Grosses Répa
rations '. . . . 12.000 

Art. 3. - Travaux Neufs . 7.158.QOO 

Art. 5.- Taxes vicinales. 8.91?OOO 

Art. 6. " Dépenses des 
exerCIces clos . . . 1.076.000 

,CHAPITRE xn 
Art. - le~. - Direction Ser-

VIce de Santé. (Personnel)., 502.000 

Art. 3. Hôpital deLÔmé. 7.575.000 

Art. 4. Assistance 'Médi
calt! Indigène . 14.219.000 

Art. 6. - Hygiènepubli 
que '. .'. .. 2.200.000 

Art. ' 7. Services sani
taIres divers . . . . ..566.000 

. CHAPITRE, XIII 

. Art. 3; 
. Plimairc 

Art.. 4. 
techmque 

Art.· 6. 
librè . " 

. Art. 7. 

-;-:- Enseignement 
.. . . •. .'.'. '. ,.' 20.034.000 

Enseignement
. •. ..i • LOOO.OO(} 

EllSeignement 
_. '.. 1.268.000. 

~ D.épenses' 'des 
exerClCeb dos ".'.. 6.795.000 

2.000.000 


15..089.000 

17.158.00Q 

25.062.00a 

29.,097.0OQ 
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CHAP ITRE XV bis 

Art. 1er• Transport· per
sonnel 'et Matériel . . .. . . 5.000.000 

Art. 3. 
frais 

- fêtes 
généraux 

publiques 
1.085.000 . i 

6 . .085.000 

ART. 2. - Ces crédits 
supplémentaires s'élevant à 
de francs, serontg'agés : 

. 121..000.000 

a) - par un prélèvement 
de 94.000.000 de francs sur 
les plus values des ressources 
ordinaires du· même Budget, 
savon' :ch'apitre 1 - art. 1 
Importations et Exportations . 94.000.000 

b) - par l'annulation d'un 
montant de i· • • . . . 

de francs, sur les chapitres 
suivants~ présentant des dis· 
ponibles d'ici la clôture de 
l'eX!erclce : 

.' 27.000.0001. 

CHAPITRE 1 

Art. 7. 
di,verses. 

---..: Contributions 
. '. ~ • 2.000.000, 

CHAPITRE II 

Art.. 5. 
exercices clos. 

Dê,penses des 
• .. 1,.000.0001. 

TABLEAU COMPARATIF DES 
ET DES DEPENSES PRESUMEES D'ICI 

CHAPITRE IX 
Art. 5..  Agticultltl'e. 2.000.000. 

CHAPITRE XIII bis 

Art. 1er • 

Ihspection 
- Direction 'et 

9.500.000 

Art. 2. 
Seootidalre 

Enseignement 
3.300.000 

Art. 3. 
Primaire 

Enseignement 
2.500.000 

Art. . 4. 
et Sports 

-
. 

Education 
. . . . . 

Ole 
7'ÛO.OOO 

16.000.000 

CHAPITRE XV 
Art. 1er • Allocations 

·temporaires 1.610.000 

Art. 2. Al1ocatioJ;1.s 
exceptioonelles . . . '. . , 300.000 

Art. 3. - Personnel· ,en 
oongé et en mtSSlon. 3.500.000 . 

Art. 4. Dépenses des 
exercices dos . ... . . . -590.000 

6.000.000 

27.000.000 

ART. 3. ~ Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué pàrtout où besoin sera. 
:.' 1 1 1 Lomé, le 31 mai 1951. 

Y.DjOO~ 

PREVISIONS BUDGETAIR.ES 
LA. .. CLOTURE DE L'EXERCICE 1950 

... 

PRÉVISIONS DÉPENSES DÉPEN!ŒS CRéDITS 
I1dPUTATIONS 

BUDGÉTAIRES' AU 30-4-51 
EN INSTANCE 

DE MAN DATHMENT 

TOTAL 
NÉCESSAIRES 

-

Art. ler 
'Art.2 

Art. 3 
Art. 4 
Art. 5 
Art 6 
Art. 7 
Art. 8 
Art. 9 
Art. 10 

362.000 
1.280.960 

15.729.494 
22 . .0.70.000 

71.0.000 
6.391.028 

80.000 
8.451.454 

28.331.576 
17.657.774 

CHAPITRE 

283'.986,
980.707,

18.201.136,- . 
16.946.414,53 

. 73.431s48 
·4.742.265,

8.542.726,~ 
28.773.829, 
2O.09J.037,OO 

IV 

78.014 
300.251 
250.000 

7.143.841 
696.569 

1.648.763 
80.000 

1.80.294 
4.436.788 
-

362.000 
1.280.960 

·2.721.642 
. 24.090.255 

18.451.136 
2.(l20.254 

770.000 -
6.391.028 -

80.000 

10.386.022) 
 1.934.568 

4.878.Q4133.209.617 
20.093.037 2.435.263 

)

i 
101.120.286 . 98.637.532~81 . 17.476.522 116.114.055 14.989.768 
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IMPUTATIONS 

, 

PRÉVISIONS 

BUDGÉTAIRES 

DÉPENSES 

AU 30-4-51 

DÉPENSES 

EN INSTANCE 

DB MANDATEMENT 

TOTAL 
CRÉDITS 

NÉCESSAIRES 

Art. 1er 

Art. 2 
Art. 3 
Art. Li 
Art. 5 
Art. 6 
Art. 7 
Art. 8 
Art. 9 
Art. 10 
Art. '11 
Art. 12 
Art. 13 . 
Art. 14 

Art. 1er .. 

Art; 2 
1Art. 3 


Art. 4 

Art. 5 


. Art. 6 

Art. 7 


Art. 1er 
Art 2 
Art. 3 
Art. 4 
Art. 5 
Art. 6 
Art. 7 
Art. 8 
Art. 9 
Art. 10 
Art. Il 

245:000 
29Q000 
863.000 

5.21.0.000 
495.00.0 
396.000 
780.000 
850.000 
280.000 

4.775.120 
., 

2.572.000 
2.900.000 
1.814.380 

CHAPITRE 


293.193,79 
234.909,25 

2.187.3102,71 
7.362. .084,95 

986.166,.01 
290.858,~ 
223.295,.87 
7631.459,37 
165.856,21 

2.445.427,
320,

2.393.691,04 
2.693.869,

582.264,,,

20.508.943,39 

CHAPITRE 

21.47t0.500 

11..013'.110 . 8.274.332 
23.829.25422.441.619 

1.728.991 

1.583'.71.0 

1.627.000 

1.696.647 
3.326.9903.776.381 
2.577.8671.945.120 

1.372.300 7,151.896,50 

49.759.280 

331.000 
2.104.057 

5.000 
, 155.000 

395.000 
520.000 

. 1.825.000 
210.000 
893.000 
200.000 
219.400 

6.857.457 


19.624.332Art. 1er 

3.395.564Art. 2 
27.428.344Art. 3 
·5.288.000Art. 4 

14.503.934 .Art. 5 
3.097.656Art. fi 
3.694. .070 Art. 7 

1 14.512.390Art. 9 . 

V 


161.334 
55.091 

518.497 
1.702.750 

250.000, . 
1031.162 
556.704 
·86.541 
114.14:!\ 

2.445.427 

178.3119 
206.131 

1.232.116 

454.527 
200.000 

2.705.800 
Q.064·e35 
1.23'6.166 

3'96.000 
780.000 
850.000 
280.000 

4.775.120 

2.572.0001 
2.900.000 
1.814.380 

209.527 

1.842.800:, 
3.854.835. 

741.166 ' 

. , 
<

2.738.778 
. 2 . .000.000 

60.000 
60.000 

449.391 
4.7312 

2210.444 

11.-013'.110 
25.829.254 
1.788.991 
1.756.846 
3.776.381 
2.582.599 
7.372.3401 

31.387.635 
161.991 
172.937 

637.479 

5.533.345 54.119.322 4.360..0471- 48.585.977,50 

CHAPITRE . ~ 

423.990,35 , 
2.'081.925,89·1 

r.061~60 
150.121,60 
399.295,87 
414.356,11 

1.321.917,- f 

73.764,
607.961,

1.385.549,-
189.649,

6.648.273 


389.465 

124.986 

.1.485.549 

7.609.530 

VI 

VII 

-
411.596 

3.938 
4.878 

120.690 
W5.644 
503.083 
J'36.:235 
285.039 
300.000 

29.752 

28. fIs. 7731 

473'.920 
2.493'.521

1 5.000 
155.000 
519.986 
520.000 

1.825.000 
21.0.000 
893.•000 

1.685.549 
219.408 

8.190.384 2.000.0001.807.8657.049.592, 
1 1 

CHAPITRE VIlI 

20.264.922,~-
3.900.366,, 

27.026.719,
3.438.692, 
9.632.900,
3.041.493,
4.861.486,-. ' 

14.765.457,20 

7.000.000 
400.000 

4.500.000 
1.849.308 
4.871.025 

281.163 
799.912 

-
19.101.408 1 

" 

27.264.922 
4.300.366 

31.526.719 . 
5.288.000 

14.503.934 
3.322.656 
5.66-1.398 

14.765.457 

106.633.452 

7.640.590· 
904.802 

4.098.3i7~ . 
- , 

t -
1 225.,000 

1.967.328 
253.067 

15. .089.162 86.932;044,2091.544.290 . 
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,;~~ 

1MPUTATIONIi' 

. . .-  ~ 

. ': 

PRÉVISIONS 

BUDGÉTAIRES .' 

DÉPENSES 

AU 30-4-51 

. 
' . 

,DÉPENSES 
.'. 

EN INSTANCE 

DE MANDATBM~NT 

J 

TOT;\L 
. CRÉDITS 

NÉCESSAIRES 

CHAPITRE XI 

Art. 1er 

~t.2 

Art.·~ 

Art. 4 : 
Art.. 5 

-Art. 6 

26.682.000 23.080.666,- 3~601.334 !1 26. 68Ul{)O 

'3.200.000 759.279,- 2.440.721 , '3.200.000 
·650.000 260.736,43 389.264 650.000 

25..Q76.oo0 25..076.000,- 25.076.000 
3.697,.000 4.773.405, ...:- 16.081.943 20;855.348 17.158:348 

59.305.000 53.950.086~- 22.513.262 7t).463.348 17.158';348 

Art. 1er ' 

Art 2 
Art. 3 
Art. 4 
Art., 5,' 
Art; 6 
Art. 7 
Art. 8 

2;046.387 
l.268.00.0 

17.658.9312 
39.624A22 
, 

922.3119 
878.000 

11.384.220 

CHAPITRE 

.' 2.548.602,931 ' 

. 3.2.14.916,63 , 
24.13,'3,716,78 
31.843.424,66 

,1.656.980,
1.026.341,-:-: . 

11.218'7.231,90 

XII 

-
53.,083

500.000 '. 
22.000.000, 

-
1.465.339 

417.432 
96.988. 

: 2.548.6031. 
3.268.000 

25.233.717 

. 53.843.425 


-
3.122.319 
1.443.773 

11.384.2120 

502 . .21û 
-, 

1 7.57.(1;785 
14.219.003 

-
2.200.000 

565.775 
- -

75.782.280 76.311.213,90 24.53,2.843 100.844.057 2-5.061:777' 1 

1 

:CHAPITRE XIII. 
Art. 1er 

Art. 2 
Art. 3 

'Art. '* 
Art. 5 
Art. 6 
Art. 7 

2. 181.227,.......c
2.734.440 553.213, 2;734.440 
7.D64;01l,  935;9898.000.000 8..060.000 

44.528.711,90 ,19.816.43744.311.485 64.345.149 
1.672.$83 ..499.196,- . 1.173.687672.882 

207.847,1.010.123 802.276 1.010.128 
25.,000.000 26.268.333,- 1 26.268.333 , 
lil.00I9.100 17.833.918, 17.833.918 

98.583.243,90 23.281.6{)29~.76!M)3Û 121.864;845 

20.033.664 ' 
1.000.000 

1.268.333 
6.794.818 

29..096.8111,
1 

CHAPITRE' XV/bis " ' 

Art. 1er 
Art. 2 
Art. :3 
Art 4 
Art. 5 

,Art. 7 
ArtS 
.t\,rl.9 

18,691.450 
. 200.000 

,. 
17.832.800 
$.405;555 
6~OOO:OOO 
3.269.981,40 
7:241.919,
9.425.768,~ 

72.,667.473,40 

28.770.549,70 
358:.077,50 

2O.93S:277,50 
6.800.000,
6.,000.000,
3.269.981~4.o 
3.492.284,50 ' 
2:904.522,2.0 

,72:533.692,8'0 

4.~18.746 

1.100.214 

33.289.296 
358. .078 


22.Ü3'S.492 

'6.8()()..000 

6.00.0..000 
3~269.981 

'3A92.284 
2.904;52~_ ., 

5.618.960 78.152.6531 6.085.18.0 

CHAPITRE III 

,et" 108.0 000Art.' 1 1 100 74.0,'  1..053.322.' "; 2.154..062 " 1.074:.062

' Art, 2 
' . 

2.,.028':>18,.081·77.0Jmo - 2.028.518 25K518 
.!.:....:.. ;\Art. :3 - -

'1.932;000Art. 4 • 1.584.7231,86 347.276 1.932;000 248.903' 
936.000Art. 5 1.346.903,  1.346.903'- 62.000 
798;400Art. () 192.166, 606.234 ,798.400 -• 

6.516.4.1)0 .• 6.253. .050,94 .2.006;832 8.259.883. 1.743.483 
- .. .  ..::. -c 
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'I••pccli.. du Travail 

O/pce de placement de la main d'œuvre 

ARRETE No 447-51jIT. du 27 ;uin 1951. 
LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER" 

, OfFICIER DE LA LtOION D'HONNEUR, 
CmU(lSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TQ..GO p. 1.; 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermmant les attributions 
et les pOUVOirS du Commissaire de la, ~épub1ique au TlOgio; 

Vu le décret du 3jalWler 1946 portant réorganisation
administrative du territoire' du Togo et création d'assemblées 
représentatIves ; 

Vu ,le décret du 17 août 1944 instituant un corps d'lm;.. 
h~~1Jeurs du Travail aux colonies et ~~ textes qUI l'ont modil-

Vu l'arrêt(· nP 612jAPA. du 18 août 1946 relatif à l'orrganlSia,,, 
tlon et au fonctionnement de l'l~pection du Travail au Togo; 

Sur la Propos1tion de 1'Inspecteur du Travail; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Il fest institué aU Bureau de 
l'Inspection du Travail, à compter du 1er juillet 1951, 
un OffIC~ Territorial 'de Placement de la' Main-d'œu
vre Européenne et Africaine. 

Cet Office fonctionnera sous l'autorité .et le contrôle 
technique de l'Inspecteur du Travail. 

ART. 2. - Il centralisera les demandes ,et l,es üffres 
d'emplüi, dans tous les secteurs d'activité, et se ben
dr.len oontact avec les ,employeurs et organismes 
suscepfibl,es de s'intéœsser au marché de la main
d'œuvre. 

ART. 3. - Les services de l'Office Territorial de 
Placement sont gratuits, et son intèrvention dans le 
rapprochement des demandes, et des offres d',emploi 
n'engage en aucune manière sa responsabilité. 

UOffice ne saurait en aucun cas garantir les déclara
tions et renseignements fournis par les :employeurs 
et les emplioyés. 

Cependant il s'efforce, dans toute la mesure possible 
de vérifier l'exactitude des renseignements recueillis. 

ART. 4. - Le présent arrêté dont les dispositions 
abrogent celles de l'arrêté municipal nid 17jCM. du 
26 jum 1948 sera enregIstré, publié et oommuniqué 
partout où besoin sera. ' 

Lomé, le 27 juin 1951. 
Y.' 0100. 

DECISION NrJ. 477-DjAP. du 27 Jutn 1951. 
LÈ GOUVERNEUR DE LA ,FRANCE D'OUTRE-MER; 

OffiCIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, ' 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE' AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermtnant les attributions 
et les pOUVOIrs du CommÎS'Sairre de la Riépublique au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du territoire' du Togo et création d'assemblées 
IlIprésentahves; . 

Vu le décret du 27 août 1939 relatif au contrôle de ta 
presse étrangèrè au Togo etau Cameroun; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - Est interdite la circulation, 
la distribution ou la mise ,en vente au territoire du 
Tog'Ü des ouvrages de provenance étrangère/ci-dessous 
énumérés,publiés par la Watchf.ower Bible and Tract 
Society: 

',( La joie pour tous les hommes » 
« LI( Prince de la Paix » 

,« Can you Live Forever ln Happiness On Earth» 
« Otito Vio So Nyin DI Ominira » A won Iberé 

Fun Ikoko. 

«' Que Dieu soit reconnu pour vrai ! » 

« Le royaume s'est appr.ochié ». 


ART. 2. - Il est procédé à la saiSIe admintstrauve 
des exemplaires et des repl1Oductions des ouvrages 
interdits. . 

ART. 3.- La présente décision sera enregistrée, . 
, publiée ,et ooml1;lUniquée partout où besoin sera. 

Lomé, le 27 juin 1951. 
Y. 0100. 

------------~------
Hcrcurlal...fticlcUcs 

ARRETE No 450-51jAE.du29 tuin 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFfJCIER DE L." LÉGION D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO p. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 détermmant les attributions 
et les pouvoirs du CommÎssaii1C de la République au TogO;' 

Vu' le décret du3 janvier 1946' portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et Création d'assemblées 

, ,représentatIves; 
Vu l'arrêté no 665.-49/D. dq 20 aoiÎt 1949 re,ndant exécu

toue la délibération 00 ~A9 du 11 avril 1949 fixant la valeur 
Imposable pour la perceptjit)ll des taxes fIScales d'entrée et 
~ oort~; , ' 

, Vu l'arrêté 966.49/D, du 7 decembl'e 1949 rendant exécu
tOire la délibération 24.49 du '25 avrIl 1949 de l'Assemblée 
Représentatlve du Togo, modifiant les tarifs fiscaux d'entrée et 
de sortIe; 

Vu ~es arrêtés 43-51, 99-51 et 16'Z-51/AE. d.es 13 janvier,
3 f,évner et 5 mars 1951 flxanf les valeurs mercurlàles pour 
le calcul des drOits ad valorem pendant Je 1er semestre 1951;' 

Vu la déCISion 403jD/AE. du 2 JUIn 1949 et textes modl'. 
flcatifs portant désignatton des membres de la Gommissl~ 
des mercuriales; , 

Vu les proposltions formulées par la Comm1SlS1Ol1 des mer~ 

cunales en sa séance du 12 jum 1951; 


'Le consell privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER.- Les droits ad valorem applica

bles aux,marchiandiÏises à l'entrée et à la sortie du Togo 

seront liquidés par le Service des Douanes, pendant 

le 2e semestre 1951> oonformément aux indicati.ons 

des tableau: ci-annexés :" 
 ; , 
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TABleAU .DES MERCURIALES OffiCIEllES 

I. - A L'IMPORTATION 

No de la 
Valeurnomenclatu No du tarif , Unité de . mercuriàl~. 

re générale DÉSIGNATION DES PRODVITSmétropolitain valoration du 2m• se': .
et dn tarif 

'mestre 1951du Togo 

u - PI10duits du règne 7Jég~tal02 

02-3, 3° _. Fruits comestibles 

71 . Fruilis des pays' tropicaux frais et secs 

02-31a 
 ex 71\.h Frui1Îs noix·· de colas .. . • le kg. 50 

07 VII. - Produits 'de,s inilustriif.s paraGhimiques 

07-8 i30 - Surfaces SlellJSibles, films,produits. pour la 

ph{ltographie et la cinématogr.aphie


07-86 
 670-671 :FilmlS cinémato~raphiques impressionnés et déve
loppés en locatiton . . . . ." .. . . •• . Le mètre 

de long. 5
13 , XIII Ar.ticle.s confreclionnés en tissus, vêtements, 

bonneteries . . 

13-4 40 Articles oonfectiol1.:Qés en tissus non dénpm

més ni compris ailleurs 


13-47 c 
 1.092 D Sacs d'emballage présentés ple~ns . la pièce 20 

l5 XV ~ Ouvrages ën pierres et autres mIltièr.es mi
. rt;érales, produits céramiques, verres et QU

, , . vroges ,en verres " 

15-3 3° - Verres et ouvrages en verr,e (1) la mer;uria
15-34 1.233 U.235· Bombonnes, Dames-Jeannes et bombonnes . '. le n. r'appliqu.a 

bouteilles ' .. da plu de 0.50. 
200la pièce 

qu'aux enna.nuille oent 400 
ÎmporLéI pleins d,flacons de 0, ID 10,50 le cent, 300 
marchandina labocaux .et autres râci auCres 
xéss spécifique

pionis d'amballagas (l) moins de 0,10 . . . . . . ~ .. , .. le· œnt 150 menl. 

II. ~ AL' EXP 0 R T A T ION 

No de la 
nomenclatu
re générale 
et du tarif 
du Togo 

No du tarif . , 1 

métropolitain DÉSIGN A TION DES PRODUITS 
Unité de 

valoration 

Valeur 
mercuriale 
dn 21l1e se

mestre 1951 

01 . 1  Animaux vivants et ·produil~ du règne animal 

01-3 

01-3301-34 1 25 
26 

30 - Poissons crustacés ou m~nusques 

Poissons simplement salés, séchés {lU fumes 
Crevettes fumées .'. . . • 

. 10<tk. net 
lOOk. net 

6.000 
7.000 

http:mIlti�r.es
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No de la 
Valeur

nomcndatu Unité deNo du tarif mercuriale 
re générale DESIGNATION "DES PRODUl1;S valoration du 2me semétropolitain
et du tarif mestre 1951
'du Togo 

50 - Matières premières et, autres pr.oduits bruts "01-5 
,d'origine animale , ' , ' ", 


01-57 
 800Sabots de bétail . ,_ . ' lOOk. net45 · 
Cornes brute> de bétail .. ~ . -, lOOk net 1.000 


01~58 ' 

4501-57 

Dents d'éléphant de 5 à lü,kilos inclus . ·,lOOk. net 20;00046 
, de 10 à20 kilos inclus lOOk: net 25.000 

de plus de 20 kilos inclus lOOk. net 40.000 

U - Produil$, d# t;ègn~ végélfll '02 

4° Café Thé et. épjoes 

02-41 
 la T.net 135.000 

81 A 
8.1 A Cafés de. la variété robtlsta niaouli . . 

la T. net 147.000 
petits ". . . _ .'. . ,

Cafés de la. variété arabica . • . . • 
lOOk. net 8.000 


02-05 
 85 Piments secs _ .. moyens . • . . .~ lOOk net 7.000 
gros . . . .' . · lOOk. net 5:000 

60 - Produits de la minoterie - Malt amidolM et 
fécules 

la T. net 36.000Coco râpé . . . . . . ;, 10:lC' 02-6,3 
la T. net 10.000 

---~. '-, ,~qualité T 1 et TIl. 
Farine de manioc (gary) . .02-65 105etl06 

la T. net 10.0011 ,..02-68 110 TapJ:oca . . . ? qualité T lU et '1 IV la T. net 5.000· , 

70 - Graines let fruits ol4zgineux02-7 

la, T. net 27.000 

, 02-71b 


Arachides décortiquées en vrac ou en sacs .02-71 ex 112A 
la T. net 30.000 


02-71c 

Amandes de coco ou coprah' en sacs . .'. . . 112B 

la T. net 23.000PalmiStes en sac • .'. . . . . . . . ,. 

02-71 e' 


.112C 
Graines de ricin et de pulghères en sacs. . • la 1. net 13.000 


02-71 h 

112E 

la T. riet 6.000Graines de coton en sacs . . . . .. .112K 
'la T. net 10.500Graines de karité en sacs •• ..••02-71j 112P , 6.000la T. netGraines de kapok en sacs '~'. . ',' . _02-71m ex ll.aQ 

90 - Matières à·' tre.sseret à tailler et autres ma
tières premières, prodùils brulsd!origine Vé,.., 

02-9 

'gétale " . ' 

90.000132 A ,Kapok égrené blooc_ 1re qualité . . la T. net02-98 a 80.000 
70;000

Kapok égrené gris 2e qua.lité . . • la T, net 
D~chets de kapok égrené 3e ,qualité. la T. net 

131 - COrps. gras,' grdis{Jes, huile.s êl produits de 
, ' leur, dissociation, graisses alimentif1<ires éla

borées, cirês d'origine, animale et végétale 

03 

03-2 20 ..:..- ltuiles fluid.e~ el concrètes d'origèn.c végétale 

03-21 Hl1Ïles fluides d'origine végétale brute " ex 146
03-21,g Huiles de palme brute : . . ' 145.1 

la T. net' 25.000 
:.- embarquement en vrac . .'. . . . ,. -- ... 
- embarquement en ftUs à rendre 

la.T~ net , 23.000 

04 IV - Produi13 d,es industries alimenttll.re$,l;JQi:wms 
alc~oliques .et vinaigre ."-- .TabaCl - '.., 

04-3 '30 - Cacao et;;ses p:néparati~ns ,
04-31, la t. nef 90.QOO1 Cacao en fèves . . • :.,. . . ." ; . '.. ",; 
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No de la 
nomonclatu

No du tarif Unité de re générale OÉSIGNATION DES PRODUITSmétropolitain valoration
et du tarif 

du.Togo 


09 

09-2 

09-26 a}, 

·09-26 a 

09-Bt 

09-61 z 
09-62 a 
09-64 

12 
, 

12-15 

735B 

735B 

, 

759à762 

ex 880 

IX -Cuirs et pj(j(lUX, ouvrages en cuirs ou en 
peau et· ouvrages dés industries connexes 

le mètre . 
..' ~ moins de 20 cms de large 

20 CuIrs et peaux simplement tanriés 
de long.· Peaux de reptiles de 20 à 24 cms de large . le mètre 

, .' .. plus de 24 cms de large . de long, 
Peaux d'iguariès et de varens . . . . · la peau" 

6° - Pelletetiuet 'ourrures _ .. ......_~ 

la peau\ 1er choix . . . .· 
Pelleteries 2e·choix . .; . . . . la peau•~ Be choix · . . . la peau 

xn -:- Matières. lrlfxtiles, fils, tissus' et articles Sl
milaires' 

10 - Matières premièJ13S textiles : 

· la T. net
Coton en masse égrené i ~~~i · laT. net 

16 jUillet1951 

Valeur 
mercuriale 
du 2me se-' 

mestre 1951 

75 
100 
125 

,50 

25 
20 
15 

125.000 
120.000 

ART. 2. - Vt: l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
Mairte de Lomé, d'ans les bureaux des P.T.T. et tous 
lieux publtcs. 

Lomé, le 29 juin 195,1. 
Y. DIGo. 

Nd 462-51 Agvo  Par arflêté du Commissaire de la 
République au Togo en date du: . 

29 juin 1951. - Est approuvé le plan de campagne 
agrl()ol e pour 1951 dont les dispositions reçoivent 
force 'exécutoire .. 

DECISION Na 484jDjCD. du 29 ;IÛJt 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFFICIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et ~es pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvIer. 1946 portant réorgaulSatlJOll 
admIniStrative du territoire du Togo et créatIon d'assemblées 
représentatIVes; . . . 

Vu l'arrêté nlQ 576 du 16 octobre 1941, règlementant tes 
lmpô1S sur les J:1eV'enus au Togo, et les 'textes modiftcatIfs 
liiubséquenls ; . 

Eu égard à l'intérêt économique et social gue présente la 
construction d'Immeubles' d'habltation destines au logement
du personnei deseiltrepr.lSCS Industrielles et oommcrclales; 

DECIDE: 

ARTICLE UNIQUE. Les ;entreprises industrielles 
et c.ommerciales qui, à la date du 1er janvier 1951 
avalent commencé, malS nûn encore achevé, la oons
trucÎlon d'lmmeubl,es d'habitatton destlOés au· loge

· ment de leur personnel et ceUes qui 'entreprendront la 
.construction de tels immeubles postérieurement à cette 
date sur le Territoire du Togo,poufront amortir, dès 
l'achèvement des dits immeubles, 400/0 de l,eur prix de 
reyientet obtenir la déduction de cet amortiss,ement 
pour l'établissement de l'impôt sur Les bénéfices 
indtstriels .et oommerciaux. 

cette décislonbienVleil1ante ne sauratt. s'appliquer 
q'\1'aux immeubles oonstmits .enduret comportant les 
conditions de salubrité el de oontort fixées par les 
règlements d'hygiène; elle sera limitée aux maisOns 
individueUes ou collectives pour lesqueUes la va
leur d'immobilisation, correspondant à un logement de 
trois pièces habitables avec cuisine, douchiète et wafer. 
dosetset comportant les installat10ns d',eau et l'éclai
rage électrique, dans les l,ocalités où elles existent, 
ne dépassera pas .3mi11tons de francs, base des prix
seri,e Lomé au 1er janvier 1951. 

La pr:ésente dédsi,on cessera d.'avoireffet pour 
les immeubles ou portions d'immeubles auxquels elle 
est applicable et qui seraient au cours de la période 
d'amortissement, affeCtés à un usage autre que celui 
du logement du personnel de l'entreprise. . 

Le Service des Contributions . Directes sera alors 
110ndté à procéder au réajustement des amortissements 
dont ils' ont été l'objet et à réintégrer dans les 
bénéfices de l'année de leur changement d'affectation 
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les amortissements excédentaires dont ils onl béné
ficié. 

Des instructions d'application de la présente décision 
seront données aux services, locaux. 

Lomé, le 29 juin 1951. 
Y. 0100. 

INSTRUCTION d'afJplication de la décisIon no 484jC 
D. au 29 ,uzn 1951. 

La question de l'habitat du personnel d~sentreprises 
IndustrleUes 'et commerciales présente dans le Terri
tOlreun grana Intél1êt éoonomiqueet social. AUSSI, 
il m'est apparu indispensable de favoriser par une 
mesure fiscale les entreprises qui construisent actuelle
ment et qui construiront dans l'avenir des habitations 
pour loger leur personnel. . 

Sans qu'il soit nécessaire de dél10ger aux textes 
règlementaires relatifs à l'impôt sur les bénéfices 
industriels et commerciaux d, par analogie avec la 
décision du Ministre des finances, du 7 mai 1948, 
relatIVe à l'amortIssement accéléré des logements ou
vriers à la Métropole d avec la déciSIon no W61/f. 
du 27 janvier 1950 du Haut Commissaire de la Répu
bliqut'en Afrique Occidental.e Française poursuivant 
le même objet, j'ai décidé que les entreprises préci
tées pourront amortir ks immeubles oonstruits pour 
loger leur personnel, de 4'00/0 dès l'achèvement des 
constructions; ce taux d'amortissement correspond 
d'ailleurs, en raIson de l'affectation des dltSlmmeubles 
a la dépréCIatIon immédiate résultant de l'immobI1isa
Hon du capital. Cet amortissement seraéviôemment 
considéré oomme Ulle ch1arge déductible pour lâ-déter
mInatton dU bénéfIoe net imposable de l'exercIce 
suivant celui au cours duquel les constructions aur'ont 
été achevées. 

l'amortissement de la val,eur résiduelle sera effectùé 
SUivant les prI,ncipes consacrés par la jurisprudence ,et 
sera -basé sur la durée normale d'utilisation déjà 
admise eh la matière. 

Les règks générales suivantes seront donc obser-. 
vées: 

110 - Critèlle à admettre pour décider si tel iri1me~ 
ble .entre ou n'entre pas dans le cadre de la décisi,on 
relative au l,ogement du personnel .des ,entreprises 
industrielles et oommerciales. 
. La décision bienveillante, ayant .pour obj,et prin ci

. pal de faciltter la trésorerie immédIat'e des entreprIses . 
qui femnt Ul1 'effort de construction en faveur' de leur 
personnel, est rés'ervée à l!amortissement des maisons 
d'habitation..: ; l, . 

On ne saurait toutefois en ,exclurè les immeubles 
dont une partie serait rés,ervée au commerce et à 
l'illdustrie (magasins ou bUlleaux des rez-de-ch'aussée 
par '6œmple) ,et la partie principale à l'habitation; .. 
mais, dans ce cas, ,l'amortissement exceptionnel semit 
appliqué llniquement à Ja valeur d'immobilisatton oqr. 
respondant à la partie réservée à l'hiabitation,à la 
condition que celle-ci soit prépondérante. On ne sau· 
rait, en effet, considérer comme rempUes les oondi

tions eXIgees pour '\ln seul local d'habitation annexé 
à d'Importantes constructionS mdustrlelles ou commer
ciales. 

Pour bénéficier de l'amortissement' exceptionnel, 
les immeubles devront être édifiés en dur et comporter 
Iesoonditions normales de salubrité et de confod 
oommandées par les' règlements d'hygiène. Dans les ' 

. loealités comportant l'adduction d'eau et l'éclairage
électrique, les installations Întérieures de ces commo
dités seront exigé,es dans la cuisine et dans les installa .. 
tions sanitaires, au moins en ce qui concerne l'eaUJ 

et dans toutes les pièces en ce qui concerne l'éclairage 
électrique. . 

Les entreprises devllont justifier de l'autorisation 
de bâtir qui leur aura été acoordée et par un certi
tIcat admInistratif que les condItIons d'habitabilité, 
de salubrité ·et de, confort exigées sont rempUes. 

En outre, la valeur d'immobilisation correspondant 
à un logement 'de trois pièces habitables avec cuisine, 
douchière et water-closet ne devra pas dépasser 3 
millIons de trancs, base des prIX séne Lomé au 1er 
janvier 1951. Seronf, ,en conséquence, exclus du béné
fice de' l'amortissement exceptionnel les immeubles 
dont le condifi.onnement comportera des installations. 
luxueuses telles que le prix de revient calculé en 
fonction . de la limite de 3 millions fixée pour un 
110CaJ type de trOIS pièces avec CUISIne, douchŒr,e 
et waf.er-closet sera plloportionnellement supérieur à la 
dHe limite. . 

< 20 - S'agissant d'immeubl<es en dur, la durée d'a
mortissement doit être estimée à vingt ans. 

JO - Exemple: soit une entreprise ayant immo
,mUsé 4 mlUions au cours de l'année précédente au 
titre d'habitation d~ personnel. 

L'amortissemeniexceptionnel immédiat à oonsentir 
la première ann"'êe s'élèvera à 40% de· 4 millions. 

.. ....: . . 1.600.000» 

auquel se superposera l'amortissement nor
mal de la valeur résiduelle: 2.400.000 à 

50/0' iOU 3?/0 (50/0 de 60%) de la valeur 

InItiale de 4 millIons 120.000»' 


-"_._--

Total de l'amortissement pour la 1re année. 1.720.000 }> 


oorrespondanf au taux actuel des B.I.e. à 344.000 

francs d'impôt. 


Suivant Je régIme antérieur, l'amortIssement oe 50;0. 
l'an aurait entraîné l'admission de 200.000 francs 
d'amortissement correspondant à 40.000 francs d'impôt. . 

Uentreprise bénéficie donc la première année d'un 
gain net utilisabl!e pour sa trésol1erie dé 344.000 
francs. Les amortissements ultérieurs sur la valeur 
résiduelle étalés sur la période d'utilisatiori normale 
de vingt ans s',élèver.ont à: 2.400.000 X 5% 
120.000 francs l'~m, soit 30j0 de la valeur initiale 
(5 0/0 de 600/0), oorrespondant à 24.000 francs d'impôt 
au lièu de 40.000 francs d'après le régime normal. 

L';tvance de trésorerie résultant de la mesure adop
tée sera ainsi résorbée en vingt ans; .elle constitue 
cepenoant, s:urtouten péi'Iode d"InstaUatlon monétaIre, 
un avantage très appréciable. 

4Q - SI, au oours de la durée d'amortIssement, 
F~mmetible change d'affectatlion, SOIt qu'il SOIt loué 
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à des personnesétrangèr.es à l'entreprise, soit qu'il 
soit aff,ectéau commeroe(bureaux, dépôts de mar.. 
chandises ou magaslUs), le propriétaire sera déchu du 
bénéfice de la décision bienveillante et l'es amortis
sementsex6édentaires acoordés seront rf.lppor.tés au 
bénéfice imposabl!e de. l'te:x:erCÎce au oours duquel 
aura lieu le changement d'affectation. 
, Dans l'eX!empJ:e pr,écédent, si àu oours de 'la sixième, 
année l'immeuble venait à être loué, les amortisse
ments exceptionnels et Ordinall'eS pratiqués s'é1ève
rMent à: . 
, Amortissement !exoeptionnel (4 millions à ~. 
40°/0) . . . . ., . . • • . .- ; 1.600.000» 

Amortissement normal pendant cinq ans 

de la valeur résidueUe: 120.000 X 5. 600.000 », 


, 2.200.000» 

Amortissement auquel l',entreprise peut pre
tendre au tait 'de la déchéance: 4 mlilloos 

à 50/0 pendant cinq ans, soit 200.000 'francs . 

l'an. • • . . . . . . 1.000.000 )}


.Valeur excédentaire· à rapporter' au béné
·fice de l'année du changement d'affecta

~~~tiQn. . . . . .(. 1.200.000 )} 

P.T. T. 

Nd 462-51/P.T. T. - Par arI'lêté dU Commissaire de la 
République au Togo en date du : . . 

3 juillet 1951. L'encaisse maximum en numé-
craire des bureaux des P.T.T. du Territoire du TOglo , 
est fiXiée oomme suit : 

Lomé R.P. 500.rOOO. 
Anécho. .. 7tO.OOO~ . 
Atakpamé. 7,0.000.' 
Palimé. 70.000. 
Sokodé. 70.000. ' 
Mango. 50:000.'1 • 

Bassari. 50.000. 
. Lama-Kara. 50.0001. 
Dapango" 50.000:" 

Tsévié. 40.000. 
NuatJa. 40.000. 
BUtta. 40.000. 
Anié. 4O.00Qi. 
Anfouin. 25.1000. 
Le minimum est fixé à la moitié de la somme indi

.quée au paragraphe premier. 

ARRETE Np 470-51/50. du 6 ;uiltet 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

Ol'l"'1CIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 


COMKISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO p. 1., 


Vu le. décret du 23· mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvler 1946 portant réorganlSaoon
arl~Il'1nistrat1Ve du territoire du Togo et création d'assemblées 
repr6)entatlves ;, 

Vu le décret du 16 avrll 1924 sur le mode de promulg,atioD 
et de pubhcati()fl des texf:es réglementaires au Togo; 

Vu le décret. du 4 mat 1928 sur la règlemil!ntatlon du Com
merce, de la. détentIon et de l'emplOI des substances V'én6
net1ses au Togo promulgué au, Togo le 13 novembre 1928; 

Vu le décret n,()47~2425 du 31 décembre 1947, promulgué 
au Togo le 12 janV'l'er 1948, modifiant' le décret du 4 mal 
1928; 

Vu l'arrêté du Ministre de 'la Santé publ1que en date d1J 
30 mal 1951 portant modiflcations de la section Il des 
tabIeaux de substances vénéneuses; 

Sur le, rapport de l'Inspecteur des PharmaCies et la 
proposition du Dlrec1Jeur de la Santé PublIque; 

, ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont inscrItes aU tableau B d·es 
substances vénéneuses (section II), les substances sui .. 
vant'es : " ,.' . 

Aoétyldih'ydli0codéine, 
Dibydrooodéine, . ' 
Hydroxy-J..N-mét'hylmorphinane, 

, ART. 2. - Sont inscrites au tableau A des substançes 
vénéneuses (section II), les substancès suivantes : 

Ester éthylique de l'acide di-oxycoumarinyl acéti· 
que, et ses sels ' 

Tétrachloroêthane 
. Tétrachlorur,e de carbone. 

ART. 3. - Sont inscrites au tableau A des substan.-
ces vénéneuses (section II) : 

Au /jeu 'de : 

ErglOtine 

'les subslances suivantes: 
Alcaloides de l'erglOt de seigl,e. 

Ar{T. 4. - Sont' inscrites au tableau C des Subs-
tances vénéneuses (section II), les ·substances SUIvan
tes : l ' 

Sels de plomb non dénommés . 

ART- 5.' Sont inscrites au tableau C des substan# 
ces vénéneuses (secton II) : 

Au lieu de : 
Orthototuidine 
Phénylène-:-diamine (méta et para), 
Toluidènedlamines (méta et para). 


Les substances suivantes: 

Toluidines. 

Phénylène-diamine' (méta et p'ara) , leurs dérivés 

'Substitués et leurs sels 

Toluidènediamill'es (méta et para) et leurs sels.' 


ART. 6. - Sont supprimées du tableau C des subs
tanoes vénéneuses (section II), le3 substances sui
vantes: 

Tétrachloroéthane, 
Tétrachlorure de carbone. 

http:personnes�trang�r.es
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ART. 7. - Le présent arrêté sera enregistré, commu· 
niqué et publié partout oit besoin sera, • ' 

Lomé, le 6 juillet 1951. 
Y. DJOO.. 

H.eures supplémentaires 

ARR~TE Nd 473-51jE. du 7 juillet 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFFICIER, DE LA LÉOION D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE ,DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO p. I., 


,Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au TogO; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatIOn 
administrative du territoire du Togo et créatJon d',assemblées 
représentatIves; , 

Vu l'arrêté nq 32/E. du 18 janVier 1935 orgamsant PEnol 
seigne ment au Togo; " 

Vu l'arrêté na 267/P. du 28 mal 1945 réorgallisant le 
cadre local supéneùr, de l'Enseignement au Togo et les 
textes modIficatifs subséquents; 

Vu l'arrêté ~ 298/P. du 7 jum 1945 fixant le statut parti
culIer des fonctionnaires de l'Enseignement; .' 

-' Vu l'arrêté nO 986/P. du 18 décembre, 1949 réorgamsant 
le cadre local de l'EnseIgnement en cadre supérieur tran/SII
t01re; . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - l.es dispositions de l'article 
5 de l'arrêté no 741jE. du 20 septembre 1946 en ce 
qUi concerne le taux des l>ndemnités, pour heures 
supplémentair,es alLouées au personnel de l'Enseigne

'ment du premier degré sont abrogées et .remplacées 
par l,essuivan1les : 

Les taux des rétributions horaires sont fixés oomme 
suit : . 

Instituteurs du cadre IO,cal supérieur " 225 frs. 
, Instituteurs du cadre local supérieur (1iiérar~ 

chie transitoire) . . , . . . • . . 150
Moniteurs du cadre commun d'A.O.F. 11.0 
Moniteurs du cadre local . . . 90 
Le reste sans changement. 

ART. 2. - Les dispositions de l'article ci.dessus 
, rie sont pas applicables aux institùteurstitulaires du 

baccalauréat ou du Brevet Supérieur et du C.A.P. 
métropolitain,exerçant dans l'Enseignement du Se.. 
cond degr:é, qui bénéficient du taux prévu par l'arrêté 
nel 355w 50jE. du 2 mai 1950 (Instituteurs, 18 bleures) 

ART. 3. - Le pr:ésent arrêté qui annule toutes dis
. posiUons oontraires antérieures,. ,en particulier l'arrêfé 
m 5,8-51jE. du 18 janvier 1951, et qui prendra effet 
pour compter de la' r,entrée d'octobre 1950, sera 
enl1egistré, publié et communiqué partout oit besoin 
~era. 

Lomé, le 7 juillet" 1951. 


1_ ' y. DI00•. 


Brevet d'études 

RECTIFICATIF à l'ariêM: nk> 471-50jE. du 19 juin. 
'1950 instituant le Brevet d'Etudes du Premie, Cycl8. . 
'du Sec()nddegr~ au Togo sQus,tutelle IrançdJs8; 

:Au ltell' de : 

ART. 9. - Chacune des épreuves est cotée de 0 à 
20 'ft lest affectée des coefficients suivants : 

Ecrit: Français-dictée 
Composition • 
Mathématiques 
Langues vivantes 
Epreuve à option (1re série) 

l
2 
l 
2 
2 

Lire: 
ART, 9. Chacune des épreuves est cotée de 0 à 

20 et lest affectée des coefficients suivants : 

Ecrit: Français-dictée .. l' 
Composition . . . . . . 2 
Mathématiques 2 

,Langues vivantes.. 2 
Epreuvè à option (1re série) 2 

Le reste de l'article 9 sans changement. 

Put. bevine 

ARRETE NrJ 475-51jSE. da 11 juillet 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFFICIER, DE LA LÉGION D'HONNEUR, 


Cm.UIISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO p. J., 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Oommissair,e de la République au Togo;, 

Vu le décl1et du 3 janVller· 1946 portant réorganisation 
admInistrative du iJemtoire du Togo et création d'assemblé<es 
.[représ<entauvfS; 

Vu l'arrêté nI) 199 du 3 avril 1943 organisant le ServIce 
de' l'Elevage du Togo; 

Vu l'arrêté nO 550 du 30 octobre 1934 règ}ementant la polIce 
san~taire des animaux dans le Territoire du Togo; 

Vu l'arrêté nq 425 du 26 juillet 1937 règlementant 1'11n
portatlon et l'exportation des ammaUX par VOle de terre -et 
reglementant la Circulation du bétail au togOj 

Vu l'arrêté nU 327/APA. du 23 jum 1944 portant fixation de 
certaines oblIgations des éleveurs en matière de police satliio 
taire des animaux; . 

Vu le T.O. nP 86/S8. Idu 5 jui11et 1951 du Chef de la Clr
conscription d'Elevagie du, nord Signalant l'apparItion de la 
peste bovine dans le canton de Korbon.glOU (SubdiVlslon
Dapanlgo); , [. 

, Sur la propos·itiOn du L'bef du Semce de l'Elev.age. 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est déclaré infecté de peste 
boVlr.C le temtolre dU canton de Korbon'gou (Subdi .. 
vision Dapang;o). 

ART. 2. - La zone franche comprend l'étendue de 
la SubdivisÎlOn de Dapango. . . 1 

ART. 3. "'"'- Aucun animal des espèces bovine, ovine, 
caprine et porcine, provenant soit du territoire infectéj 
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soit des territoires indemnes, ne devra pénétrer dans 
cette 7Jone franche; Toutefois, pourront être admis 
dans cette rone les bovins en transit à cOlldiHon qu'ils 
portent la marque d'une immunisation définitive contre. 
la peste bovine ou qu'ils aient .sté vaccinés par unpr.o.. 
cédé nOf. infectant depuis moins de six mois dans leurs 
Colonies d'origine. . 

Ces animaux ne pourront être autorisés à oontinner 
leur l10ute qu'après .avoir Subi une quarantaine de dix 
jours. 

Tious les tr.oupeaux de passage dont . les laissez· 
passer ne seront pas conformes aux oonditionsexigées 
seront ref.oulés. 

ART. 4. L'abatage des bovines attejnts et Pimmu
nisaHon des bovins de la 7Jone ,infectée, de la zone 
franche et des t,errHoires indemnes pourr.ont être 
rendus .obligatoires le cas échéant si le Service Vété
rinaire le juge utile. 

ART! 5. Les mesures indiquées par les articles 
nQnet 14 de l'arrêté 5'50 du 30 .octobre 1934 de

vroIlt être strictement appliquées. . 

ART. "6. 'f.oute infraction à l'un des articles ci-
dessus d ,eYra faire l'objet d'un procès-verbal. _ 

, ART. 7. Le Ch'Cf de la Subdivision de Dapango 
et le Vétérinaire africain Chef de la Ciroonscription 
d'Elevage du Nord, sont chargés, chacun en ce qui 
leçoncerne; de l'exécution du présent arrêté qUI sera 
enregistré, oommuniqué ,et publié partout où besoin, 
s,era. 

Lomé, le Il juillet 1951. 
Y. D100. 

lustioe 

Tribunaux coutUlniers 

ARRETE Nd 476-51jAP. du 11 ;uillet1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OF'F!CIER DE LA LÉOION D'HONNEU~, 


COl\iMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO P.I., 


VU le décret du 23' mars 1921 déterminant les attributIons 
ét les pouvoirs du Commissair'e de la République au Togo; 

Vu le ,décrd du 3 janV'ler 1946 portant réorganisatIon 
admInistratIve du territoire du Tog'Û et création d'assemblées 
ll'eprésen ta twes ; 

Vù le décnet du 21 avrIl 1933 règlementant la justice 
indigène au Togo; 

Vu le décret du 11 févrIer 1941 modifiant le décret dU 3 
décembre 1931 réorganISant la justice IndIgène en AD.F.; 

Vu le décret du 26 jUillet 1944 tendant à modifler le décret 

du 3 décembre 1931; 


Vu le décret du 26 jUillet 1944 déclarant applîcable 
au Togo le décr,et du 26 juillet 1944 CI-desSUS menhonné; , 

Vu le décnet du 23 août 1945 modifiant le décret du 26 
jUillet 1944 tendant à modifier l'organISation des juridlc
:tIons indIgènes au Togo; . ( . 

Vu . l'arrête nI:) 998/APA du 23 décembre 1948. modifié par 
anêté nO 563/APA. du 16 juillet 1949, détermtnant les 
conditions d'admiSSion et de rémunération des Présidents des 
Trlbunallx coutumiers; , 

Vu J'arrêté. nO 139_51/AP. du 23 févrIer 1951 instituant un 
Tribunal ·couturtl.ier ,à Aflao-Sag'bado (SubdiVIsion de Lpmé 
- Cercle de Lomé); \ 

Vu l'arrêté nlO 662-49/APA. du 19 aoilt 1949 ,instituant un 
Tt'lbunai coutumier à BagUida (SubdIViSion de Lomé); 

Sur la proposition du Commandant du Cercle de Lomé; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER.. Il est institué près du Tribunal 
du premier degr,é de Lomé un nouveau tribunàl c.outu
mier. 

ART. -2. Ce tribunal sera présidé par un notable 
nommé pour un an par le Commissaire de la ·Répu
blique <Ct qui peut être nommé à nouveau, assisté de 
deux assesseurs choisis parmi les notables désignés, 
pour siéger au Tribunal du p~emier degré conformé
ment à l'article 21 du décret du 21 avril 1933. ' 

Ce Tribunal oonna1tra de toutes les actions dérolues 
au Tribunal de premier degré, prévues à l'article 22 ! 
du décret du 26 juiUet 1944, y Qompris des actions 
relatives à l'état des personnes; cependant, ,en cas de 
oonflit de coutumes, le Tribunal du premier degré 
est seul oompétent. 

ART. 3. - Le siège de ce TribUnal',est Agou'évé, 
et son ressort, le r.erritoire du canton d'Agouévé.. 
(CercIe de Lomé). 1 

ART. 4. - La procédure devant ce Tribunal sera 
cene qUI -est prëvue aux articles 231 24, 25 et 26 du dé~ 
cret ou 21 avrÏ! 1933. 

Les jugements' seront transcrits sur un registre éta
blI oonformément aUx prt=:scnptlons des artIcles 95 
et 97 du décret du 21 avril 1933. 

ART'. 5. - Le présent arrêté sera ,enregistré, oommu.. 
niquéet publié partout OÙ besoin sera. 

Lomé, le Il juillet 1951 
Y. DlGo. 

ARRETE No 477-51jA.P. du Il ;"aUlet 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OF'F'!CIER. DE LA LÊOION D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO p. - I .• 


VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions, 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janVIer 1946' portant réorgafllsabon 
adnllnistratIve du terrItoire du Togo et créattQn d'assemblées 
représ,entatIves; 

Vu le décl'e;t du 21 avril 1933 r~glementant la justice 
Indigène au Togo; 

Vu le décret du Il févner 1941 modifiant le décret du 3 
décembre 1931 réorgamsant la justice Indigène en A.O.F.; 

.Vu le décret du· 26 jUillet 1944 tendant à lUodifier le_ décret 
du 3 décembre 1931 ; 

Vu le décnet du 26 juillet 1944 déclarant applicable au 
Togo le décret du 26 JUIllet 1944 ci.dessus mentionné; 

Vu le décriet du 23 aoilt 1945 modIfiant le décret du 26 
JUIllet 194~ rendant à modifIer l'organisation des juridictIOns
indigènes au TQgo; . . 

Vu l'arr.êté na 998/APA. du 23 décembre 1948 modifié' 
par arrêté nO 563/APA.du 16 juIllet 1949, déterrr:.inant les 

http:563/APA.du
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conditions d'admissIOn et de rémunération des . Présidents 
des TribUnaux coutumiers; 

Vu l'arrêté nO: 606-49/AP. du 29 juillet 1949 Ihstituant!Un 
Tribunal coutumier dans la Subdivision de TséV'ié(Oerc1e 
de .Lomé); . 

Sur la projX)S.itj<lmdu Commandant du· Cercle de Lomé; 

ARRETE: 

ARlICLE PREMIER. - Sont institués près du Tribunal 
du .premier degré de Tsévié deux nouveaux Tribu~ 
naux ooutumiers. 

ART. 2. Ces Tribunaux seront présidés par des 
notables désignés pour un an par le Commissaire de 
·la République d qui pOllrront être à nouv,eau désignés, 
assistés de deux assesseurs choisis sur la liste des, as~ 
sesseurs près le Tribunal du premier degré de la SU~ 
division de Tsévié conformément· à l'article 21 du 
décret du 21 avril 19313. 
" Ces Tribunaux oonnaîtl'ont de toutes les actions 
déV'olues au Tribunal du pl'emier degré,· prévues à 
l'article 22 du décr·etdu 26, juillet 1944, y compris 
des acUons relatiyes à l'état des personnes; !en cas de 
conflit de coutum,es, le Tribunal du premier degré 
est seul compétent. 

ART. 3. - Les si,èges de ces Tribunaux sont res
pectivement Mission-Tovéet Oaméet leurs ressorts 
les Territoires des. cantons de Mission-'f.ové et Oamé. 

ART. 4. .......:; La procédure devant ces Tribunaux est 
celle qwest prévue aux artIcles 23, 24, 25 et 26 du 
décret du 2'1 avril 1933. 

L·es jugements seront transcrits sur un registre 
établi et 'tenu oonforrilément aux prescriptions des 
articles 95 et 97 du décret du 21 avril 1933.. 

ART. 5. Le présent arrêté sera ·enregistré, oommu
niqué et publié partout ·où besoin sera. 

Lomé, le 11 juillet 1951. 
Y. DIGO. 

ElabU...ments dang.,eu,.: cl insalubres 

ARRETE N'a 480-51/T.P. du 11 juillet 1951. 

LE GOUVERNÈUR DE LA FRANCE' D'OUTRE-MER, 
OFFICiER DE LA LÉOION .D'HONNEUR, ' 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO p. I. t 

. Vu le décret du 23 mars 1921 détermInant les attributions' 
et les poUVOirs du CommissaiJ:1e de la République au T0)iOi 

Vu le décret du 3janVler 1946p6rtant réorganisation 
admInistratIve du territoire du Togo et créatJ(>n d'assemblées 
représentatIVes; 

Vu le décret du 14 décembpe 1927 portant règlementatIon 
desétabhsseinénts dangereux, Insalubres ou lncommodes. au 
Togo; (; ; 

Vu les arrêtés ~ 3"6, 347, 348 du 23 jum, 363 du 27 
jUln, 471 du 22 août 1928 relatifs aux dits étàbllssements; 

Vu l'arrêté nlQ '417 du ~Ojuil1et 1911 modifiant l'arrêté nKl 
346 du 23 jUin 1928 sus-vise- déterm'fnant "l1e,. classement des 
dits établIssements; 

A la demande de la Chambre de Commerce du TOglOj 
Sur la ,proposition du Directeur des Travaux Bubll'cs, 

Inspecteur des Etabl1ssements classés; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le, dermeralméa de l'artlcle 
unique del'~êté nlO 49~51/T;P. duI5 janvier 1951 
est modifié comme suit: ' 

« La présente restricti()nen~equi concème l'esseü
cene sera valable toutefois que jusqu'au .1er jan

. vier 1952 date à laquelle les établissements devront 
s'être mis en rèigle avec· la règlementation actuelle
ment en vigueur et notamment l'.arrêté no 417 du 20 
juillet 1931· portant classement. 

ART. 2. - Le 'présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le Il juillet 1951 
Y. DIGo. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

TOOR de service Outre-Mer des fonctionnaireS ' 
civUs appartenant aux cadres régis par décret.. 

1er(Embarquement à partir du août 1951). 

. . . . . . . . . .. .. 

Administrateurs' 
. . . . .. . .. . . .. . . .," .. .. ... " .- .. 

,Groupe des Administrat·eurs adjoints. 
.. . .. .. .. . .. .. .. .. .. .. . ... ;,. 

Pour servir au Togo. 

M. Giard (Louis). 


.. .. .. .. . . .. .. '" .. .. .. .. .. .... . .. .. 


TA BLEA 0 des désignations, coloniales du 25 juin 
1951. 

.. " ., .. .. . .~
! '. ..: ". .. ".'" 

Troupes coloniales 
, Officiers 

6,0 Pour servir hors cadtëS au' Togo. 
Embarquemènt à partir du 25 août 1951. 

Setvice <Je Santé; coloizial. 
Médecin 

Colonel. 


M.Mazurier (Jean), école d'application du service 
de santé pour ordre, di~ection du service de santé de 
la 1re région militaire. 

, 
,. .....1. r- .. J ! • ,fi" -' 
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Tableau d·avancem.l't~ 

Par arrêté du Secrétaire d'Etat 'à la' Fr.anoo d'Ou
tre-Mer, en date du 27 avril 1951,ÔJl(,-été inscrits 
au tableau princip,al d'av~nœlIlléIlt poor 1'3:nnée 1951 
du personnel du cadre général des transmissions de 
la France d'Outre-Mer, les fonctÎ'onnaÏres dont les 
noms suivent: 

1. - Personnel supérieur 

. . .. . . . . . . .. .. . . . .. .~ 

Pour la 2e classe du grad1e de directeur. 

M. Satonnet (Louis). 

• • .. • • .. '. 9 .. • .. .. .. .. .. • • .. .. 

Par arrêté en date du 20 juiu 1951, sont ill\Scrlts 
au tableau d'avancement du personnel du cadre 
d'Admiuistration générale d'Outre-Mer, POur ClQmp
ter du 1er. janvier 1951: " 

.. . ., .. .. .. .. .. . " .. .. .. .. .. .. . . ." 
Pour la 1rlJ classe du gradlfJ de elle! de bUI1e{/lu. 

M.M., • .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . • . .. .. • .. 
Roth (René). 

.. . .. .. .. .. . ", " 

Promotions 

Par arrêté nO 588 du 27 avril 1951, ont été pro
mus dans le cadre général des transmissions de la 
France d'Outre-Mer, pour compter du 1er, janvier 
1951, tant au point de vue de la solde qu'en ce qu;i 
concerne l'ancienneté, les fonctionnaires d·ont les 
noms suivent: 

1. - Personn,el supériJeur 

.. .. . ", ". .. . .. ..' .. 

A la 2e classe du grad'e d.e directeur, 
M, Satonnet (Louis). Rappels pour serviœs mi11

taires COlliSiervés: 3 ans 4 mois 26 jours, mn utili 
sables pour les franchissements automatiques d'éche
lon. 

, ,....,.'............ , .. . 


Par arrêté en date du 20 juin 1951, sont promus
dans le cadre ct'Administration générale d'Outre~Mer 
,~ur compter dU: 1er janvier 1951 :' , 

l " 
• ,t ,t, .: '. .. • • • • ,.' • .' .. " .. 

Chef de, bw:.eau de 1re classe. 

M.M. • • • • • _.. " .. • • .. • • t • • • 

Roth (René) (rappels conservés pour services 
militaires: 1 an 11 mois 13 jours). " 
,. .. . .......... .
~ 

R".ti,ratiOB 

Par arrêté ministérit;l en date du: 

12 juin 1951. - M. Vaudiau Raymond, AdmtThis
trateur de la. F. O. M., précédemment placé dans la. 
position de congé htors cadres, sans solde, est réinté~ 
gré dans les cadres pour compter du 1er. juin 1951. , 

M. Vaudiau est affecté pour ordre au Togo. 

A eTES DU POUVOIR LOCAL' 

Titularisation s 

Par arrêté no 444-51jP. du : 

26 juin 1951. - Les agents stagiaires dont les 
noms suivent, appartenant aux cadres locaux du 
Togo d-desSIOus désignés, qui ont terminé leur année 
de stage règLementaiTe ou leur prolongation-de sta
ge, sont titularisés dans leur emploi et nommés aux 
gr.àdes ci-après: ' 

Commis d'Administration 

Pour compter du 8 juin 1951 


Fiassrun Philippe, Gbeasor M. Christian, 
Kavegue Emmanuel, da Costa B. Dominique,
WHson A., David, Garn H. BenoitzApélété Hilaire Sonokpon AntOine, 
Amouwu J .. Eben-Ezer MeS88D-Noutchet Théophils, 

commis d'Administration adjomts de 6e classe. 

Pour compter flu 15 juin 1951 

d'Almeida Nicolette, commis d'administration ad
joint de 6e classe. 

Commi'S des Transmissions : 
P.our compter du 16, 111l1.i 1951 , 

Domin$o Yekiné, Amegnizin Hospiœ,

AkouVl) Joachim,. Lawson Brown Francis, 

Robin Robert, Soares Léon, 

Missihoun Alfred, Lawson CyrHle, 


co:mmi:s adjoints de 6: classe. 

Moniteur d'Agriculture: 
Pour oompter du 1er, avril-1951 

Mamfah Wallace, moniteur adjoint de3e classe. 

'Agents depoliœ; 
Pour compter du 7mlU'8 1951 

Zinwota Bonou Michel; Djafalo Gabriel, 

Ameganvi Jean, Ahossi Gnabodé, 

Segla Sotondjî Paul, 


agents <le police de 4e classe. 


Pour compter du 1er, mai 1951 . 

Kotin Défontln Jean, Mekoun Loko, 

Agbovi . Fi1ikoué, HoulIkpé Maleho Théodore, 

Metchonhoun Victor, 


agents de poliœ de 4e classe., 
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Four compter du 15 mat 1951 

.A:lidouBoni, agent de. police de 4e classe. 

Pour compter du 151uillet 1951 

Sogni 	Hounsa Nicolas, agent de piOlioe de 4e classe. 

Par arrêté no 443-51jP. du: 

26 juin 1951. - Sont soumis à une prolongation
de stage d'une année les agents stagiaires ci-après 
désignés : ' 

Commis des Transmissions: 

Pour compter du 16 mai 1951 

M.M. Bodjona: 	Alphonse

Apedo Nicolas 

Gbadoo Dogbé Michel 

Barcola Dj()bo Barthélémy 

Amoussou KlOissi Màrtial 

Ayih Michel . 


Assistant de police : 

Pour compter du 1er février 1951 
M. Sanvée Noël 

Par arrêté nO 453-51jP. du: 

. 2 juillet 1951. - M. Doss;ou Augustin est u!o~ 
1recommis principal honoraire de class'e du cadre 

local des commis d'Administration du T'togo. 

RitntieraU... 

Par dédsion n~ 478 DjP. du: 

27 juin 1951. -M.M. Tetegan Christophe, Agbes
si: Locco Gilbert, Brassier Paul, et Ahianor Emmanuel 
Contrôleurs de 4e classe du cadre COIIDnU!ll supérIeur
des postes et télécommunications de. l'A.O.F., placés 
dans la position de congé h(Ors. cadres pour servir 

. au Togo, sont remis à la disposition du Gouverneur 
Général,. Haut Commissaire de la République en 
A.O.F. 	 . 

NominaUo•• 

Par arrêté nO 433-51jP. du: 

21 juin 1951. - Les candidats ci-après désignés, 
reçus au colicours. lOuvert à L!OIné le 8 juin 1951 
pour le recrutem~nt de deux gardes forestiers sta
girures sont, conformément aux prescriptilons de Par
ticle 4 de l'arrêté nO 296JP du 7 juin 1945 fixant 
le statut particulier du cadre local des gardes fores
tiers, soumis à une période de formatiJon profession
nelle de quatre mois, avant leur nomi~tionen qua-
Uté de 'stagiaires. : . 

Pana Koffi: - Lawson B. Frédéric 
Pend~nt cette période, les intéressés n'auront droit 

qu'au traitement brut d'un garde forestier stagiaire, 
dégagé de tous accessoires ou indemnités. 

Toutefois, M.;.~~na} provenant _du Gorps des gardeS 
. de cercle, pç:reè~a, en sus decetrai!tement, un com
plément é' . i!. différence entre les émolumen. 
qu'il avait,~ Corps et sa nouvelle solde, jus
qu'à ce que, pa~ le jeu normal de l'avancement, il 
pui:sse préOOndre à des traitements égaux ou s:upé
rieurs à ceux qui lui revenaient en fant que garde 
de CercJ.e. . 

Ils sont mis à la disposition du Chef du Service 
des Eaux et Forêts. 

Par arrêté nO 436,-51jP. du: 

23 juin 1951. ---' M. Lallement Georges, A~ent 
Contractuel, est admis dans le cadre local supérIeur
des géomètres du Togo, en qualité de géomètre 
adjoint de 3e classe, pour compter du 1er. déœmbr\l 
1950. 

Par arrêté no 442-51jE. du: 

26' juin 1951. - Les' moniteurs de l'Enseigne
ment Officiel dont les noms suivent, et qui ont satis
fait· aux épreuves de l'examen d'intégration dans le 
cadre des instituteurs institué par l'arrêté nO 298jP. 
du 7 juin 1945, sont nommés instituteurs adjoints 

6ede classe de la hiérarchie transitoire organisée 
par l'arrêté .no 986-49jP du 18 décembre 1949, pour 
compter du 1er juillet 1951 : 

Agbetiafa Nioolas, moniteur adjoint de Se classe 
Mensah Daniel) moniteur adjoint de 5e classe. 
Amouzougan Abalo, mioniteur adjoint de 4e classe 

. Kokou Ignace, moniteur adjoint de 5c classe 

Par arrêté nO 451-51jP. du: 

29 juin 1951. - Mme Vmeray Marie-Josette, titu
laire de, la licence ès-lettres, adjointe d'enseignement 
du cadre métropoli:tain, est incorpprée pour oompte1. 
du 20 octobre 1949, en 00 qui! oonœrne .la solde et 
l'ancienneté, dans te cadre local supérieur de l'eu
seignement· du second degre, en qualité d'adjoinft 
d'enseignement du 1er. écheion. 

Au cas où la solde de Mme Villeroy serait infé
rieure, pour la période antérieure à la signature du 
présent arrêté, à ce qu'elle a touché en qualité 
d'auxiliaire, aucune reprise ne sera effectuée. ; 

Par décision no .495 DjP. du: 

3 juillet 1951. - M. Dagnin Je~n, Inspecteur. 
stagiaire des Eaux et Forêts du cadre de la France 
d'Outre-Mer, arrivé au Territoire le 27 juin 1951 
par le paquebot ({ Foucauld'» est nom:mé adjlOmt au 
chef du service des Eaux et Forêts du Togo av~c 
résidence à Lomé et chef de la circonscripüon fQ.. 
restière du Sud. . 

.Par décision nO 507 DjP. du:. 

7 juillet 1951. - M. Pel1ssier Jean, sous-chef de 
poste radioélectricien de 2e classe, nouvellement dési
gné pour servir au Togo et arrivé à Llorné .par le 
paquebot ,'J. Canada: J le . 3 juillet 1951, est nŒllm~ 
chef du bureau œntral télégraphique et radiotélégra
phique de Lomé.' . . 
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. ". Par déeision nO 508 D/P. du : 
" 7 juillet 1951. - 1\1: Dugné Jean:..Mari,éL vétérinaire 
inspecteur len chef du cadre gèné:r:aL de l'Elevage et 
des Industries anima1es d'Ontre-Mer, de retour de 
congé et' arrivé à Lomé par Je paquebot «Canada» 
le' 3 juillet 1951, reprend ses fonctions de chef du 
service de l'Elevage du Togo, en remplaoement de 
;M. Boehm Nathan, vétérinaire africain' principal de 
3e cl~sse, qui en est provisoirement chargé. 

Par décision no 515 D/T.P. du: 

7 juillet 1951. - La décisi.Jll nO 162/D/P du 13 
mars 1951 est rapp)rtèe par la prés'ente décision. 

M. Thivolle Henri, ingéni'c'llr de 2e classe des 
Travaux Publies des Colon1es est nomllléadj,oint au 
directeur des" Travaux Pnbiics et lransports du 
Togo.

M. ThivoIle est chargé : 

1°1 de l'inspection des établissements classés 
comme dangereux, insalubres et incommodes; 
". 2°1 de oonstater. les infractions en matière de 
producUon industrieUe j . 

3°1 - de constater l'es infractions à la règlemen-:_. 
tation sur la protection et l'usage des voies publiques 
et les transports .automobiles; 

.4°1 - de constater les infractions à la pôlice et à 
la conseL'vat1on du domaine public; 

5°1 - de constater l,es infractions à la réglementa
tion des carrières et des conditions d'explpiLation. 

M. Thivolle devra, avant toute ooll!Statat~on, prêter 
serment devant le Tribunal de Première instance de 
Lomé. 

Par décision nO 523 D/P. du: 

8 juillet 1951. - Le médecin capitaÏJne Dille Mau
rice, nouvellement désigné pour servir. H. G. au '1'0810 
et attendu v!ers le 16 juillet 1951, est nommé médecll1 
chef de la subdivi.sion sanitaire de Sokodé, en rem
placement du médecin commandant Salou, en ins
tance de rapatriement. . 

Le médecin capitaine Dille est en outre chargé de 
la direction d,es secteurs 3 & 4T. de la tryp8inos1o
miase. 

Par décision nO 524 DIP. du: 
8 juillet 1951. M. Fourmy Paul, capitaine d'Ad

ministration du servioe d'e sanlécoliOlùal, mis à la 
disposition du Commissaire de la République au 
Togo et arrivé au T,erritoire Je 3 juillet 1951, est 
nommé comptable-gestionnaire de l'hôpital de Lomé 
et régisseur de la caisse d'avance, en remplaoenumi 
du lieutenant d'AdministraUon Beauverger1 en ins
tance de rapatriemènt. . 

Par décision nO 529 DIP. du: 
10 juillet 1951. - M. Pussin Jean LDUis, inspec

4eteur de classe . des Transmissions d'Outre-Mer, 
nouvellement désigné pour servir. au Togo' et ardvé 
à Lomé par avion le 5 juillet 1951, est nommé chef 
par intérim du servioedes postes et télécommulllca
tions du Togo, en remplacement de M. Satonne! Hu
bert, directeur de 2e classe des Transmissions d'Ou
tre-Mer, en instance de départ en oongé administratif. 

Par décision nO. 542 DIE. du:. 
12 juillet 1951.. M.Monat Henri, institut,eul' de 

5e classe du cadre local supérieur, précédemniellt
chargé de cours au Collège ClassiqUie et Moderné de 
Lomé, est chargé des fonctions dé surveillant géné

. l'al de cet établissement, pour compter du 16 juillet 
1951, en remplacement de M. Cadena Louis, affecté 
dans un autre Territoiœ. 

Par décision nO 544 DIE. du: 
12 juillet 1951. - Durant l'absence de M. Four

nier Victor, inspecteur d'Académie, partant en congé
annuel, M. Blum Maroel, inspecteur primaire sera 
chargé d:assurer l'intérim de la directiol1 de l'ensei
gnement. 

Affeolalion. 

Par décision nO 443 D/P. du: 
21 juin 1951. --..:M.Maidé Norbert, ouvrier de 5e 

classe, en service à PaUmé, est affecté au garage 
central à Lomé, pour compter du 20 juin 1951. 

Par décision n" 446D/P. du : 
22 juin 1951. Est et demeure rapportée, la dé,.. 

cision nO 389-D/P. du 29 mai 1951, portant affec
taUon au service des Affaires politiques de M. Houes
sou Jean, commis d'Administration principal de 3e 

classe, 'en service à Tsévié. . 
M. Houess'Ou Jean est mis à la disposition du l~ce

veur des clomaill€;s. 

Par décision nO 449 DIP. du: 
23 juin 1951. - Le commis d';,'\dministration ad

ejoint de 6l classe, Louise Olympio, née Bartet, pré
cédemment en disponibilité sans traiternent pour une 
période de deux ans est rappelée à l'activite et mise 
à la dispositoin du chef du service des finances. 

Par décision nO 457 D/P. du : 
26 juin 1951. M.Coulomb Vincent,. payeur d,a 

3e . classe des Trésoœries de l'A.O.F., nouvellement 
affecté au Togo et arrivé à Lomé le 7 juin 1951, par 
aVion, est mis à la disposition du tréSlOrier-payenr. 

Par dé.cision nO 458 D/P. du: 

26. jUill 1951. M. Le Quellec Isidore, agent con
tractuel nouvellement arrivé au Togo par l'avi!on du 
jeudi 21 juin 1951, est mis à la disposition du dhre
beur des Travaux Publics' et Transports du Togo. . 

Par décision nO 474 DlP-. du: 
. 27 juin 1951. --'- M. Reinette Robert, ingémeur de 

4e classe des travaux publics et mines de la France 
.d'Outre-MJCr de retour 'de congé ef arrivant à Lomé 
p.a~· l'.avion .du jeudi 28 juin 1951 est mis à la dtspo- . 
SIllon du directeur des travaux publics et mines du 
Togo. . . 

M. Reinette est nommé chef de la subdivision des 
travaux publics du Nord eh remplaoem.e:nt de M. 
Thivolle Hend, ingénieur de 2e classe des l.P. et 
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mines; de la Franœ d'Outre-Mer, appelé à d'autres 
fondions. 

Par décision no 497 D/P.du : 

3 juillet 1951. - M. Davi Norbert, assistant de 


1repolice ordinaire de classe en service à ls~vié 
est affecté· au service de la Sûreté à Lomé. 

M. Sanvée Noël, assistant de police stagiaire, en 
serviœ à Lomé, est affecté à "'l'séné en remplacement 
de M. Davi Norbert. 

Par décision no 505 D/P. du : 

6 juillet 1951. M. Kossi Simon, commis-.adji()~nt 
de 6e classe des tr,ansmission<; en service à Sansanné
Mango est af:liecté à Lomé RP. 
. M. Ayih Michel, commis stagi.aire en service à 
Lomé RP. est affecté à Sànsanné-Mango. 

M. . Gbadoé Michel, commis stagiaire en service 
à Lomé RP. est affecté à Anécho en remplacement 
du commisslagiaire Kpoti Augustin licencié. 

M. Teclar Mathias, facteur-adjoint de 6e classe en 
service à PaUmé ,est affecté à Lama..:Kara. 

M. Amétépé François, facteur journalier reçu à 
l'examen prdfessionnel en service à Lama-Kara est 
affecté ft PaIimé. 

La présente déc~sion aura effet pour compter du 
1er août 1951. 

Par décision nO 525 D/P. du: 
8 juillet 1951. Madame Mikem Marie Louise, 

sage-femme africaine de 2e class<e, en siervice à Lomé, 
affectée à la Maternité de Vogan, en remplacement 
de la sage-femme africaine. de 1re classe Da Costlal 
Eugénie, titulaire d'un congé de maternJité, est réaf
fectée à Lomé, pour compter du 16 juHlet '1951. . 

Par décision no 530 O/P. 'du: 
·10 juUlet 1951. M. Messan Patient, COllUlÛlS 

5ed'Administràtion adjoint de classe, en service à 
Atitkpamé, est affecté au bureau du Personnel à 
Lomé. 

M. Tsikplonou Gaston, commis d'AdministraHon 
ordinaire de 1~e classle en service à BassarI, est 
affecté à Atakpamé, en remplacement de M. Mes.s:an. 

M.M. Reinhold Martin, commis d'Administration 
adjoi.nt de 5e clasSie en service à SoIrodé et De SIouza 
Carlos, comm~s d'Administration adjoint de 5e classe 
en serviœ à Anécho, sont affectés àu Service des 
Finances à Lomé. . 

M.M. Atoutonou Emmanuel, oommis d'Administra
4etion adjoint de clasSIe, en service à PaUmé, et 

Nouchet ThéophiJ.e, commis d'AdministratiiOn adjoint
de 6e classe en service à Sansanné-Mang'J, sont mis 
à la diJsposition du' chef du service des Gontributipns 
D iTecres à Lomé. 

Par déèision nO 540 D/P. du : 


12"' juillet .1951. - M. Pierre Jean, instituteur de 

6e clasS<e du cadre local supérieur de l'Enseignement, 
chargé du ciné-bibliobus de la Direction de. L~Ensei-

gnement, est mis, pour compter du 5 juillet 1951 jus
qu'au 1er octobre 1951, à la disposition du chef de la 
Circonscription Sud d'inspection primaire. 

Pendant la période désignée ci-dessus, la résidence 
de M. Pierre est fixée à Lomé. . 

Salaire 

Par décision nO 506 D/P. du: 
6 juillet 1951. - Le salaire de Mademoiselle 

Mugnier Andrée, secrétaire dactYlo:vaphe, en service 
à la direction de l'Briscignement, est fixé à vingt-cinq
mille (25.000) francs par moi.s, pour compter du 
1er juillet 1951. 

Cong.. 

Par décision nO 452 D/P. du : 
23 juin 1951. - Un congé tie fin de contrat de 

sept mois pour en jouir à 24 rue SoUe à Gaudéran 
(Gironde) est accordé à M. Boyer Pierre, Surveillant 
oontractuel des Travaux Publics (indice local 357) 
qui compte 30 mois et 3 j'Ours de séJour consécutifs 
dans le Territoine. 

Un passage pour la France, I?ar voie aérienne, en 
3e classe (gl'OUp'ê IV), de Lome à Paris, lui est en 
outre délivré ainsi qu'à sa femme et son enfant â~ 
de 1 an !Sur l'avioh d'« Air-France:» attendu à Lo~ 
le 5 juillet 1951. 

Par décision nO 461 D/P. du: 

27 juin 1951. - Un congé administratif de SIX 
mois pour en jouir à Le Mas Saint Jean Boulev,ard 
Lara Vence (Alpes Maritimes) est accordé à M. The
venon Yves, ingénieur de 3e classe des Travaux Pu
blics des Colonies (indk..e métro 386) qm compte 24 
mois de séjour consécutifs dans. le Territoire. 

Un pass:age pour la France, par voie· aérienne, en 
1re classe (Groupe U) die Lomé à Marseille via A~ger 
lui est en outre <Mlivré sur l'avion ct'« Air-France". 
attendu à Lomé le 16 j'llUlet 1951. 

Par décision no 462 D/P. du: 
27 juin 1951. U[n congé administratif de six 

mois pour en jouir à Paris, 28, Rue Francœur, 18e . 
est accordé à M. Larrère Joseph, Payeur de 1re clas
se des Tresoreries de la France d'Outre-Mer (indièe 
métro 475) qui compte 24 mois de séjour consécutifs 
dans le Territoire. . . 

Un passage pour la Franoe, en 1re classe (groupe 
U) lui est en outre délivré sur le paquebot « Fou
cauld llattendu à Lomé vers Ile 1:t juillet 1951. 

Par décision nO 463 D/P. du : 

27 juin 1951. - Un congé administratif de six 
mois pour en jouir à Perpignan (Pyœnées OrIenta
les), 15 Avenue de Belfort,. est accordé à .M. Wallon 
Gasfun, chef comptable du cadre local sedondaire des 
chemins de fer du Togo (indice local 737) qui oomp~ 
26 mois ét 4 jours de séjour oonsécutifs· daus le. 
Territoire. 

http:adjoi.nt
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Un passage pour la France, par voie aérienne,en 
1re classe (groupe Il), lui est en outre.délivré ainsi 
qu'à sa fille âgée de 21 ans sur l'avion d'« 'Air-Fr~
œ » attendu à Lomé. le 19 juillet 1951. 

Par décision .no 464 D/P. du : 
. 27 juin 1951. Un congé administratif de sept 
mois pou~ en j'Ouir à Jura lims-le-Saunier,7 Avenue 
de Montclel, est accordé à M. Saoonnet Hubert" 
directeur de 2e classe des Transmissions ,de· la Franœ 
d'Outre-Mer (indice métro 550) qui compte 28 moIS 
et 2 jours de séjour consécutifs dans le Terrioou'e. 

Un pasSlage p'Our la France; par voie maritime, en 
1re classe (groupe 1), lui'est en outre délivré ainsl 
qu'à sa femme, sur le paquebùt ~ Hoggar» attendu 
à Lomé vers le 23 juillet 1951. 

Par décision illO 465 D/P. d'Il: 
27 juin 1951. Un congé administratif .de six 

mois pour en j'Ouir à Nevers, 27 Quai de Loire, est 
accordé à M. Guérin Edmond, Chef de Bureau de 
Classe Exceptionnelle d'Administration Généràle de 
la Franœ d'Outre-Mer (indice métro 435) qui compte 
,24 ~o~s et 24 jours d~ séjour oonsécutifs dans le. 
Terntolre. " 

Un passage piJur la France, en 1re classe (groJlpe 
Il), lui est en outre délivré ainsi qu'à sa femme et 
ses trois enfants âgés fe!Spectivement de 17, 14 et 
9 ans 1/2 sur le paquebot {( Canada:» attendu à 
Lomé vers le 13 juillet 1951. 

Par décision .no 466 D/P. du: 
27 juin 1951. - Un congé de fin de contrat de six 

mois pour en jouir à Champdeniers (Deux-Sèvres) 
est accordé à M. Gouband Marcel, chef surveHlant 
contractuel des Travaux Publics (indice local 558) 
qui! compte 24 mois et 10' jours de séjiOur oonsécutifs 
dans le Terriooire. 

Un pass'ag(! pour la France, en 2e classe (groupe 
HI) 'lui! est en outre délivré sur 'le paquebot «Fo,u
cauld)} attendu à L'Omé vers le 12 juiUet 1951. . 

Par décision nO 467 D/P. du: ' 
27 juin 1951. - UJ;le autorisation d'absence de 

quatre mois et vingt j'Our.s, délai de route oomp;ris 
valable du 19 juillet au 9 df>cembre 1951 inclus 
pour en jouk à Verrey-Sous Salmaise (Côte d'Or) 
est accordée à M. S'Ohier Marcet, instiJ;uteur p,ri.nCl": 

3epal de classe du cadre 10cal supérieur du T'Og+o 
(indice local 759) qui compile 17' m+ois et 17 jours 
de séjour consécutifs dans le Terriooire.' . 

Un passage pour la France par v'Oie aérienne, en 
He, (Groupe Il) de L'Omé à Paris, lui est en 'Outre 
délivré sur l'avion d'« Air-France)} atOOndu à Lomé 
le 19 juillet 1951. 

Par décisi'On nO 520 D/P. du: 
7 juillet 1951. - U11ll autorisati'On 'd'absence de 

cinq mois pour en jouir à Le Vesinet (Seine et 
OiiSe), 8 Allée du Lac Inférieur, est àçcordée à Ma
dame Salou Marie-Thér~, institutrice de 6e classe 
du cadre local supérieur du Togo (indiœ Jpcal 487) 

- qui compte 21 m'Ois de séjour QOhsécutifs daJUs le 
Terri~oire. 

Un passage p'Our la Fr.ance, en 1re classe (1re ca
tégorie B), lui est en outre délivré sur le paquebot 
,« Cap Saint-Jacques» attendu à L'Omé vers le 29 
~illet 1~1. . 

Par décision nO 460 D/P. du: 

27 juin 1951. - Une réquisiti'On de passage de 
ret'Our en France par v'Oie aérienne, en 1re classe 
(2e catég'Orie) sur l'avion d'« Air-France» quittant· 
L'Orné le 16 juHlet 1951, est accordée au Lieuten:ant 
d'Administrati'On du Service de santé colonial Beau
verger Armand, en service hors cadres au Togo ainsi 
qu'à sa femme· et ses deux enfants âgés respective
ment de 10 et 4 ans, se rendant à T'Oulon (Var) 8 
Boulevard Fisquet. 

La dépense qui en résulte est lmputable au Budget 
local du Togo. . . 

Par décision no 482 D/P. d'lI: 

1re28 juin 1951. - Une réquisition de passage en 
classe (Groupe U) est a9cord~ sur .le paquepot 
« Hoggar» atteudu à Lome le 2iS juillet 1951 à M. 
B'Ourgeaux Pierre, !n.stituteur princip.al. de 2e clas.se 
du cadre local superH:mr du Togo (mdlce ~ocal 838) 
et Madame B'Ourgeaux Antoinette, institutrice contrac
tuelle, allant 'en permissi:m annuelle de 75 jours dans 
la Métropole. 

M. et Mme Bourgeauxse rendent à Nanterre eSer
ne), 209 bis AvemIe de la République. 

Par décision ·no 483 D/~. du: 

28 juin 1951. - Des réquisitions de passage de 
Lomé à Paris 'sur l'avi'On d'« Air-France» atteudJu 
à Lomé le ,16 juillet 1951 s'ont accordées aux fionc
ti'Onnaires des Services Administratifs de l'instucti'On 
publique d'Ont les n'Oms suivent, allant en permission 
annuelle de soixante quinze (75) j'Ours dans la Mé
tropole: 

M. Cadenas Louis, adjoi·nt d'enseignement du ~e 
échelon, indice local 969 (Groupe li,) età 'Madame 
Cadenas Hermine, institutrice auxiliaire accompa~s 
de leur enfllint âgé de 11 anIS. 

Mr. et Mme. Cadenas Sie rendent à Cessenon (Hé
rauld). . 

Des féquisitions de passage sont acoordées de. L'Orné 
à Paris, sur l'avi'On d « Air-France» atOOndu à Lomé 
le 16 juHlet 1951 aux fonctionnaires de l'Enseigne
ment 'Secondaire d'Ont les n'Oms suivent, allant en con
gé sc-olaire dans la Métropole : 

10 ..:- M. Albaret Jacques, professeur licencié du 
2e échelon, indice local 625 (Groupe II,!) et Madame 
Albaret Rose, institutrice de 2e classe indice local 683 
(Groupe HI). . ' 

Ml'. et Mme. Albaret se rendent à Craponne S!Ur 
Arzan (Haute Loire). . , 

2<> - M. Chapoy Fer.nai1ld,pr-o~r licencié du 
3e échelon, indice local 704 (Groupe H)., , 

M. ChaIJ9Y se rend ,à Marb'Oz (Am). 
3° - M. 'Chertier René, professeur licencié du ~ 

échelon~ indice local 625 (Groupe III). 

http:princip.al
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M. Chertier. ®e rend à Bastels par St. Antonin 
(Tarn et Garonne). 

40 :.... M. Legoupil .Jean,professeur certifié diI 1er 
~helon, indice local 558 (Groupe Ill). 

M. LegoupH ®e l'Iend 4 Boulevard de la République 
à Versatlles. " 

,5°'- M. Mevel Pierre, professeur licencié du6e 

tsChelon, indice local 938 '(Groupe l;r.)~·, . 
M.' Mevel se rend- à Gamgorel, Plol1Jévez~PlQrzay 

(Finistère) , 
6°. M. Vasseur LOuis,profess,eur licencié du 

3e échelon, indice local 704 (Groupe nI) et Madame 
Vasseur Madeleine, professeur licencié du3e échelon 
indice local 704 (Groupe nI) accompagn~ de leur 
enfant âgé de 2 mois. ' 

Mr. et Mme. Vasseur se rendent Rue Carnot àWr
mereux - ViUa Nèmo (Pas-de-Calais). 

70 M. Verrier René, professeur licencié du 4e 

échelon, .indice local 782 (Groupe H).
,M. Verrier ,se .rend 238 Rue GODnicy à Reims 

(Marne). 
4e80 - M. Montcourrier Jacques, instituteur de 

Classe, indice l'DCal .585 (Groupe HI) accompagné 
de sa femme et de son enfant âgé. de 6. mOlS. 

M. Montcourrier se ~end Route de St. Paul à Vence 
(AlpeS Maritimes). 
_Les fonctionnaires susvisés s'Ont tenus expreSsément 

de ISe mettre, dès leur arrivée en France, en relation 
directe avec la Régulation Centrale Maritime et Aé
rienne du Département, 27 Rue Oudin,ot - Paris 7e 

pour l'organisation du voyage de Detour, de 'manière 
.à être à leur poste aux dates imparties par les textes 
œgissant les congés scolaires auxquels ils sont sou
mis. 

Les intéressés devl"ont, avant leur départ, se' pré-, 
senter devant le oonseH de santé du Territoir,e à Lo
mé, conf.ormément aux prescriptions de l'article 70 
du décret du 2 mars 1910 sur la solde du personnel 
colonial. 

Par décision nO 487 D/P. du: 
2 juillet 1951. - Une ré.quisition de pas;sage, de 

Lomé à MarseiUe, via Alger, sur l'Avion d'« Air
France» atteq.du à Lomé [e16 juillet 1951, est ac
cordée à M. Fournier Victor, inspecteur d'Académie 
non agrégé de 1re classe (inclice métro 600 - Grou
pe 1), fonctionnaire des services administratifs de 
.l'instruction publique, allant en- permission annuelle 
de soixante-quinze (75) jours à Les Arcs (Var) 
41 Boulevard Gambetta. , 

Une réquisition de passage, de Lomé à Toulouse, 
-via Alger, sur l'Avion d'« Air-France attendu à Lo
mé le 16 juHliet 1951, est accordée à M. Maubiss>oDJ 
Edouard, adJoint d'enseignement du 6!e é,chelion (~lid!loe 
local 503 -Grou~ lU), se rendant en conge sco
laire à Toulouse (Uaute Garonne) - 12 bis rue de 
la Pomme. 

Par décision Ina 517 D/P. du: 
. 7 juillet 1951. - Une réquilSition de passage de 

1reretour en France, par voie maritime, en classe, 
(1re catégorie B), sur le paquebot «Cap Saint-Jac
ques »atbendu à Lomé vers le 29 juillet 1951J est 
accordée au Médecin-Commandant des trou~s d'Ou-

tre~l\Ier Salou GuiHaume, en .service hors cadres au 
Togo ainsi qu'à ses deux 'enfants âgés respectivement 
'de 4, a'nos 1/2 et 3 anS' 1/:1, se rendant .à Le Vési:net (Sei
ne-et;.Oise) 8, Allée "du Lac InférIeur. 

La: dépense qui: en résulte, est imputable au budget
local du Toga. , ' 

Par dédsion no 519 D/P. du: , 
7 juillet 1951. Une réquisition de passage, par 

voie aérienne, en 2e classe (Group~ Ill), de Lomé à 
Paris, :sur l'avion d'« Air-France» attendu à Lomé 
le 16 jui:llet 1951, est accordée à Madame Villeroy 
Marie, adjointe d'enseignement de 1er échelon, .allant 
en oongé scolaire, acoompagnée de, ses deux enfants 
âgés respectivement de 2 ans et 6 moïs. 

Mme. Villeroy ISe l'lend à Montpellier (Hérault) 13 
Place de la Comédie. 

Mme. Villeroy est t'enue expressémenLde se mettre, 
dès son arrivée en France, en relation directe avec 
la régulation œntrale maritime et aérienne du Dé
partement, 27 l;tue Oudtnot Paris 7e, pour l'organi
sation du voyage de retour, de manière à être à sion 
poste aux dates impartœs par les textes régissant
les congés scolaires auxquels elle est soumise. 

Par décision nO 526 D/P. du: 
10 juillet 1951. - Une réquisition de passage de 

Lomé à Nice, sur l'avion d'« Air-France» ;;ttbendu 
à Lomé le 16, juillet 1951, est accordée à MonSieur 
et Madame Blandin, instituteurs de 5~ classe (indice 
local 536 ~ Groupe III), se ~endant en congé sco
laire à Nice (Alple·s Maritimes), 39, Rue de Verdi. 

Par décision no 541 D/P. du; 
12 juillet 1951. - Une réquisition die passage de 

Lomé à Toulouse via Alger, sur l'av~on d'« ,Air-Fran
ce» attendu à Lomé le 16, juillet 1951, est accordée 
à M. Deleris LouiS, professeur licencié du 7e échelon 
indice local 1005 (Groupe Il), roncf:itoItnaire' des 
serviœs administratifs de l'instruction publique,al
lant 'en permission annuelle de soixante quinze joùrs 
à Capdenac Gare (Aveyron), 21, Rue de la Ré
publique. 

lu.p•••ion de 'OIlC..... 

Par décision no 504 D/P, du: 
6 juillet 1951. - M. Houessou Eulo~, ~mm.is 

d'Administration adjoint de 5e classe du cadre llOCal 
du Togo, !Secrétaire du Tribunal du l~r degré du 
Cercle de Lomé, est ,suspendu provis'Oirement de ses_ 
fonctions pour Clompter du 27 juin 1951. 
. Pendant la duriéle de sa suspension. M. HoueSlSlOu 

Euloge percevra la moitié de son ~rai~ementexclœif 
de tout accessoire de solde à l'exceptwn des presta
tions familiales. 

Par arrêté nO 441-51/P. du: 
25 juin 1951. ---;- Est et demeure rapporté l'aITêté 

na 141-51/P du 24 février 1951, suspendant de ses 
3efonctions M. KoroBasile, agent de, poliee de 

classe. 
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Par décision nO 498 DfP. du: 
3 juillet 1951. - M. Dogbevi' François, brigadier

chef de police, en service à Atakpamé, est affecté 
au service de la Sftreté, à Lomé. 

M. Agbeté Benoît, brigadier-chef de police, en ser
vice à la Sftreté de Lomé, est aftecté au Commiss,a-" 
riat de police d'Atakpamé, en remplacement de M. 
Dogbevi. 

".rcc•.dc police 

Par arrêté nO 439-51jBM. du: 

1re
25 juiu 1951. ~ Le garde de classe Lamboa 

Djink No MIe 1.437 du dépôt des gardes, est rétro
gradé et remis gardie de 2e classe à compter du 1er 

juin 1951, pour faute grave ,en service. . . 
Le nommé Bakoutaré Bawejjna est engagé dan,> 

.' le Corps des gardes cercles du Territoire oommle 

garde de 2e classe' à compter du 5 jlÙu 1951 et af" 

fecté le dit jour au dépôt des gardes de Lomé. 


Par arrêté nO 479-51 BM du: 
11 juiJllet 1951. - Sont nommés aux grades cr, 

après à compter du 1er juillet 1951 (prise de rang 
et droit à la solde oompris) : 

Adjudant 

Alidou Albert,' brigadier-chef 1re classe MIe 1.577, 
du peloton d'Atakpamé 

Brigad.ier-chef d,g 1rI' classe 

Zakar.i! Amelebe, brigadier-chet de 2e classe MIe 
.1.232, du pelotûn de Klouto 

Lamboni Kûmlan, brigadier-chet de 2e classe MIe 
.. 1.207, du peloton de Lomé (1sévié) 

Brigadier die 1re class,e 
Kondian Kombaté, brigadier de 2e classe MIe 1.623, 

. du peloton de ,Sokjodé (Bassan) 
Yacoubou . Abdoulaye, brigadier de 2e classe Mw 

1.216, du dépôt des gardes 

1reGarde d,e clasSIZ 

Atikpo Augustin, garde de 2e classe MIe 1.7'59, du 
dépôt des gardes. 

DIV'ERS 

Allocationa 

Par décision nO 503 DjE. du: 
6 juillet 1951. - Une alLocation de 1.25Q Fr. C.B,.A. 

(miUe deux cent cinquante francs) est accordée à 
chacun des éclaireurs de France dont les noms·. 
suivent, se rendant au Jamboree de 1951 et embar
quant \Sur le sjs Canada attendu à Lomé vers le 13 

- juiUet 	1951: ' 

Agbassa Bruno Ketoglo Cosmas 
Aithnard Etienne ,Schneider E},negt 

La dépense lest imputable au chapitre XXV, arti 
cle 2. 

Par décision nO 593 DfF. du : 

2 juillet 1951. - Une allocation viagèœ de douze 
mille,francs (12.00Of) par an, est accordée à M" 
AgbolœsK)u JlOseph, Ancien maître-catéchiste atteint 
de cécité, demeurant à Tsévié (Cercle de Lomé) 
pour compter du 1er janvier 1951. 

Cette allocation est personnelle et annU!elle. Elle 
est payable par trimestre et à terme échu. 

La -dépense correspondante est imputable au Cha
pitre XXII. Article 2 - du Budget local - Exer
ciœ 1951. 

P::tr décision nO 480 DjF. du: 

28 juin 1951. - Est autori.'ié le reversement du 
Budget Local au Trésorier-Payeur du Togo, de la 
somme de 8ept miUe deux cent trente deux francs 
quàtre vingts centimes (7. 232,80), montant d'une 
amende et frais de justice d'un jugement prononoo 
par la Justice de Paix d'Anéch.:l le 10 décembre 
1948 et indùment p'erçu au pl"ofit du Budget Local. 

Assurances 

Par arrêté no 469-51jSG. du: 
6 juiUet 1951. - M.Maurice Magnien, domicilié 

11, Avenue Roume à Dakar (Sénégal), est agréé en 
qualité d'agent spécialemEmt chargé des opérations 
d'assurances de la Société chérifienne d'assurances 
«l'Entente Africaine» au Togo. . 

La société chérifienne d'assurances « l'Entente Afri
caine» est autorisée à pratiquer dans le 'lerritoire 
du Togo les catégories d'Iopérations d'assurances et 
de réassurances dont elle a régulièrement déposé la 
liste. 

Av~.ce. de solde 

Par décision nO 502 DjF~ du: 

5 juillet 1951. -:- Les avances de solde prévues 
à l'arrêté nO 267 du 29 mars 1950 sont fixées ainsi 

, qu'il suit: 

M.M. 	 Fourn}er: Victor, Inspecteur d'A
caderme . .. . . . . . . . 290.000 r. m', 

Deleris Louis, Pro:liesseur licencié 
7e échelon . . '. '. . .. 260.000 " 

Legoupil Jean, Prof,esseur 1er 
échelon Bi:lldmis. d'agreg.. . 115.000 " 

MevelPierre, Professeur licencié 
6e échelon . . . . . . . . . 245.000 " 

Maubisson Edouar.d, Adjt. d'EI\1
:seignement stagiaire . . . . . 75.000 " 

Chertier René, Professeur licencié 
2e échelon ... . . . . . . 1!:J5.000 ,,' 

Chapoy 	 Fernand, Professeur li 
cencié 3e échelon . . . . . . 215.000 " 
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Caderia Louis, Adjt. d'Enreigne
gneII1J()lnt 8e échelon . . ... . 215.000 " 

Albaret Jacques, Prof1esseur liœn:;. 
dé 2e échelon . . . . . . . 175.000 " 

2eMme. Albaret Rose, Iœt. de classe 
du C. S:T. . . . . . . . . 145.000 », 

M. 	 V à:sseur Louis, Professeur licencié 
'3e échelon . . . . . . . . 165.000 " 

Mme. 	Vasseur Madeleine, Professeur li 
cencié 3e échelon . . . . . . 150.000 " 

M. 	 Bourgeaux Pierre)... Inst. Ppal. 2e 
classe du C. S.1:;' . . . . . . 165.000 " 

Mme. 	 Bourgeaux Antoirrretœ, Inst. 6e cl. 
du C. S. 1."1. • • • • • • . • • 110.000 " 

M.M. 	 Verrier René, -Professeur licencié 
4e échelon C. Mf. . . . . . . . 150.000 " 

Montoourrier, Jacques, Instituteur 
4e classe C. S: T. . . . . . . 130.000 " 

Blandin Jacques, Instituteur Se 
classe C. S. T. . . • . ... . 125;000 " 

Mme. Blandin AndrOO, Institutrice 5" 
classe C. S; T. . . . • • .. 125.000 " 

C. F. T. 

Par décision nO 516 D/J'P. du: 
7 juillet 1951. - M. Thivolle Henri, ingénieur de 

2° classe des Travaux publics des Colonies, Adjoint 
au Directeur des Travaux publics et des Transports 

'est délégué d'une façon permanente pour la signature 
des pièces comptables du budget annexe du chemin 
de fer -et du wharf, pendant les absences du dk-edeur 

Com.andeme.t indigène 

Par arrêté nO 445-51/AP. du: 
26 juin 1951. - L'indèmnité de fonctions attribuée 

à M. Kossi Doni, chef de ca:nbon de -Djama (Cercle 
d'Atakpamé) est fixée à 38;000 francs l'an; pour 

.compter du 30 avril 1951. 

Par arrêté nO 446-51/AP. du: 
26 juin 1951. - Est approuvée la désÎgIl,'aUon, 

faite con:l',oIïIlément. aux règles coutumières, de M. 
Kanli:, notable de la populàtiJdn de G.nagna, oomme 
chef du canton de Gnagna (Gercle d'Alàkpamé), en 
remplaœment du Régent KodjoVl' HlOunkpati Atchi
kiti. . .. . 

L'indemnité de fonctions alliouée à l'intéressé est 
fixée à 65.000 francs l'an. 

Par décision nO 459 DIAP. du : 
, 26 juin 1951. - M. Tou'Sisa1nt Tossol1 est engagé 
en qualit~ de. slecrétaÏre du chef du canton de Kpék
plémé (Cercle d'Atakpamé), pour compter du 1er: 
février 1951. . 

S.a solde annuelle est fixée à 18.000 francs. 

Par décision no 533 D/AP. du: 
11 juillet 1951. Est acceptée la déntissiün de son 

emploi offerte par M. Pmanam Abété, secrétaire 
du chef du 'secteur de colonisation cabraise. 

j 
'1 

1 
1 

C••miasioas 

. Par 	décision no 476 D/AE. du: 
27 juin 1951.. - Les commerçants dont les uomlil 

suivent iS'O'qt désignés pour fairé partie'des commis
sions qui statueront sur les .offres se rapportant aux 
tableaux 146 - 147 et 148: . 

M.M. Torrès
\ Schneider

TaMeau 	 146 Muzeau1 
\ Larrieu 

M.M. 	 Jones 
Moutou

Tableau 	 147 GougMud
Olympio 

M.M. 	 Hersan 
Torrès

TaMeau 148- Schneider· 

Muzeau 


Par dJédsion nO 481 DIE. du: 


28 juin 1951. ~ Une Commission 00mPlosétede: 

M.M. 	 Fournier, lUispecreur d'Académie, directeur tie 

l'eniS'ei'gnement, Pr,ésidenl; 

Savi de TovJé t

Oureya Djibiril , délégués à l'A. R. T. 

.Aubanel, Chef du buœau des affaires politiques 
Blum, Inspecteur primain~ 
Chapoy, ProfeiSSieur au Collège Classique et 

Moderne de Lomé 
Aklllé François, IilllStituteur du C. L. S. 
Babelènie, Instituteur de La hiérarchie transi

toire 
Johnson Gabriel, représentant de 1'1. F .. A.N. 

~:~: 	~~l~tume f représentants de la' M. C. 

M.M. 	 Ddord t .,< t ~;,. d 1 M E Laplace \. reprrtPsen an Li> ea <. • 

Ahoomey, oommis au Parquet, l'IepOOSientant d6 
,parents d'élèves 
Géraldo Nassirou, représentant de la Commu

nauté musulmane, . 
est chargée d'étudier les possibilitéS et les modalités 
d'enseignement en langues vernaculaires dans les 
classe..<; primaires. 

Le Président pourra convoquer toute personne. dont 
là presenceJ lors des séances de la commÎ1ssion, lui 
parâîtra utile. 

La commissÎûn se réunira sur conViOCation de son 
Président. 

Coa.eil privé 

Par arrêté nO 448-51/AP. du : 
29 juin 1951. M. Marty Louis, Agent Général de 

la Maisûn S.C.O.A. à Lomé. est nommé membre titu~ 
1 aire, nonfonctLonnaire, ciboyen français du Cûnseil 
Privé du Tog,o,-en remplacement de .1\1. Z.èle, parti 
définitivement du Territoire. 
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'RECTIFICATIF à l'arrête nO 301-51/E du 3 mai. 
1951 accordant de3 bourses l,ocaZ,3spour l'Enseigne
ment Privé. 

Au lien de : . 

Une bourse d'exœl'nat est accordée, pour l'année 
scolaire 1950-1951, à chacun des élèves dont les l1lOms 
suivent, inscrits au Collège St. Joseph de Lomé IOU 
au Cours Complémentaire de la Mission Evangélique 
à Lomé: . 

Missi.on Catholique 

Dossou Michel Franck Albert 
EkllOu Patrice Satchivi Akakpo 

Misision EVQngélique 
-A.dzlOmada Ruben Dedjigba Céphas 

Amedanou Edwin Prempe Prosper 


LiIle: 

Une bourse d'exœmat est accordée, piOur l'année 
scolaire 1950-1951, à chacun des élèves dontles noms 
suivent, inscrits au Collège St. Joseph de Lom~ IOU 
au Cours Compl!émentaire de la MrSlSion Evangélique· 
à Lomé: 

Ml$.sion Catholique 
DOSSOll Michel Franck Albert 
Eklou Patrice . 

MÙMion Evangélzque 
Adzomada . Ruben· Dedjigba Céphas 
,Amedanou Edwin Prempe Prosper 
Le resœ Is,anS changement. 

Par dJéeision no 543 DfE. du : 
12 juHlet 1951. - M. Fournier Victor, iÏ!uspleCteur 

d'Acadiémie, direcœur de l'enseignement du 'logo, 
p,artant le· 16, jui!llet 1951 en congé, annuel en France, 
est autorLsé à SIe l'landre à la conférence des d1recœurs 
de l'enseignement de l'Afrique. Noire qw aura lieu . 
au MFn.istère die la France d'Outre-Mer, du 23 au 2b 
juillet 1951. 

Fraia de Dou••• 

Par diécision ([].o501 DfF. du : 
5 jui>lIet 1951. Est autorisé lie :nemboursement 

des frais die dOll,aœ pour matétieI de labor,a4>ire au 
cours complémentaire de la Mission Evangé1i.que à 
Lomé soit onze mille huit œnt cin~nœ deux francs 
(11.852 frs.). . ..' . 

Cette somme sera mandat1ée au nom de Mademoi
selle Legrand, directrice du cours comp~r\::ajre 
de la Mission EvangéIique à Lomé. . 

La dépense est imputable au Budget Local - Exer
cice 1951 - Chapitre IX ::.... Article 4 Paragraphe 6. 

Frais (unir.ires 

Par décision no 444 DfF. du: 
21 j1tin 19,51. - Le remboursement d'une somme 

de cinq mille francs (5.000· frs.) à titre de frais 

funié,raires supportés à 'l'occasion du décès de SiOn 
épouse Madame Beatrice Lawson, sage femme afri 
caine principale de 4e . classe, survenu à l'hôpital de. 
Lolllé le 28 mal'1S 1951, est accordé à M. LawSIOn 
Pascal, commis principal du cadre commun supérieur . 
de l'A.O.F., en service au bureau du trfsor à Lomé~ 

La dépense est imputable au budget local - Exer
cice 1951 - Chapitre XV Article 3 paragraphe 2. 

Par décision no 453 DfF. du; 
25 juin 1951. - Le remboursement d'une .somme 

de cinq mille francs (5.000 fr.s.) à titre de frais fu
néràires !supportés ft 17occasi;on du ClèèèS de SiOn fils 
Jean Adoté Mœvi, survènu à Anécho le 29 mai 1951, . 
est accordé à M. MeevÎ> AdoVI Samuel, commis d'Ad'

4eministration adjoint de ela,Slse en service à la 
Mairie de Lomé. . 

La dépense est imgutable au Budget Local - Exer
cice 1951 Chapitre U - Article 5 Paragraphe 1 b. 

Par décision no 509 D,IF. du: 
7 juillet 1951. - Le remboursement d'une. s!omme 

de cinq mille francs (5.000 fr8.) à titre de frais fiI
UIt~it"aiTessupportés à l'occasi.on du décès de Son fils 
Ignace Zamba, survenu à Lomé le 2.avri:l 1951, est 
accordé à M. Zamba Bernard, sergent garde-fron
tière enoorviœ au poste des douanes de Noépé. 

La dépense est imputable au Budget Local ~Exer-
cice 1951 Chapitre VII,1 -'- ArticLe 2 Paragraphe 2. 

Par déc~sion nO 510 DfF. du:. 
.7 juillet 1951. - Le remboursement d'une SiOmme 

de cinq mille francs (5.000 fl'1s,.) à titre de frais fu
néraires supportés à l'occasion du décès de M. Aha
madah MègnisSlé, brigadier-chef de Wlice,. survenu 
à Lomé, le 30 janvier 1951, est accordé à ses enfants. 

Cette somme sera mandatée au nom de M. Ahama
dah François demen,rant à L'Ü:rné, Tùteur légal des 
enfants du défunt et frère de ce dernier. " 

La.dé.pense e.st i.mputable .au Budget de la Commu'
ne-MÏcx:œ de Lomé - ExercH:,e 1951. . 

Par dJécision nO 511 DfF. du: 
7 juHlet 1951. - Le remboursement d'une somme 

de CInq mille francs (5.000 frs.) à titre de frais fu'
nJéraireiS supportés à l'occasion du décès de s,on fils 
Endoxe Mawugbé Akpl'Üsan, survenu.. à L'Omé le 
28 mai 1951, est accordé àM. Akplogan NlOrbert, 
monÏlteur d'Agriculture en service à PaUmé. 

. La dJé,pense est j:~putablè au Bu~get LlOcal - Exer-
CIce 1951 ChapItre VI - Artiele 5 Paragr~-
phe 1 b. 

Par décision no 512 DfF. du : 
7 JuHlet 1951. 7"" Le rembO'ursement d'une somme 

de cinq mille francs (5.000 fr:s.) à titre de frais fu
nérairres supportés à l'occasion du décès de SIOn fils 
Georges KoIrouVÏ! Agbiovor, survenu à PaUmé le 25 
mai 1951; est accordé à M. Atsou Jean Agbov:or, Cilm
mis d'Aominislration en service à Palirilé. 

La dépense correspondante est imputable au Bud
get Local - Exerciœ 1951- Chapitre VI - Article 
5 Paragraphe 1 b. . 

http:l'occasi.on
http:Missi.on
http:E.a.igR.m.nl
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'Par décision <110 491 D/F. du : 
2 juillet 1951. - Le remboursement d'une somm'e 

de cinq mille franas (5.000 frs.) 'à titre de fr.ais fu
néraires Isupportés à l'occasion du décès de sa femme, 
Madame Pauline Mass.an Adjevi, survenu à Lomé le 
'31 mar.s 1951, est accordé.à M. Adjevi, Sylvain, com
mis d'Administration principal de 2e classe en serVlce 
à la direction de la' santé publique du Togo à Liomé. 

La dépense e~t imputable au Budget Local - Exer
cice 1951 - Chapitre XV - Article 1 - Paragra
phe 2. 

Fraia de p....,e 

Par décision n~ 496 D/F. du: 
3 juillet 1951. Est accordé à M. Boyer Pien-e 

Edmond, surveillant des Travaux Publics Contractuel, 
en service à S'Okodé, le remnourlsement des frais de 
passage de son épouse pour ie voyage Paris Bor-, 
deaux = 3.015 FM. et Bordeaux - L'Omé, par voie 
maritime (Groupe lIT) = 41.735 FM. 'Soit la somme 
de vingt deux mille trois cent soixante· quinze francs 

. C.F.A. (22~375 frs. C.F.A.). 
La dépense est imputable au Budget Local - Exer;;, 

cice 1951 Chapitre. XXH - Article 17. 

Par arrêté nO 454-51/BM. du: 
_ 2 juillet 1951. - Le lieutenant inspecteur du Corps 

des gardes cercles du Togo est autorisé à recruter à 
partir du 1er juillet 1951, 10 gardes cercles supplé
mentaires, par dérogation à l'arrêté nO 1002-50/BM 
du9 décembre 1950 portant répartition des effectifs 
des gradés et gardes cercles. Ces gardes seront affec-. 
tés au dépôt d'instruction de Lomé. 

Gratitloatlon . 

Par décision -no 455 D/F. du : 
25 juin 1951. - Des gratifications dont le mon

tant est fixé ci-après sont accordées au gardes-cercles 
ci-dessous désignés : 

1°1 - Mille cinq cents francs (1.500 frs.) au garde
cercle de, 1re classe B'Oukari Gbah, pour le motif sui
vant: . 

Etant 'sentinelle à proximité des soutes à munitions 
dans la nuit du 12 au 13 juin 1951, a grâce à son, 
habileté, son courage et son sang fnoid, et après u® 
lutte acharnée, arrêté l'auteur d'un vol important, 
qui venait de franchir la clôture « Est» du camp, 
poursuivi par des civils. 

2°1 - mille francs (1.000 frs.) au garde-cercle de 
2e claiS'se Djeri Bawa, pour le motif suivant: 

De service au poste de police, dans· la nuit du 12 
au 1'3 juin 1951, a par son intervention rapide et 
son courage, permis l'arrestation de l'auteur d'un 
vol important, qui venait de franchir la clôture« Est Il 

du camp, poursuivi par des civiLs. 
La dépense est imputable au Budget Local Exer

cice 1951 - Chapitre XXV - Article 2 (dépenses 
imprévu~). 

IndcmaU" de Iran.porl 

Par décision !fi° 454 D IF. du: 
25 juin 1.951. - M. Aubanel Pierre, Administrll

teur-Adjoint 4-e échelon de la France d'Outre-Mer, 
chef du service des Affaires Politiquesâ 'Lome, est 
autorisé à utiliser sa voiture automjobile personnelle 
T.T. 1.964 - marque Peugeot p-our les besoins du 
service pour compter du 1er juin 1951. A cet effet, 
il percevra une indemnité d'entretien d'un véhicule 
automobile de mille francs (1.000 fl'1s.) par mois, 
pl'l.-yable trimestriellement et à terme échu, sur le vu 
d'un certificat attestant qu'il a utilisé sa voiture au
tomobile personnelle pour les besoins du service du
rant la période en cause. 

Cette indemnité est exclusive dé toute autre allœa
tion, en nature ou en: crédit. 

La dé~nse est imputable an Chapitre V - Arti
clé 1 - Paragraphe 1 c. du Budget Local - Exer
cice 1951. 

Par. décision no 590 D/F. du : 
2 juillet 1951. M. le médecin capitaine Cheval, 

nœ-decin résident de l'hôpital de Lomé, est autorisié à 
utiUser sa voiture automobile personnelle 1'.1. 2.428 
marque citrœn 11 BL' - pour les beSIOins du ser

1ervice pour compter du janvier 1951. A cet effet, 
il percevra une indemnité d'-el1'treti>en d'un véhicule 
automobile de mille francs (1.000 frs.) par m'Ois, pa
yable trimestriellement et à terme échu, sur le vu 
d'un certificat attestant qu'il a utilisé sa V'oiture au
tomobile personnelle ppur les besoins du service du
rant la periode en cause. 

Cette indemnité est exclusive de t'Outeautre alloca
tion, en nature ou en·cI1édit. 

La dépense est imputable ,au Chapitre XVI - Arti
cle3 . Paragraphe 7 du Budget Local - ExerCi~ 
1951. 

Par décisi'On nO 592 D/F. du : 
2 juillet 1951. M. Dumas Robert, inspecteur 

de 1re classe, chef du service de;; contributions direc~ 
tes à Lomé, est . autorisé à utiliser sa ViOiture au1:;œ:no
bile personnelle T.T. 2.000 - marque Peugeot 202 
pour les hesoins du service à oompter du 1-er janvier 
1951. A cet effet, il percevra une .indemnité. d'entre~ 
tien d'un véhicule automobile de mille francs (1.000 
ïrs.) par moÎlS, payable trimestriellement et à terme 
échu, sur le vu d'un certif1icat attestant qu'il a uti
Usé, sa vniture automobile per.sjOIliIlelle pour les he
ooÎ!IlJS du service durant la p:érlode en cause. 

Cette indemnité est exclusive de toute autre allo
cation, en nature ou en crédit. 

La dépense est imputable au.Chapitre IX. - Article 
6 - Paragraphe 4 - du Budget L'Ocal - Exercice 
1951. 

Intcrdlctio. dé ..jour 

Par arrêté no 440-51/SG du: 
25 juin 1951. - Le séjour dans le Territoire du 

Togo, placé sous la tutelle de la France est interdit 
pendant lUne durée de cinq ans pour. compter du 12 
juillet 1951 date d'expiration de sa peine de prison 
au nommé Salou AUchi, détenu à la prison d'Atak



JûURNÀL OFPICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 16 JUIllet 1951638 

pamé, âgé de 34 anS environ, né à Sokoto (Nigeria J, 
fris de Salou et de Safiatou, marie, sans enrant, bou,.. 
eher, demeurant à Kadjèbi (Tûgû Britannique), F.D. 
11.163/22.252, condamné pour vagabondage et com
plicité de vIOl à tr'ois mois de priS(On et cinq ans d'inl~ 
t.erdiction de s.iNour par jugement nO 69 en date du 13 

_. avr:ùl 1951 du Tribunal Correctionnel d'Atakpamé. 
Les infraction~ aux dispositions du préSlent arrêté 

seront sanctionnées conflormément aux prescriptiüns 
de l'article 45 du Cüde PénaL 

Par arrêté nO 449-51/SG. du: 
29 juin 1951. - Le séjour dans le Territoire du 

~ogo, plaCé SJOus la tuteUe de la Fi'ance est interdit 
pBndant une du:née de crnq ans pour cûmpter du 21 
août 1951 date d'el:piration de sa peine de prison, au 
nûmmé Tazûu Amadou, détenu à la priSion d'Anécho, 
âgé de 35 ans envirûn, né à HéUngué (Niger), fils; de 
Tazou et de Karandj:i!na, célibataire sans enfant, sHns 
prûfession avouable et sans djomicilé fil:e (F.D. 
33.333/33.333), condamné pour va~abondage ft qua
tre mûiJs de prison et deux ans d'm!erdl.ctwn de s.é
iour par jugement no 79 en date-du. 21 avrH 1951 
du Tribunal de la Justice de Paix d'Anéchû. 

Les infractions aux dispositilons du présent arrêté 
sevont s.anctionnœs coniJormément aux prescriptiüns 
de l'article 45 du Code Pénal. 

Par arrêté nO 471-51/SG. du: 
6 juiUet 1951. - Le séjour dans' le Territoire du 

Tügo, placé SlOUS la tutellJe de la France est iIllterdit 
pendant une durée de dix ans, pour cûmpter du 9 
septembre 1951, date d'expiratiün de sa peine de 
priJson au nommé Mama Hamadüu, détenu a la pri 
son de Lomé (Cercle de Lomé), âgé de 30 ans envi:
ron, né à Sokotlo (Nigéria), fils de feu Hamadûu et 
de Aï, oéli:bataire sans enfant, aide-ouvrier, déjà con
damné en Gûld-Coast demeurant ft Atlaü anglais 
(Gold-Cûa/St), F.D. 11.555/22.222, condamné Pirmr vol 
à trûis ans de prisün et dix ans d'inf,er,diction de s,é
jour par jugement en date du 20 avril 1949, du Tri
bunal Correctionnel de L'Orné. . . 

Le séj-our dans, les Cercles de Mangû, Lama-Kara, 
Sükodé, Atakpamé, Klouto, Anéchü, à l'exception 
du Cercle de Lomé, est interdit pendant UThe durée de 
cinq BiDJS pour c-ompter du 4 septembre 1951, date 
d'expiratiün de sa peine de prison au nommé Dossou 
Joseph, détenu à la prison de. Tsévié (Cercle de Lo
mé), âgé de 23 ans environ né à Missi,on Tüvé (Sub
division de Tsévié, Cercle. de Lomé), fils de feu Dos
sou et de Assibahoun, madé, sans enfant, tailleur de- . 
meurant à Lümé (F.D. 13.111/32.232) condamné 
pourvoI à dix-huit m'Ois de pri:8iOn et cinq. ans 'd'in'
terdictiond'ff 8éjour par jugement en date du 6 mars 
1950 du Tdbunal Correctionnel de Lomé. 

Le séjour dans le Territoire au1bgo placé sous la 
Ü!telle 4e la France est iIllterdit pendant une durée de 
cmq ans pûur oompter du 2 septembre 1951, date 
d'expiratiûn de sa peine de .prison, au nûmmé Toro-' 
kpassié Agbétiafan, détenu à la prisop. de Isévié 
(Cercle de Lümé) âgé de 26, ans environ, néà 'N'S!a
wam (Gold-Cüas!), fils de Torokpassé et de Sofondé, 
marié sans enfant, cultivat.eur demeurant à Kpogloto 
(Gold-Cüast), F.D. '33.121,122.233, oondamné prmr vol 
à dh-huit müis de prisûn et cinq ans d'in~erdi(}twn 
de séjour par ju~ement en date du 12 avril 1950 du 
Tribunal CûrrectIonnel de Lomé. 

Le séjour dans le Territüire du logo placé süus la 
tuteUe de la France est interdit. pendant une durée de 
cinq ans pour compter du 14 septembre 1951, date 
d'expiration de sa peine de prilSon au n'Ommé Bladi 
Boulüu, ,détenu à la pri:son de LiOmé '(Cercle de Lo
mé), âgé de 26 ans environ, né à Bribi (Côte d'IvOI
re), fils de feu Bladi et de Némlinglé, célibataire 
sans enfant, demeurant à Tàbou (Côte d'Iv'Üire), 
F.D..33.336/33.333, condamné pour vol et Ciomplicité 
à dix-huit müis de prison et c.inq ans d'inlerdicholl 
de séjour par juzement en date du 13 avril 1950 du 
Tribunal Cürrectionnel de Lomé. 

Le séjour dans le Territoire du To~o placé süus la 
tutelle de la France est interdit p,endant une durée de 
cinq ans pour compter du 2 août 1951, date d'expi- ' 
ration de Sa peine de prisün, au nommé NayiO Aïzan, 
Mtenu à la prison de Lûmé (Cercle de Lomé), âgé 
de 20 ans envirün, né à Adjové (Cercle d'Athiémié, 
Dahomey), fHs de Nayo et Soliohüué, ex-apprenti 
chauffeur, éiéIibataire sans enfant, dümicilié à Coto
nou (Dahomey), de gassage à Lome (F.D. 11.161/
22.232), condamnlé püur vol et vagabondage à un 
an de prison et cinq alis d'inierdwtion de séjour par· 
jugement en date du 3 août 1950 au lribunaC Cûrrec
tionnel de LŒllé. . . 

Le séjûur dans les Cercles de Mango, LaQ1a-Kara, 
Sokodé, Atakpamé, Kllout1o, à l'exceptiün du Cercle 
d'Antéeho, est interdit pendant une durée de cinq ans 
pûur compter du 11 aüût 1951, date d'expu;-aUon de 
sa peine de prison, au nümmé Wilson Adj été, déte
nu à la prison de Lomé (Cercle de L'Orné) âgé de 20 
ans environ, né à Anécho (Cercie dudit), fils de 

..,)ean Wilson et de Dédevi, célibataire sans enfant, 
'>apprenti~men.uisier demeurant à L'Orné. (F.D. 11.111/ 

23.232) ; condamné pour vol à un an de prison et' 
cinq ans d'inierdiciiond,e séj!)ur par jugement en 
date du 12 août 1950 du Tribunal Correctiünnel de 
Lümé (Flagrant délit). 

Les infracHoDJS aux dispositiüns du présent arl'êté 
seront sanctioI1llJées conilormément aux prescriptiQns 
de l'article 45 du Code Pénal. 

Par arrêté nO 461-51/AP. du: 
2 juillet 1951. - S'ont nommés assesseurs indigènes 

grès le Tribunal du 1er degré de la Subdivisiün d'Ak
. posoo~Plateau (Cercle d'Atakpamé j pour l'année 

1951 : 

M.M. 	 Hounkpati Doufosin Jean, chet d'Avedje, rou
turne Akposso 

Tûuléassi Céphas, notable à Amou~ObJJo, cou
tume AkposSû 

Mahouna Zumevo, chef d'Egnahou-Bénali) oou
turne Akposso 

Ameto Bakou, chef de Klabé-Apégamé, cou
tUme Akposso 

Mahouvi Amégnanüu, chef d'Oga1, coutume 
Akp~ . . 

Gbogbütchi Biédiaku, nütable à Badou, coutume 
Akpossü 

Anonené Pascal, notable à Kougnohüu, coutu
me Akébou . 

Guézéré, notable à KougnlQhjou, coutume Akébou 
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Amediame, .. notable à, Kougruohiou, coutume Aké
bou ' 

Assouma, notable à Atakpamé, coutume Liosso
cabraise 

Tchakpana Sossoukpo, notable à Atakpamé, 
coutume Ana 

Lawson John, commerçant à Atakpamé, oou
hlme Ewé. 

,Par arrêté no 478-51jAP. du: 

11 juHlet 1951. - M. Sedjro Tété, chef du canton 
. d'Agouévé est nommé président du Tribunal coutu

mier d'Agouévé. ' 
M. Kpelly Bernard, chef du canton de Mission-To

vil est Jlommé président du Tribunal coutumier de 
M:i$ion -Tové. . 

M. Noudoda Ak,akpo, chef du canton de C,amé est 
nommé président du Tribunal coutumier de Gamé. 

ADDITIF à l'arrêté nO 173-51jAP. du 8 mars 1951 
. 	 nolIùnflnt lf!!S assës3eurs indigèn1es près les Tribu

m.ux du 1er degré dë Lomé, TSévié, Anécho, Klou
10, Atakpamé, Sokodé, Bassari, Lama-Katfl, Man-. 
go et Dapango pour l'annM 1951. 

Tribunal du 1er degré de Lomé 

Après: 
M. Comlan Fèdinand, coutume Mitla 

Ajouter: 
M.M. 	'Katè Joseph, coutume Ewé 


Rondo Migan, coutume Ewé 

Hounkpe1or William, oontume Ewé 

Akuété John, coutume Ewé. 


Tribunal du 1er degré de Tsévié 

Après: 
~-iM. 	 Edo, chef de quartier à Tsévié, coutume Ewé 

Ajouter: 

~ M.M. 	 Kpetigo Laba, coutume Ewé 
Alavi Gognon,coutume Ewé 

Tobolo'Guinhouya, coutume Ewé 
Edo Womékpo, qoutume Ewé 

Kom Klédjé,coutume Ewé 
Agbigbi Justin, coutume Ewé 
Ayitsé Séna, coutume Ewé. 

Tribunal du 1er degré de Lama-Kam 

,Avant : 

'Amah, chef de vinage de Kûlidé (Lama-;Kara), cou
.. tu.me cabrai,se 

Ajouter ': 

. Kéléou, chef de village de Lama-Kara, coutume 
cabraise. 

. . . . . . . . ... 

Le reste sans changement. 

Marchés 

Par décision nO 494 OjF. du: 

2 juillet 1951. - Les Etablissements R. Eychenne 
titulaires du marché nO 55!Fl\i. s'ouscrit le 28 juin 
1950 et notifié. le 20 septembre 1950 pour la fuurni
ture de trois ambulances DelahOf!lé sont exonérés de 
la pénalité pour retard de livraison prévue à l'article 

. 6 du· dit marché et se mont'ant à la somme de 
68.012 fl's. C. F. A. (soixante-huit mille douze francs 
C.F.A.). 

Midames d'hoaneur __ 

Par arrêté nO 463-51jCab du: 

5 juillet 1951. - La Médaille d'honneur en argent 
des douanes est décernée .aux agents d~après: . 

1reM.M. 	 Gbikpi André, commis principal de classe 
AdjalLé Richard, sergent garde-frontière 
Koriko Cho:riO, caporal garde-frontière 

Par arrêté nO 464-51jCab., du : 

5 juillet 1951. -'- La Médaille d'hDnnenr en bronze 
des postes et télécommunications estdéoernée aux 
agents ci-après: ' 

M.M. 	 Gaba Aho, oOn:m:lis' prindpal .de' 1re classe 

3e
Boccovi Ambroise, oominis principal de cl. 

Sossou VodlOnou, faéteur. principal de 2e classe 
Kinmakon Victor, facteur· prinCipal de :2e ' cl. 

2eDovi Chdsfophe, factem" de classe: 

Par arrêté nO 467-51jCab. du: \ 
~1 

5 juillet 1951. - Là Médame d'hollIleur en brol1,~ 
des chemins de fer cBloniaux est décerùée aux agents 
ci-après du réseau des chemins de fer pu T<;)go .:; ,:: . 

M.M. 	 Wallon Gaston, chef oomptable des C. F. T. 
Agniel Jean, chef de District' Ppal. des C. F. T~ 

'. l,"~

.PardécÎlSion no 475 'DjF, du: 
~' 

; i' 

27 juin 1951.'- Sont',,ac:cordées pOurl'âni1ée 19-51 
et pour compter. du 1er jalivier 1951/1cs alliQca~ 
aux jeunes; métis ci-après désignés, résidant ,au UW
ritoire : 
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TAUX JOUR PERSONNES HABILITÉESETABLlS- AGES 
CERCLES 

SEMENTS 

LOME 

Internat de 
Notre-Dame 
des Apôtres 

à Lomé 

LOME' 

ANECHO 

ATAKPAME 

MANGO 

Internat de 
Notre-Dame 
des Apôtre:> 

à Anécho 

NALIER DES A TOUCHER LE MONTANTNo:YIs DES ENFANTS 
AU 1·1-51 

ALLOCAT. DES ALLOCATiONS 

Maria Akouavi 
Cafuérine Afiwa 
Denis.e D j atti 
Solange F. ,Amey'O 
Colette Adjoua 

Tarzan Agbla 
Comlan Claude Nicabou 
Elliot Koffi 
Camille Ayaba \ 
Lucien' B. Emmanuel 
Samuel Kokou 
Jean Dieudonné 
Beauty Abra 
Daniel Kwami 
Marianne Bruce' 
Louise Ablan 
Nicolas Yaovi Josepha 
Emilio Koffi 
Hélène Essie 
Emilie Akouavi 

Par application de l'article 6 de l'arrêté du 26 
novembre 1934, un certificat de vie d'Oit être joint 
à chaque état die paiement. Pendant la période sco
laire et à partir de l'âge de 7 ans révolUis, le oerti
licat de VIe sera remplacé par une attestation du 
Directeur du centre soolaire indiquant que l'ayant
droit a fré.quenté régulièrement une école de l'enSèi
gnemwt officiel ou p,riv'é.. 

'Les allocations acoordées aux métis ~uvent être 
.Bupp,rimées ou réduites suivant décisi'Ons spéciales 

11 ans 
13 arus 
14 aniS 

14 'ans 
15 ans 

2 moi,s 
3 mois 

6 a rus 
10 ailiS 

10 anIS 
11 anS 
11 ans 
11 ans 
13 ans 
13 'àns 
14 ans 
14 ans 
15 'ans 
15 ans 
16 arus 

16 ans 27 frs.Nicolas Kokouvi 

Intern,at de 
NQtfe-Dame 
des Apôtres 
à Atakpamé 

CarolineJ ames 7 ans 27 frs. 

Pierre 
Suzanne Ayabavi 

1Q, ~U1iS 
16 anIS 

27 frs. 
27 frs. 

!36 fra. S' ,. d 1'1'36 f ' upeneure e ntemat 
36 frs. des Sœurs Missionnaires 

de Notre-Dame des Apô
36 f~· IS. 'L ' 
36 frs. tres a orne. 

15 frs. Annie Adjoavi Agbla 
15 fl's. Aliya NÎcabou 
15 frs. Kougan Paulina'Messah 
27 frs. Georgette ByU 
27 frs. Mathilde Hottab 
27 frs. Alougba Kokou 
27 frs. Alwine Akossiwa 
27 frs. Marguérite A. Dovi 
27 frs. Akoua Ahama 
27 frs. Chri,stine Bmce 
27 frs.Omoaloye Bobo 
27 frs. Ali Gbadamassi 
27 frs. Akoua Ahama 
27 frs. Adjoua Acolatse 
27 fr8~ Alroua Allama ' 

Supérieure de l'Internat 
3'6 f:. des Sœurs Missionnaires de 

Lucie AdJ·oavi 16 anIS rs 

Atakparné. 

Alognihunsl , 
Adjoa Affo 

Jeannette Fatouma 1 an --:-:jyoumandi Fatourna 

.R'tSl DENeES 

LOME 

LO'ME 

1---=::...:.:===--11----------1---,----1------ ---------1' ANECHO 

Jean Pierre Kouassl 13' ans 27 frs. Bada Roffi 

• Notre-Darne-'des Apôtres à' 
Anécho.. 

Yacobi Boukari 

Supérieure de l'1nterriat 
des Sœurs Missionnaires de 
Notre-Darne des Apôtres à 

ATAK
PAME 

NUATJA 

ATAK

PAME 


MANGO 

si l'enfant est admis dans une école offidelle pu 
existe un internat. 

Les allocations s'Ont dl,lles pendant l'année entière:~ 
sauf pour les journées d'ahsences irrégulières en pé
riode scolaire. 

Conformément aux di:splOsitions de l'article 7 de 
l'arrêté précité, les allocations s'Ont payées mensuelle
ment sur· états collectifs 'Ou individuels oomportant 
émargement des pensonnes quii ont la charge: des 
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métis ,ou des intéressés: eux-mêm~s'iIspeuvent 
signer. 

En vertu de l'article 8 de l'arrêté sus-visé du 26 
novembre 1934, les bourses soolalTes:'ek les al1oèa
lions aux métis ne Sont pas cumulables; 

Secours 

'Par arrêté, nO 472-51/E. du: 
7 juillet 1951. -Un secoùps scofaire exceptionnel 

de 70.000 frs. métro (soixante-dix mille francs) est 
accordé à M. de MedeÎ'rosCarlos, étudiant à' la Fa
culté de Médecine de Paris, pour l'aider à payer les 
frais d'impression de sa thèse de Doctorat. , 

Par décision n0 513 D/F. du: 
7 juIllet 1951. -'- Un secours après décès de vingt 

deux mille six ,œnt soixante-dix-huit fr~. (22.678frs.)
!équivalant à trois mois de solde de présence du bri 
gadier-chef de police Ahamàdah MègniSSfé, décédé à 
Lom~ le 30 janvier 1951, est accordé à ses 'enfants. 

Ce secours sera mandaté au nom: de M. Ahamadah 
François, demeurant à Lom~, 'tuteur légal des en
fants du défunt et frère de ce dernier. 

La dép,ense est imputable au budget de la Commu
J;le-Mirxœ de Lomé - exercice 1951. 

Par décision nO 514 PIF. du: 
7 juillet 1951. - Un secours éventuel de vingt cinq 

mille francs (25.000 frs'.) me seule fois paYé, est 
accordé à M. Agbo Victor, commis d'Administration 
adjoi:nt de 5e classe en service à la subdivision de 
Bassari, victime de, l'incendie survenu le 6 février. 
lML ' 

La dépense correspondante est imputable au budget
local -exercice 1951 - chapitre XXII - Article 
,8 - paragraphe 1. (Secours evénluelsà des Partr
culiers et secours coUectifs à des sinistrés du Tem
toire). 

,S.I.P.
-' 

Par arrêté n'1 468-51/AE. du; 
, 6 juillet 1951.- M. E.zinMarcel, chef du village
d'Avété, cercle d'Atakpamé, est nommé, vice-président 
de la S.I.P. d~Atakp,aIné. 

s...."....oo.
-' 

Par ~ion illQ 534 DJF- du l 
11 juillet 1951. - Pour le mois de juin 1951, UIlle 

subvention de 464.600. francs (quatre cent soixante 
quatre mille six cents' francs)' est accordée aux éta
blissements des Missions Evangélique et Méthodiste 
du Togo, afin de contribuer à couvrir leurs dé~llISeS 
de personnel, de ma~el, d'outillage d'eruseignement 
P~,'ess.ionnél, manuel, agricole et de fournitUres sco .. 
laires. , " 

Par décision no' 535 PIF. du.: 
, ;11 ,jlli.Uet 1951. -Pour le ~ ,de )uin 1951, une 
~ëntion"de 1.933.400Jrancs (un null10n neuf cent 

\..~ 1.' ; . ,'-' .'. .... ". .'"" • • - .• _ . .. . .1 

trente-trois mille quatre, cents francs) est accor(lée 
aux éttlblissements de la Mission Catholique du ThglO,
afi,p. d~ contribuer à cou~r leurs dép'enses de, pel',,:,
sonnel, de matériel, d'outillage d'enseIgnement p~ 
fessionnèl, manuel, agricole et de fournitures soa
laires. 

TéIDOI,••,. de ••ti.t_cti•• 

Par décisi<)U 110 486 D/Cab~ du: " 
2' juillet 1951. - UIl: tén1{)ignage officiel de satiS

faction est décerné àl'Adjudant dé gendarmerie
Dupont, Commissalrede plOlice de Liomé, etaux 
gendarmes Rougeaud et Vignaud, en service à L~ 
pour l'efficacité et le zèle avec lesquels ils! ont assuré. 
le service d'ordre le jour des éJections du 17 juin 
1951. 

,PARTIE NON OFFtCIELLE >: 

~-----------~--

AVIS ,ÉT COMMUNICATIONS 

Ecole Nationale d'Administration 

F A C I.LI TÉS D E PRÉ P A RA TION 

ACCORDÉES 


aux candidats au Concours " fonctionnaires ft de 1952" 


L'arrêté du 25 mail 1951 fixe· les conditions dallA 
lesqtrelles les candidats au secoridconoours d'entrée 
à l'Ecole Nationale'd'Administration qui sera. ouvert 
entre le 15' septembre et le" 15 octobre 1952 peuvent
bénéficier de facilités en vue de se préparer a.udit 
concours (oonoours .. Il lon.ctionllaZl'eS li ). ,; 

Les épreuves prévues se dérouleront à Paris, Alger, 
Besançon, Bordeaux, Caen, Clermont-Ferrand, DaKar~ 
Dijon, Grenoble, Lille} Lyon,' Marseille, MOO.tpellier,
Nancy, P{)itier, Rabat, Rennes, Saïgon, Strasbourg, 
Toulouse et Tuni'3. , 

Les conditions à remplir par les candidats, la na
ture des épreuves, les pièces à fournir sont déter... 
miIiOOs par l'arrêté susviséi publié au Journal Olficiêl 
du 27 mai 1951. " 
, Les demandes d'admission à ces épreuves doivent 
être adressées 'à M. le Dfrectèur de l'Ecole Nationale 
d'Administration, ~6~ rue des Saint-Pères. Paris (7e)~
du 1er. décembre au .31 décembre 1951 inclu.. , 

SUC(:ESSIONS ET BIENS VA,CANTS 

ArrondiSsemmtjudiciaire d~ Lomé 

, COnforInêmen, t 'a~x dispositi:ons' de l'àrti,'cle' 12, cid 

, décret du 27 janvier 1855, concernant l'admimstr..a

tion des successions 'et,biens, vacants, , .",.., i 


Il est donné avis: d'ouverture de la iSùcœssionde ' 
M. Jean Polifzer,décédé à,Lomé le 21 avrll195l. ,.' 
, ,Les personnes qtlÎI auraient. des droits à la: :~cœs~ 
sion sontinvi~ à 'les .faire CoUl).~ttre et à· en, justi': 
ner au Receveur deS' dQmaine$p.-j à Lomé. " • : 



642 JOURNAL OF·FIClEL, DU 

I.,es créanciers 'sont égaiement invités à prodUire
,leurs titres au Receveur (les domaines à Lomé,chl1r~ 
gé, des sucoossions:~t 'biens vacants. ' 
, 'Le,Curateur p:i., 

F.de Guise. ' 

Ollie. d•• cban,.. 

AVIS No 173 relatif au:v achats de billet,S de banque 
'étrangers par le.sinlertnédi.tlites !lflréé8. 

, (abrogation avis no 100 paru au Journal Officiel 
,nO 649 dû 12 a·oiU 1949 page 12). 
Le présent avis a pour obJet de préciser aux inter~ 

tnédiaires agréés 1esoonditionsdans lesquelles les 
interll1édiaÎl~ ,agréés peuv:entactuellementproooder
à desàchats de biUets de banque étr.angers., , 

1 - Billets de banque libellés en une devise llégo
cléé sur le mJlrché libr.e (1) , 

Ces instruments de paiement peuvent être achetés, 
sans limita,tion du IDontant et sans justification de 
provenanœ ou d'identité, sur la base des cours pr~
tiquiés sur le marché libre le dernier jour ouvr,able 
précédant œlui de la négociation. 

-Les intermédiaires agréés qui détiennent des mon
tants en billets de cette nature lexcédant leursbesolns 
doivent les négocier sur le maréhé libI'è des changes 
à~~ , ' 


Il - Billets de banque libellés en titèS itàtle/l.nes 

Les intermédiaires agréés sont autorisés à acheter 

ces btllets sans limitation de montanil: et saniS justifi 
cation d'origine ou d'identité, sur la base des cours 
pratiqués SlU' le marché officieL , 

Toutefois leS billets' d'une valeur nomiIllÙe supé
'riEmre à 1.000 lires nepeuverit pas être acceptés.'
" LeS intermédiaires agréés' peuvent négocier (mtre 
(fux lSur le rnarchéofficiel ou céder' à là banque de 
France' pàr l'èntremi:se de leurs sièges ou de leur cor
r:e,spondant à Paris, l'excédent de billets libellés en 
.ire qu'ils détiennent. ' 

HI Autrr~ billets 'de banque étrangers' 
,Les intermédIaires agréés sont autorisés à acheter 

Hbrement à leur clientèle, sans limitation de montant 
, et s!ms justification de provenance ou, ,d'ide.ntité, et, 

à négocier entre ,eux, les billets de banque étrangers 
autres que ceux vi'sés aux par,agraphes '1 et 2 cl.. 
dessus. 

,Les billets ainsi acquis peuvent, être revendus aux , 
çésideilts se ,rendant ~an:3 Ie.il.aysd'émissi0Jt desbiI. 
lets, dans lès conditions habituelles, o'est-a-cllre en 
vé'rtud'une autorisation déiÎytéepar î'IGffiee des 
changés, et à concurrence des' montants aull()dsés par 
les autorités' étrangères à l'entré.e de leur territoire. 

, Les opérations d'àchat et de vente, visées ci~dessus 
sont effectuées par les intermédiaires ~éés, poür 
leur compte, et à des ,.cou,ri; librement dèbattus. ' 

Les, dilIgences 1Ui incombent à· œtégardaux in
termédiaires agrées ont fait l'objet d'instructions de 
l'offiw des, changes. ' ,', 
. 'D'autre part, il est rappelé qùe les b1l1ets qui font 
l'objet du pré~nt paragraphe <sonte1\onéMs' de l'i(JbU~ 
ga,tti,on de ',d,é,pôt enaPJ.>lieaUQnde l'avis nQ 134 (ins
tru.c~iQn au~ l~terrnédiaires nI! 38'.), Titre l" par I.1J 
(1 J SOftt«ctUeliemèllt négociées, tUt 1&' fitatê;héltbte les deVi· 
" , 'iCl,G $UiVagtes: dctlu GanaditJl,1k>Uar4'$,Eüt$·Unis, E.::ù 

por.tulflis , frafic belle,' fraite suisse el,fr'aue dé Djibt'luti. 

TERRITOIRE DU TOGO , 16 juillet 1951 
.- " ,._.. 

Ji,VIS No 175 portant amé,nllfl6tm1nt du régimedeB 
investissementsétranger.s dans la zone franc. 

.Le présent,avis a pour objet d'aménaget les dispo
sitions applicables aux investisSéments étrangers dans 
la zone franc, tant en ce qui conœrne le régl1tie gênê4 

l'al qu'en œ qui concerne le régime particulier de 
l'avis no 106, A cet effet: 

10) il autorise, par le débit des comptes étrangers 
en francs ou pareeS/sion de devises, les mêmes opé
rations qu~ celles qui peuve~t être faites librement 
par le débllt ,des comptes caplhtl; 

20) il limite, pour les ùpêrati'ons nouvelles" ie 
champ d'application de l'avis nO 106 aux investis~ 
sements financés dans <ertaines monnaies. .' 

TITRE PREMIER 

Modifications apportées au régime génél'lJ.l 

Section 1 CoIi:Stitlltiou des investissements 
1 -Les opérations, d'investissement, qui peuvent

être effectuées librement par le débit des comptes ca:
p~tal selon l'avis 1110 121 modifié par l'avis nO, 135 
et les lëxtes 'Subséquents priS pour son applicati.on, 
sont également dispensés de l'autorlsatioIl de l'lÙifioo 
local des chànges lorsqu'elles ®ont nnanoées au mo
yen: " " , 

. 10) - D'avoirs en fmnes, existant au crédiT soit 
d'un compte francs libres, soit d'un compte étran
ger canadien, soit d'un compte étranger eu fi'ànts de 
la nationalité du pays de résidence de la personne
qui effectue l'investissement; 

2°} - D'une cession de devises sur lé marché li
bre ou sur le marché officjel Selon le cas, éta,nt el1
tendu que la devise Cédée est, soit lé dollar des Etats
Unis, !Soit le dollar canadien, soit le franc suisse 
libre (franc \Suisse D), soit la devise dupayiS de 
l'IâSidenœ de la pér,sonne qui effectue l'investisse
ment. " , . 

II: - Les valeurs mobilières françaises acqui_ 
en application du paragraphe 1er. ci-dessus peuvent, 
sansaulorisation de l'offiœ local des changes, être 
placées :sous un dossier étr,anger de la nationalité du 
pays de résidence, de l'acquéreur. , 

Section JI. - Liquidation des investissemenls. 

1 - ,Le produit de la liqUidatiùn des 1nvesti,$Seménts 

iétrangers qui ,ne bénéfiCient pas du régime de t'aVis 

nO 106 et qui, ont été financés ooit phr lé débit ~ 

comptes étrangers,en francs, soit par œssion de devi

ses, doi1 être versé au crédit d'un compte eapital


,dans les conditions fixées par" l'avis nQ 121 (Titre 

I, par Il, ali:néas 1 ou 2) modifié par l'avis nO 135. 


n Des instructions 'de laCmsSë Cél1trale de là. 
France d'Outre:,Mel'adf\eSlséesaux 'interntédlaires 
agrééS par l'enJremise<!e l'Office, J.:Jcal ,des cha.n~ 
pourront auoonser le vJl'6ment.des oomptes capital 
àdèscomples étrangers en frat,lCS de même n'atiol1â~ 
lité et par suite le rapatriement dans leur paY$ 
d'origîne des capitaux ét:tan~r,s ,investis dans la· zone 
franc. ' 

TITRE n 
llIodifications apportées au régime particulier, de 
l'avis no 106 (instruction no 311) 

, l~PIlr.Ulodifiëationdes dispositilOns 'du para,. 
.gl'aphe4 dt:d'àvis no 106, te régime particulier pré;,;, 

http:applicati.on
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vu par ledit avis n'est appIicable· qu'aux investis
sements dont le financement est assuré au moyen: 

soit d'uneœssion de drollars des Etats-Unis, de 
dollars canadiens ou de francs suisses libres (francs 
/SUisses D);

soit d'avoirs en francs existant au crédit d'un· 
compte 'francs libres ou d'un compte étranger cana
dien en franos. ' 

En conséquence ne peuvent déSlormais èb'e enre
E}istrés au titre de l'avis 106 que les investissements 
etraugers nouveaux dont le financement est assuré 
dam, les couditions qui précèdent, quel que soit par.. 
ailleurs, ainsi qu'il résulte de l'avis nO 143, le pays 
dans lequel réside la personne qui fait l'investisse
ment. . 

II: - Bien entendu, les investissements financés 
selon les modalités différentes de œUes viSées ci-des
sus et réalisés dans le cadre de l'avis nO 106 anté
rieuœment à la publication du présent avis, demeu
rént régis par le,s dispositions de l'avis 106 et des 
textes subséquents pris pour son application, tant 
en ce qui ooncerne les modificati!Ons qui pourraient 
ultérieurement être apportées à la consistance de ces· 
investissements qu'en ce qui concerne la garantie de 
transfert attachée an produit de leur liquidàtkm. 

:AVIS No 176 relalif au régime des alJoir..s en francs 
des personnes résidant dans les pays membres de 
l'Union EuropéenIlfe de P,aiements. 

(abrogation de l'avIs no 157). 
Les modifications suivantes sont apportées au ré

gime des avoirs en francs appartenant à des per
SOIlJl1CS résidant dans les pays étrangers membres de 
l'Union européenne de paiements, y oompris les 
zones monétaires associées: . 

10) Sont désormais subordtonnés à l'autorisation de 
l'office local des changes les virements entre comptes 
capital ou entre comptes étrangers en francs ouverts 
au nom de personnes résidant dans les pays membres 
de l'Union européenne de paiements, Lorsqu'ils af
fectent deux comptes de nationalités différentes; 

20) Sauf cas excepti'Onnel, le8_virements entre 
oomptes capital de nationalités différentes ne seront 
pas auroritsés. , 

En revanche, des instructions adressks au:x; inter
, médiaires agréés pourront autoriser le virement des 
comptes capital à des comptes étrangers en francs 
de même nationalité, et, par suite, le rapatriement 
dans leur pays d'origine des capitaux étrangens 
investis dans la zone franc. . . 

Ces diSipositions pourrpnt être étendues aux oomp
. te~ capital de toutes nationalités; . 

. .30 ) L'office l'Ocal des changes demeure disposé à 
autoriser; dans certains cas, les virements entre 

,comptes étrangers en francs de nationalités différen
tes ouverts au nom de personnes résidant dazu; les 
pays de l'Union européenne de paiements, y oOmpris 
les z<mes monétaires associées, ppur les règlements 
courants entre persoI111e8 résidant dans ces pays. 

Des instructions adressées aux intermédiaires' agréés ' 
préciseront les conditions d'applicatiion du présent
paragraphe. . 
.. Le présent avis remplace l'avis no 157 qui est en 
conséquence abrogé. 

~---------------

DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 
au livre foncier du Territoire du Togo. 

Toqteti per.onnea intér.esées so".t admi.ee à formol' ep
poaition aux pré••nt.a ïmmatrlculations, ea mains du 
eons.rvateur sou.aigné, dans le délai de troia mois, à 
comp,ter de l'affichage du pré.ent avis. qui aura Ifeu inee•• 
a.mment en l'auàitoire ....u tribunal civil de Lomé. 

. Suivant réquisiti'On, nO 2.071, déposée le 16 avril 
1951 le sieur Albert Y. Tamaklœ, né à Kété-Kratlsi 
vers 1900 profession de oommerç.ant, demeurant et 
domicilié à PaIimé, majeur non interdit, jouissant 
de ses droits civils selon Sion statut personnel indi
gène et optant pour la législaU!On française, demande 
l'immatriculation au Li~ f'Oncier du Territoire du 
Togo, d'un immeuble vrbain, bâti, consistant en un 
terrain 00 forme de quadrilatère irrégulier, d'une 
contenance totale de 6 a. 19ca8'. situé à Palimé, Cercle 
de Klouto, connu SloUS le nom de Zomayi et bornJ.6 
à l'ouest par Jonathan Sanvee, à l'est par l~oh, au 
sud par une route' en projet et MaboudlOu et an nord 
par Agbetowoka. . 

Il déclare que ledit immeuMe lui apparti.ent et 
n'est, à sa connaissance, grevé 'd'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éV1êntuel,s. 

Suivant· réqulsüion, nO 2.072, déppsée le 16 avril 
1951 le sieur Albert Y. Tamakloe, nté à Kété-Kraflsi 
vers 1900 pro1iession de commerçant, demeurant et 
domicilié à Palimé, majeur non interdit, jouissant 
de Ses droits civils selon son statut perronnel indi
gène et optant pour la législation française, demande 
l'immatriculation au Livre foncier du Territoire du 
Togo, d'un :immeuble urbaiu non bâti, Qonsistant en 
un terrain en forme de quadrilatère irrégulier, d'une 
contenance totale de 58 a. 88 cas:situé à Palimé, Cercle. 
de Klouto, connu S/ous ·le nom de Zomayi' A wurnato.., 
goe et borné à l'ouest par la l'rOute de Ho, à l'est par. 
ruiJSseau A wumatogoe, au sud p.ar Jonathan Sauvee 
et au nord par Emmanuel Tamaklœ. .. 

Il· déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, ~revé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou eventœls. 

Suivant réquisition no 2.073, déposée le 18 avril 
1951 le sieur Robert Torkroto, né à Képé vers 190Q 
profession d'acheteur de produits, demeurant et di:>mi
cilié à ,Palimé, luajeur non interdit jouissant de ses 
droits civils selon son statut perstonneL indigène et 
optant pour la législation française, demande l'ùnma-' 
triculation au Livre foncier du Territoire du '11Og<>, 
d'un immeuble urbain non. bâti, consistant en un 
terrain nu en forme d'un rectangle, d'une contenance 
totale de 8 a. 96 cas. situé à PaUmé, Cercle de Klrouto 
connu sous le IlJOm d'Agou-Moondji (Zongo) et borné 
au nord par la route. de PaUmé-Agou Nj'1Ongbo; au 
sud par Léonard Ahoyé à l'est par un passage et 
à l'ouest par Félix K. Agbewolé. 

Il déclare qué ledit immeuble lui appartient et 
n'eSt, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
chàrgesréels, actuels ou éventuel.s. 

Suivant réquisition, no ·2.074, dép.osée le 18 avril 
f951 le sièur Célestian Asbley )ao Dolikor néà 
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Atakpamé le 6 mai 1925 profession d'employé de 
commerce, demeurant et domicilié à Accra (Gold
Coast), majeur non interdit, jouissant de ses dnaits 
civils selon son statut personnel iüdigène et optant 
pour la lé$islation française,demande l',immatricula
tion au LIvre fonder du TerritOire liu Togo, d'un 
immeuble rural non bâti, consistant en un terrain en 
forme d'un polygone irrégulier, d'une oontenance to
tale de 3 ha. 56 a. 50 cas. situé, à AmoutlwVfolooill 
Cercle de Lomé connu S'Ous le oom de Wuiti et borné 
au nord par Logan Djoka etKlu Alla, au sud par 
Akakpo Ntassé et Freitas Paul, à l'est par Henry
Aménouvor et Freitas Paul et à l'ouest par Adj'Ogli 
.Vonou. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaisSiance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. ' 

Suivant réquisiti-onl no 2.077, déposée le 21 avril 
1951 le sieur Kloutse Agbemado né à Zowla, Cercle 
d'Anécho vers 1909 profession de bijoutier, demeu
rant ~tdomicilié à Lomé, majeur non interdit jiouis
sanf de ·ses droits civils selon son statut perSionIlel 
indigène et optant pour la législation françai5e, de
mande l'immatriculation au Livre1 toncierdu Terri
toire du Togo, d'un immeuble rural non bâti, consis
tant en un terrain en forme d'un polygone irtégulier 
complanté -des jeunes cocotiers, d'une oontenance to
tale -de 26' ares 50 cas. situé à Baguida (Devego) 
Cercle de Lomé connu sous le nom de Devego' et 
borné au nord par Akakpo Améioto et Guefli: Améo
to, au sud par Afantsao AmooDo, à l'est par Adanles- ' 
sossi: Djaka et à l'ouest Komla Améoto. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient ct 
:u.'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éV'entuels. 

Suivant réquisition, nO 2.078, déposée le 21 avril 
1951 le sieur Kl{mtsé Agbemado né à Zowla, Cercle 
d'ADJécho veDS 1909 professÎlOn de bij,outier, demeu
rant et domicilié à Lomé, majeur non interdit iouis
sant de ses droits civils selon son statut personnel 'in
digène et optant pour la législatilOn française, deman
de l'immatriculation au Livre foncier du Territoire 
du T,ogo, d'un immeuble rural non bâti Clonsistanl 
en un terrain en f'Ûrme d'un polyg1one irrégulier
complanté de jeunes ooC'otier,g d'une oontenance tota

, le de 25 a. 50 cas. situé à Baguida, quartier Dévégo, 
Cercle de Lomé connu sous le nom de DeViego et 
borné au nord par Sodoga D.iaka, au sud par Emma

'nuel Folivi Koudadji, à l'est parIDossivi Ahadji et 
à l'ouest par Afantsao Améo1!o.' . 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient ct 
n'est, à sa conna,iss.ance, grevé d'aucuns drüits ,'(:lu 
charges réels, actuels ou eventuels. , ' , 

Suivant réquisition no 2.079, déposé(l le 21 avril 
1951 le sieur Nelson Terevi Barrigah profession de 
bijoutier, demeurant et domicilié à. Anécho, majeur 
non interdit Jouissant de ses droits, civils selon son 
statut personnel indigène et optant pour la législation 

'française, demande l'immatriculation.au Liv.refoncier 
du Territoire du ToglO, d'un inuneubIe urbain bâti, 
~n'Slst~nt en un, ter,rat,'n en torme,' d'un po,lygone
IrrégulIer d'une contenance t.otale de 73' a. 45 cas 
situé à Anéch.o, Cercle d'Anécho et borné au oord pat 
Kpakp.o K.olédji,au sud par la v.oie ferrée d'AnéchlO 
LO.,mé, à .l'est par la collectivité Akué et à l'.ouest 
par, K.oS'ilPaul. '". 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connailssance, grevé d'aucuns droitS ou 

,charges . réels, actuels .ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 2.080, déposée le 27 avril 
1951 la dame Antoinette Johnoon et les sieurs, 
Pacômes et Patrice Johnson .protession de couturière, 
00ttûnis des postes et docteur en médecine demeurant 
et domicili~ à Lomé, c.o-propriétaires indivis, ma
jeurs, non interdits, jouissant de leurs dI"Oits civils 
selon leur statut· personnel indigène ,ainsi 9ll'ils le 
dé.clarent expressément, demandent l'im:matrIculation 
au Livre foncier du lerritoire du Togo, d'un im
meuble urbain bâti, consistant en un terrain de forme 
quadrilatère irnégulier d'une contenance totale de 
2 a. 54 cas. situé. à Anécho, quartier Landjo, Cercle 
d'Anecho et borné au nord par la rue vers Lan'djo, 
au sud par Joé Johnson, à l'est par Dovi· Zingbé 
John:s9n et à l'ouest par K;oassl Georges Johnson. , 

Us déclarent que ledit immeuble leur appartient 
et n'est, à leur connaissance, grevé, d'aucuns droits 
où charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant ~isiti'Ûn, nO 2.082, déposée le 4 mat 
1951 le sieur Théophile Adadé né à Auécho profes
sion de mécanicien-ajusteur au L.F:"I. demeurant 
et domicilié à Lomé,· majeur non interdit jouissant 
de ses droits civils selon s'On statùt perSiOnneI'indigène 
et 'Optant pour la législation française, demande l'im
matriculation au Livre foncier du 1erritoire du Ti()go. 
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un ter
rain ayant ·la f'l)rme d'un polygome irrégulier, com
planté de cocotiers d'une contenance botale de 95 a.. 
37 cas. situé à Baguida (Avepozo) Cercle de L'Omé 
connu sous le nom de KpiOta et borné au nord par 
Mikplof~ndo Sefandji et Amega, au sud par Adotey
Gbadessl, à l'est par Agbossé Gbonf)on et à l':ouest 
par Kossi Kponou et Agboian. , 

II déclare que ledit immeuble lui appartient. eJ 
n'est, àsa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

, Suivant réquisition, nO 2,083, déposée le 4 mai 
1951 le sieur Théophile Adadé né à Anécho vers 
1904 profession de mécanicien-,ajusteur, demeurant 
et domi:cilié à Lomé, majeur oon interdit jouissant 
de ses droits civils selon son statut personnel ind.l
gène et '.optant pour ,la législation française, de~ande 
l'immatriculation au -Livre foncier du Terri1Joire du 
Togo,' d'un immeuble rural n'Ou bâti, oonsistant en 
un ,terrain ay~t la fRrm~ d'un polyg.one irrégulier 

, complanté de .1eunes cocotIers d'une oontenanœ tota
le de 11 a. 65 cas. situé à Baguida (Avepozo) Cer
cle de Lomé connu SQUS le IliOm de Kpota et ~rné 

. au n.ord par 1(ouaSsl' Adoulqou, au sud et a l'huest 
par .F.oUy et à -l'est par DagDoVl ~~peadjevor. , 

Il déclare que l~dit immeuble lui appartient et 
n'est, A sa connaissance, grevé d'aucuns droits .ou 
cb,arge:s. réels, actuels .ou éventuels. 

, Suivant réquisition, n tl 2.084, déposée le 8 mai 
1951 le sieur Bohlin Agbovi né à Noépé, âgé de 75 

,ans profession de cultivate:ur, demeurant et .domicilié 
à 'Noépé, majeur non interdit jouissant de ses droits 
dvUs selon. SOl! statut ~rsonnel indigène. et ~ptant
P9ur la ,légISlation fral1Çai~, demande, l'immatricula
tion au. Livre foncier du Territoire gu TlÜgo, d'un, im
meuble rural non bâti, consistant en un terraillen 
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polygone irréguli<er planté de palmiers à huile d'une 
contenance totale de 55 a. 41 cas. situé à N!Oépé, 
Cercle de Lomé et borné. au nord. par AkpaliOu Mon
klè, au sud par Adamado AgboWioadan,. N[Ounato 
et Koumako Kano, à l'est' par Adan Agbézé et à 

.1'mIest par Adamado Agbowloadan. 
n déclare que ledit immeuble lui appartient et 

n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns' droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2.085, déposée le 17 m~u 
1951 le sieur Samuel Toulassi né Amou Oblo (Ata
kpamé) vers 1897 professkm de catéchiste, demeu
rant et domicilié à Amlamé (Atakpamé), majeur 
noo interdit joui'ssunt de ses dl,oits civils selion son 
statut personnel indigène et optanlt pour la législati10n 
française, demande l'immatriculation au Livre foncier 
du Territoiœ du Togo, d'un immeuble urbain non 
bâti, consùstant en un terrain rectangulaire d'une 
contenance totale de 7 a. 98 ca,s. ,situé à Palimé, 
Cercle de Kloulo connu 'SIOUS le nom (le Sam-Kondj:i, 

.	et borné au nord par Alfred .AkakplO TlOudzi, ft 
l'est par Alfred Akakpo Toudzi, au sud par KoolO
mé Mathéo, et à l'ouest par A. Kah-ohlo. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, àsa connaissance, grevé d'auèuns droits ou 
charges réels, actue.ls Ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2.086, déposée 'le 17 maI 
1951 les sieurs Emile Apédod Richard Adjimah 
profession de oommerç3Jnts, demeurant et dlomlCiliés 
à PaUmé, majeurs non interdits jouissant de leurs 
droits civils selon leur statut personnel indigène et 
optant pour la législatilOn française, demandent l'im
matriculathm au Livre f'oncier du TerritlOire du Tlogo,
d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un 
terrain de forme d'un polygone irrégulier d'uue aon
tenance totale de 38 a. 82 cas. si,tué à Palimé, Cer
cle de Klouto oonnu Sious le nom de Sam Kondzi et 
borné au nord par la rue circulaire, à l'est par le 
ruisseau Agbessiandevi, au sud et à l'ouest par Emile 
Apédo. 

Ils déclarent que ledit immeuble leur appartient 
et n'est, à leur cOJ}naissance, grevé d'aucuns droits 
ou charges réels, actuels 'Ou jventuela. .. 

Suivant réquisition, nO 2.087, déposée le' 17 maI 
1951 le 'sieur Thomas Adedjè né à NOépé vers 1911 
profession de maître tailleur, demeurant et domicilié 
à N oépé, majeur non interdit j>àùissant de ses dnoits 
civils . selon son statut personnel indigène et !Optant 
pour la législation française, demande l'immatricu
lation au Livre foncier du Territoire du 'l'lOgO, d'un 
immeuble rural non bâti, consistant en un terrain en 
fo:r:me d'un polygone irrégulier CIOmpIanté de palmiers 
à huile d'une contenance totale de 1 ha. 17 a. 88 cas. 
situé à Noépé, Cercle de Lomé oonnu sous le oom 
de quartier Demakpoe et »01'00 au nord par WiOse, 
au sud par Tokp~o AlonyJO et Deto, à l'ouest par 
Tokpo AlonYfO et à l'est par Deto. 

n déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 

. charges réels, actuels ou éventuels. ' 

Suivant ré.quisition nO 2.089, déposée le 31 mai 
1951 le receveur des domaines, demeurant et domicilié 
à Lomé, représentant le Territoire du Togo placé' 
sous la tutelle de la France e,n sa qualité de chargé 

. de la régie des biens du Territoire du Togo, demande . 
l'immatriéulation au Livre foncier du Territoire du 
Togo, d'un immeuble rural bâti, oonsistant en un ter
rain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier sur 
lequel se trouve édifiée une case de passage ~d'UlI1e 
contenance totale de 18 a. 29 CaS. situé à Kpélé-'
Adéta, Cercle de Klouto connu SIOUS le nom de TIO
tamé et borné au nord par l{lOtiOkoun Amédé, à l'est 
par le même Kotokoun Am'érlé, et la route Palimé
Atakpamé, au sud par Paul Agboyi' et à l'ouest par
Kotolmun Amédé.. . 

Il déclare que ledit immeuble appartient au Terri 
toire du Togo et n'est, à sa connaissance, grevé d'au
cums droits ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réqnisition, nO 2.090, déposée le 18 juin 
. 1951 le sieur Sedonou l{oudioho professi'On de culti 

vateur, propriétaire, demeurant et· domicHié à. Bè, 
Cercle de Lomé, majeur non interdit jlOUÎ1ssant de 
ses droits civils selon son statut personnel indigène 
et optant pour la législation française, demande l',im
matriculation au Livre foncier du Territoire du TlOgo,
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un ter
rain nu, affectant la forme d'un polyg-oue irrégulier
d'une contenance totale de 3 ha. 23 a. 27 cas. si~ 
à Bè-Anfamé, Cercle de Lomé connu SIOUS le nom de 
Bè-Anfamé et borné au nord p'IT Apédo Mivess'omlé 
et Amelewonou, au sud par ·la route d'Atakpamé; 
à l'est par Afantchao KoutoaU, BèzZlo Zotorglo et 
Barragbûn Dogban et à l'ouest par Se\Vii)nOU Alagah 
et Amelewonou. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou. 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 2.091, déposée le 15 juin 1951, 
le sieur Sossou DosSIOu né à Savalou (Dahomey) vers 
1897 profession de planton princip!al au trésor, de
meurant et domicilié à Lomé, majeur non interdit 
joulssant de ses droits civils selon son statut person
nel indigène et optant. pour la législation française, 
deinande l'immatriculation au Livre foncier du Terri~ 
toire du Togo, d'nn immeuble urbain bâti, o.onsistant 
en un terrain en forme d'un quadrllatère irréguHèr 
édifié d'une constructi'On en terre de barre couverte 
en tôles ondulées d'une contenance totale de 3 a. 41 
eas. situé à Lomé, Cercle de Lomé oonnu sous le nom 
de Gnekonakpoe et borné au IIIord par Goumékpé
Lithur, au :sud et à l'est par des rues non dén()m~nées 
et· à l'ouest par Célestine Fafa Blewo:ussi. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels 'Ou éventuels. 

Suivant Déquisition, nO 2.092, déposée le 15 juin 

1951 le sieur Comlan Georges né à Lomé (1lOgo ) le 

13 janvier 1909 profession d'assistant de police, de

mèurant et domicilié à Lomé, majeur nlOn interdit 

.jouissant de ses droits civils sellOn sion statut person

nel indigèlJ,le et optant pour la législation française, 

demande l'immatriculation au Livre foncier du Ter

rjtoire du' Togo, d'un imr:i:umble_ rural niOn bâtil ooD

si1stant en un terrain en forme d'un polygone irré

gulier planté decuItures vivrières d'une ctmtenanœ 

totale de 1 ha. 72 a. 97 cas. situé à PaUmé, quartier 

Atakpamé-Kondji, Gercle de KI'Out,o et borné au nord 

par Yawo et Emile A wedo, à l'est par DlOgbevi, au 

Slld· par Gbotassi et à l'ouest par Dogli, et Slokpoli. 


. 	 . 
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Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant requisition, nO 2.093, déposée le 19 juin 
1951 le sieur Teda Joseph Charle,> né à Adafianu en 
1910 profession d'employé de dommcrce, demeurant 
et domicilié à Lomé, majeur nion interdit jpuissant 
de ses droits civils selün son statut personnel indigè
ne et optant pour· la lég~slation françai,se, demande 
l'immatriculation au Livre foncier du Territoire du 
Togo d'nn immeuble rural :non bâti, oonsistant en 
un terraw de forme d'un ql1~:drilatère irrégulier com
planœ; en partie de caféiers d'une contenance totale 
de 1 ha. 74a. 10 cas. situé à Agomé-Kpodji C'Jerc!e de 
Klouto' connu 'SIOus le nom de Tsivi et borné au nord 
par Antoine Athiley, au sud et à l'ouest par Tama
'kloe et à l'est par Théophi:le Béklou. 

Il ,déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 

,charges réeLs, actuels ou éventuels. 

Suivant réqui1sition, nO 2.094, déposée le 20 juin 
1951 le sieur Jacques Abotsi né à Akata-Akpokli le 
26, décembre 1909 profession de cultivateur, demeu
rant et domicilié à Akata-Akpokli, majeur mm in
terdit jouissant de ses droits civils seLon Sion statut 
personnel indigène et optant plour la législaHon tr,an
çaise, demande l'immatriculation au Livre foncier du 
Territoire du Togo, d'un immeuble rural oon bâtI, 
cons~stanten un terrain en forme irrégulière, com
planté de cacaoyeIiS en plein rapport, d'une conte
na;nce totale de 1 ha. 7&a. 46 cas. situé à Akata-A~po
kir, Cercie de Klouto, con.nu SIOuS le nom d'Atimiignjé 

. et borné au nord p~r la rivière Wuto Longeant la 
propriété à Emmanuel Akoli, au sud par une 'piste' 
vers Akata et A vegodo longeant un terrain à ,J,acques 
AbotJsi, requérant, à l'est et à l'ouest par Elias 
Dégboèvi. . 

Il déclare que ledit immeuble fui ,appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns <1roits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2.095, déposée le 7 juillet 
1951 la dame AnastaSiia A. Tomety, ,IJJée à Agouéve 
vens 1924 profession de revendeuse, demeurant et 
domiciliée à Agouévé, Cercle de Lomé, majeure Dion 
~nterdite jouissant de ses droits civils selon SIOn statut 
pe!OOIlinei indigène. et .optant pour la législatl!On fran- . 
çanse, demande l'immatriculation au Livre foncier 
du Terrirl:ioire du Togo, d'un immeuble urbain mm 
bâti, consista:nt en un œrrainen forme d'un quadn
latère irrégulier, d'une contenance totale de 6 a. 65 cas. 
sitq,é à Amoutivé, Cercle de Lomé, OOlljnu SiouS le 
n~n'n de Tokoinet oorné au nord par une rue en 
prüjet et au sud, à l'est et à l'ouest par Joseph 
A allé. 

.déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à .sa connaissance, grevé d'aUcuns droits ou 
charges réels, actuels .ou éventuels.· 

Suivant réquisition, nO 2.096, déposée le 7 juillet 
1951 le sieur A n Kudagbo, né à Agouéve vers 
1914 profession cultivateur, demeurant et domicilié 
à Agüuévé, majeur Ilion interdit jOUÎs:sant de ses 
droits civils selon son statut personnel indigène et 
opta~t p0l!r la législation .français~, *;le~an<fe l'im·
matrrculahon au LIvre fonCIer du 'Ierrdx)lre du l!Ogo, 

d'un immeuble urbain, bâti, consistant en un terrain 
de f-orme d'un quadrilatère irrégulier, d'une conte
nance t-otale de 27 ,a. 34 cas. situé à Agouévé, Cercle 
de Lomé et borné au nord par Magl!o Assiawo, au 
sud et à l'ouest par Aziakui Gavon et à l'est p.ar 
la concession de la gare d'Agouévé et ses emp1'i&es. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaîssanoe, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels .ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO. 2.097, déposée le 7 juillet 
1951 le sienr l,Ugobert K. Kpodar, né à Lomé vers 
1913 profcs'sion d'em~l,oyé de cümmeroe à John HoU, 
demeurant et domicilIé à Lomé, majeur non interdit 
jouissant de ses droits civils selon son statut per
sonnel indigène et optant p'Our la législatiiOn françai
se, demande l'immatriculation au Livre foncier du 
Territoire du Tog'o, d'un imri::tenble rural, ,ruon bâti, 
consistant en un terrain en forme d'un p'olyg,one 
urégulier, complanté de. cultures vivrières, d'une 
oontenance totale de 6,B a. 86 cas. situé à Tokloin -Bè, 
Gerde de Lomé, connu sous le npm de Tokoin-Tamé 
et borné au nord par la collectivité Aloménu et Alo
mé Dogbé, au sud par Ntsuvr, à l'est parSevon 
Adoh et à l',ouest par la l'Oute L'omé-Atakpamé. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartièilt et 
n'est, à sa connaissance; grevé d'aucuns droits ou 
charges réels,· actuels 'Ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2.098, déposée le 7 juillet 
1951 l e sieur Arnold Goumed,i'oe, lI1Jé à Missilon -Tové 
vens 1900 profession de 0ommerçant, demeurant et 
domicilié à Lomé, majeur non interdit jpuissant de 
ses droits civils selon S011 statut personne! indigène 
et optant pour la législation française, demande 
l'immatriculation au Livre· f'oncier du Territoire du 

. Togo, d'un' immeuble urlJain non bâti, oonsistant en 
un terrain en forme d'un polygone ü-regulier, d'une 
oontenancetotale de 4 a. 33 cas. sitoo à LiOmé, Cer
cle de Lomé, corunu sous le nom de quartier nO 6 et 
bqrné au nord par une rue non dén'Ümmœ, au sud 
par le terrain appartenant aux héritiers Anthony 
Thimoty Agbe1::siafan, à l'lest et à l'ouest par la rue 
Jean Bart prolongée. 

Il déclare que ledit immeuble llÙ appartient et 
n'est, à sa connai1ssanoe, grevé d'aucuns droits ou 
charges :réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réqulsiti.on, nO 2.099, déposëe le 9 juillet 
1951, le sieur Justin Touglo, né à Agnrokppé, Cercle 
d'Anéch.o vers 1899 profession de planteur et pno
priétaire, dJemeur.$IDt et d.omicilié à Lomé" majeur 
non interdit joui's,sant de ses droits civils se1pn SiOn 
statut personnel indigène et optant pour la législatipu 
française, demande l'immàtriculation au Livre fon
cier du Territ-oire du Togo, d'un immeuble urbain, 
non bâti, consistant en un terrain de forme d'uu 
quadrilatère irnéguli:er, d'une contenance totale de 
24 a. Q3 cas. situé à Amoutivé-Tokoin, Cercle de 
L'Omé, ,connU SiOns le npm de Tokoin et borné au nord 
par Kpogo Avougnan, au sud pa!' Arn:ouzou Tédji', 
à J'est par Azianku Djaablan et à l'.ouest par Adja 
Nouwati. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à .sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels .ou éventuels. ' 

Suivant lIéquisition, nO 2.100, déposée le 9 juillet 
1951 la dame Victoria Amegashie Anthûuy née à 
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Lomé, âgée de 45 anS professi'On de revendeuse, de
meurant et domiciliée à Lomé, majeure [llcm interdite 
jou~ssant de ses droits civils selon sion statut p~rson
nel ùildigène et optant pour la législation française, 
demande l'immatriculation au Livre foncier du Ter
ritoire du Togo, d'un immeuble urbain nu, QonsÏJstant 
en llin terrain en ~orme d'un quadrilatère irrégulier 
d'une contenance totale de 7 a. 52 cas. situé à L'Orné, 
quartier nO 6 Cercle de Lomé et borné à l'est par le 
prolongement ae la rue Jean Bart, à l'ouesl par 'ter
rain à Wové Anthony T.A. 27, au nord par le ter
rain à la famille Anthony et au sud par la r'Oute de 
'Bè. 

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa c'Onnaissanoe, grevé d'aucuns droits 'Ou 
charges réels, actuels 'Ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2.101, dé,I?osée le 9 juillet 
1951 le sieur Apén:m Kémé né à Be (Togo) en 1886 
profes,sion de propriétaire, demeurant à Bè et d[omi
cilié à Baguida, Cercle de Lomé, majeur non mterdit 
jouissant de ses droits civils sel'On SiOn statut person
nel indigène et 'Optant pour la législation fr,ançaise, 
demande l'immatriculation au Livre toncier du Ter
ritoire du T'Ogo, d'un inuneuble sub-urbaijn bâti, aon
si;stant en un terrain sur lequel se tr,ouve édifiée une 
maison construite en briques; oouverte de pailles 
d'une contenance totale de 22 a. 08 cas. situé à Bè, 
Cercle de Lomé connu sous le nom de Bè et borIJjé 
au nord, à l'est et à l''Ouest par Joseph AklasS!ou et 
an sud par la voie ferrée Lomé-Anécho. 

I.! déclare que ledit immeuble lui appartIent et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits 'Ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2.102, déposée le 11 juillet 
1951 le sieur Mensah André né à Agou-Ap.égamé le 
1er août 1908 pr'Ofess.ion de Qord'Onnier, demeurant 
et d'Omicilié à Lomé, majeur llJOn interdit jiOuissant 
de 'ses droÎ'ts. civils selon son statut p~rsionnel indiL
gène et 'Optant pour la législation française, demande 
l'immatriculatloll au Livre ~oncier du Territoire du 
Togo, d'un immeuble urbain n'On bâti, consistant en 
un terrain en forme irrégulière d'une contenanoe to
tale de 29 :l. 99 cas. sHué à Agou-Gare, Cercle de 
Klout'O oonnu SOlliS le nom d'Agou-Gare et borné au 

, nord et·à l'est par Tsogbé. Gbenance, au sud par un 

passage et à l'ouest par la r{mte de NY'Ogbio. 


Il déclare que ledit iriIlneuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé, d'aucuns droits 'Ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2.103, déposée le 13 juillet 
1951 le sieur Georges Kitegi, né à Kpogan, canton de 
Baguida vers 1912 profession de charpentier menui
sier. demeurant et domicilié à Lomé, majeur non. 
interdit joui:ss;a:nt de ses dr·oits civils seLon sIOn statut 
personnel indigène et optant pour la législatiion fran
çaise, demande l'immatriculation au Livre foncier 
du Territoire du T'Ogo, d'un immeuble rut,al, bâti, 
consistant en un terrain en 10rme d'un p'Olygione 

,irJ'é.gulier sur lequel est construitenne case :!'ln terre 
de barre couverte de tôles ondulJées, d'une oonteIlAnoe 
totale de 21 a. 09 cas. situé à Lomé 'Thk,oin de Bè 
Cercle de Lomé., COIliIlU SlOUS le nJom de Klik,amé 
Dossoukiopé, et btorné au nord par Emmanuel Sanvée, 
à l'est;par la voie fer~ Lomé-Atakpamé, au sud par 
Adjahlin et à l'ouest par Adjahlin. 

Il déclare que .ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels 'Ou éventuels. . 

Suivant ré.qu.isition, nO 2.104, déposée le 20 juillet 
1951 le sieur Kadagali Agbavito Anouk'Ou pr.ofession 
de cultivateur, demeurant et domicilié à Bè, Cercle. 
de Lomé, co-propriétaire, majeur non interdit jOUlS
sant de ses droits civils selon son statut personnel in
digèneet optant pour la législaUon française ainsi 
qu'il le déclare expreSiSément, agissant tant en S011 
nom et pour son compte personnel, qu'en sa qualité 
de membre et chef de la collectivité familiale de 
Agbavito Anoukou composée de : ' 

2° Assign'O Gamon Agbavito AtllOUk'Ou, âgé de 50 
anS enviro.n; , 

'3°) Kombé Ségbefio Agbavito Anouk'Ou, âgé de, 48 
ans environ; 

b) DouazouWtote Ségbéfio Agbavit'O Anoulwu, âgé 
de 26 ans; 

40) Abobir Abli Agbavibo Anoukou âgé de 49 ans 
environ: ' 

b) Anani Abli Agbavito Anoukou, âgé de 45 ans 
environ; 

c) Lompio Abli Agbavito An:oukou, âgé de 30 ans 
environ; , 

50) Kponvi AgboWlO1amé Mihesso Agbavito Anou
kou, âgé de 24 ans environ; 

b) Agbassavi AgboWtotamié Mihessio Agbavito Anou
kou, âgé de 13 ans envir'On; 

c) Kodjo Agblowotamé. Miheslso Agbavibo Anoukou, 
âgé de 8 ans environ; 

Il) Sodoga MiheSislo Agbavito Anoukou, âgé de 45 
ans environ; . 

lIT) Adanlessomé MihJe:sso Agbavito An,oukou, âgé 
de 42 ans environ; , 

IV) Ametsiya Mihesiso Agbavito' Aruoukiou, âgé de 
" 49 ans environ; , ' 
V) Fatsawo Mihess'O Agbavito A1ljoukou, âgé de 

40 ans environ; , ' , 
VI) Michel Mihesso Agbavito An'Oukiou, âgé de 25 

ans environ; 
60) Egbla Agbavito Anoulmu âgé, de 65 anS envi

ron, demande l'immatriculation au, Livre foncier. du 
Territoire du Togo, d'un immeuble rural non bâti, 
oonsistant en un terrain ayant la forme de polygone 
irrégulier d'une oontenance totale de 43 ha. 10 a. 56 
Cas. ,sihi..é à Tokoin-Bè, Cercle de Lomé QOnnu s'Ous 
le nom de Tolm:ÏJn et borné aUIliOrd par DaJ]~omon 
Amegavloui, Abotchi AlonJOugou et Adawoubo, au 
sud par la route circulaire, à l'est p.ar la collectivité 
Abodji et le nouveau terrain d'Aviati'On et à l'ouest 
par AgbalaH Azianou, Sedzro Nouglfoga, Amekou et 
Dagno. 

Il déclare que ledirt immeuble leur, appartient et 
n'est, à leur cQnnais!s,ance, grevé d'aucuns droits IOU 
charges réel,s, actuels ou éventuels. 

Suivant réquilsition, nO 2.105, dép'Osée le 20 juillet 
1951 le sieur Rudolph A. Kavege -hé à Gbatopé le 26 
juillet 1906. profession d'employé de QOnnnerce à la 
cie F.A.O. demeurant et domicilié à Lomé, majeUr 
-non interdit jouiJSs.ant de ses droits oivils selion son 
statut personnel indigène et optant pour la législatilOn 
irança:iJse, demande l'immatriculation au Livre foncier 
du •Territoire du Togo, d'un immeuble urbain, npn 
bâtil, consistant en un terr,ain ayant la forme d'un 
quadrilatère irrégulier d'une cofitenancetotale de 9 a. 
41 cas.siitué à Palimé, près de la gare, Cercle de 
Klonto oonnuS;ous le nom de Wmüo et borné au 
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nûrd par Emmanuel KoklOU, au sud par Paul Agbe~ 
mabiaSloo, à l'est par une ruelle non dénommée et à 
l'ouest p.ar la voie fernée et la ooncesston de la gare 
de PaIimé. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à .sa connaissance, grevé d,aucuns droitsûu 
charges réels, actuels üu éventuels. . . 

Suivant réquisition, nO 2.106, déposée le 20 juillet 
1951 le sieur André K. Nûmenyo né à Assahun vers 
1898 prüfession de cultivateur-planteur, demeurant 
et domicilié à Paluné, majeur lIon interdit jûui,ss·ant 
de ses droits civils selon sIOn statut ~rsbÎmel indlgènJe 
et optant pour la législaUon française, demande l'im.,. 
matriculation au Livre foncier du Territoire du 1iOg~, 
d'un immeuble rural non bâti, cOl1iSi.stant en un ter
rain ayant la forme de polygone irrégulier; oomplan
té de caféiers d'une contenance totale de 2 ha. 65 a. 4 
cas. situé à Tové Akoudjo, Cercle de K10utü connu 
sous le nom de Héhévé et, borné à l'<ouest, au sud, au 
nord par Sigmond Nyakpo et à l'est par Je sentier 
vers les champs. 

Il. déclare que ledit immeuble Iui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits üu 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2.107, déposée le 24 juillet 
1951 le sieur Sehie Adiba né à Agou-Rebou vers 1890 
professÏ'on de cultivateur, demeurant et domicilié à 
Agou-Kébou, majeur non interdit jouissant de ses 
droits civils selon son statut personnel indigène et 
üptant plour la législation françaire, demande l'imma
triculation au Livre foncier du Territoire du 'logü,. 
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un ter~ 
rain en forme d'un polygone irrégulier complanté de 
palmiers à. huile en plein rapPlÛrtd'une contenance 
totale de 4 ha. 20 a; 20 cas. situé à Agou-Kébou Kpe~ 
ta, Cercle de Klouto connu sons le nom de BatsikOlé 
et borné au nord par Stéphan Amétépé, Adjoyi et 
Temp~ à l'est, au sud et à l'ouest par la plantation 
de la Lie générale du vogo. 

Il déclare que ledit immeubl~ .lui appartient et 
n'est, à sa connaissance,. grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant r:équiJsiLion, nO 2.108, déposée le 24 juillet 
1951 le ,sieur Rüuben Dotse Apetcho né, à A~me~Yoh 
en 1925 profession de cultivateur, demeurant et domi
cilié à Agome~Yoh, majeur non interdit .i!oui:s&ant de 
ses droits civils selon son statut personnel mdigène et 
optant pour la législation française, demande l'imma
triculation ,au Livre foncier du Territoire du T(ogü, 
d'un immeuble rural nün bâti, consistant en un ter~ 
raiu ayant la forme d'un trapèze irrégulier entière~· 
ment cümplanté de caféiers. en plein rapport, d'une 
contenance totale de 25 a. 37- cas. situé à Agome~Yloh, 
Cercle <Je Kloutoconnu ,sous Je IlJOm d'Atchatue et 
borné au nord, à l'ouest et à l'est par Emmanuel 
Apetchü et au sud par Japhet Apetcho. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits où 
charges réels, actuels 'ou éventuels. , 

Suivant -requisitioo, no 2.109, déposée le· 31 juillet 
1951 Je sieur Faustin Akomatsri né à Lomé le 7 
janvier 1908 prüfession de mécanicien au C.F.1., dé
meurant et domicilié à Lomé, majeur non interdit 
jouissant de ses droits civils seLon s,on statut per.; 
sonnel .' indigène et optant p'Üur la législation fran~ 

çaise, demande l'immatriculation au Livre f.onder 
du Territoire du Togü, d'un immeuble rural ilion bâtI, 
consistant en un terrain· ayant la f'Ürme d'un poly ~ 
gone irrégulier complanté de oocïotiers en plein rap~ 
port d'une cüntenance totale de 1 ha. 57 a. 86 cas. 
situé à Baguida, Cercle de Lomé connu s'ous le IlJOm 
de Gbetsogbé et borné au nOl'd par les parcelles à 
Homawü Linus-et Latevl Noudo, au sud p.ar Kouma
kû Henry, à l'est par Anthony . Kotoküu et Latevi 
Noudo et à l'ouest par Jioseph Kûudassü. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits üu 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquÏ'sition, no 2.110, déposée le 6 Août 
1951 le sieur Sant Anna Gérard né à Lomé profes
sion de planteur et propriétaire, demeurant et domi
cilié à Arssahoun, Cercle de Lomé majeur non inter~ 
dit .füui<ssant de ses dr·oits civils selon sou statut per
sonnel indigène et optant pour la législation françaI
se, demande l'immatriculation au Livre/'fonciel' du 
Territoire du Togo, d'un immeuble rural non bâti, 
consistant en un terrain de torme d'un pülygJOne. 
irrégulier complanté des arbres fruitiers tels que: 
caféiers, pàlmiers, cocotiers, ,.orangers,. cotûnniers et 
avocatiers d'une c::mœnance totale de 1 ha. 4 a. 77 
cas. situé à Assahoun, Cercle de Lomé connu sonS le 
nom d'Assahûun-Klô et bOl'né au nûrd· par la route 
de Gapé, au sud par chef Godjo Awluimé, à l'est 
par Gonzalvès ApoIinaire et à l'ouest pal' Michel 
Eklüu. 

II déclare que ledit immeuble lui appartient tefi 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits üu 
charges réels, actuels ou everitueTs. 

Suivant réquisition, no 2.111, dépü~ le 6 Août 
1951 le sieur Aziablé Benyoh ne à Noépé vers 1900 
profession de cultivateur, demeurant et domicilié à 
PaIimé, majeur non interdit jouissant de ses droits 
civils selon son statut personnel indigène et optant 
pour la lél;PiSlation française, demande l'immatr<ÎCula
thm au LIvre foncier du. Territüire du 1ogû, d'un 
immeuble urbain, bâti, consistaQt eri un terrain ayant 
la forme d'un trapèze complanté de caféiers d'une 
contenance totale de 18 a. 80 cas. situé à PaUmé 
(Hanyigbamondji) Cercle de KloutJo oonnu sous le 
nom d'Adekplové et borné à l'est par Eusèbe Tété, 
à l'ouest par Georges Apéd.o, au llQrd par Veddl 
Adjato et au sud par la route de Hanyigba. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
. n'est, à sa 'Cûnnaissanoe, grevé d'aucuns droits ûu 

charges réels, ~cfu~ls on éventuels. 

Suivant réquÎlSition, nO 2.112, déposée le 6 Août 
1951 ]esieur' Hilaire Biem né à Agou~Gnogbon vers 
1909 profession d'acheteur de produits, demeurant 
dümicilié à Agüu~GIliogbon, Cercle de Klüuto, majeur 
non interdit jouissant de :ses droits CIvils selpn son 
statut personnel indigène et optant pour la législa~ 
. lion française, demande l'immatriculation au Livre 
foncier du Territoire du Tog!{), d'un -immeuble rural 
non bâti:, consistant eu· un terrain ayant la fürme 
d'un pülygone irrégulier planté des cacaJoyer.s en 
production d'une contenance totale de 1 ha. 07 a. 
41 cas. situé à A*ou-Gnogbon, Cercle de KllOuto 
connu sous le Iliom d Afédü et borné au Iliord p.ar Mme 
Akuwa Adjaho,à-l'est par Dan:ie~ Gnassogbon et Efia
bi A,ssaÏo,au sud par un terralll vague et la route 
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d'Agou Kpol,o et à l'iouest par Josué K'Omédja et 
Egnawugo T$ogbé. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 

. charges réels, actuels au éventuels. . 

Le Conservateur de la Propriété foncière p. 1., 
F. de Guise. 

Avis de bomage 

Toutes personn•• Intére••'es .ont invitées à y assister 
ou à s'y fairs représenter 'par un ...andataire nanti d'un 
pouvoir régulier. 

Le lundi, 22 octobre 1951 à 8 heures, il sera pro
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 

. Lomé (Tokoin), Cercle de Lomé, consi·stant en un 
terrain portant un bâtiment en terre de barre couvert. 
de tôles, d'une oontenance de Hf a. 02 cas. et borné 
à l'est par terrain Messan Lawson et Joseph Byll,
'à l'ouest par terrain Andréas Agama, au sud par 
titre foncier nO 865 Territoire du To~o etau nord 
par la rue du Lieutenant CoLonel Maroix, dont l'im
matriculation 'a été demandée par maître Anani 
Ignacio Santos, madataire du sieur Tobias PinfP, 
merruisjer-cbarpentierà Dunkwa (Gold-Coast), sui
vant réquisition du 30 janvier 1951, hO 2.028. 

Le mardi, 23 octobre 1951 à lû heures 30, il sera 
procédé au bornage oontradictoire d'un immeuble 
situé à Lomé, CercIe de Lomé, ooIlisistant en un ter

. rain de forme d'un quadrilatère irrégulIer d'une oon
tenance de 2 a. 66 cas. et borné au nord, à l'est et 
'à l'ouest parterraih Akuelé Soga, au sud par un 
passage, dont l'immatriculation a été demandée par 
le sieur Gbédé Zamah, canotier au wharf de Lomé 
à Lomé, suivant réquisition du 8 février 1951" no 

" 2.033. 

Le vendredi, 26 octobre 1951 à 10 heures 30, il 
sera' procédé au bornage oontradictiOire d'un immeu
ble situé à Bè (Apéyémé), CercIe de Lomé, c'Onsis
tant en un terrain dé f'Orme d'un quadrilatère irré
gulier, d'une c'Ontenance de 4 a. 93 cas. et borœ au 
nord par un passage, au sud par la p:r'Opriété Dagbi, 
à l'est par la ,(lroprLété Dagbi et à l''Ouest p.ar la 
pl"opriété Kakati, dont l'immatriculation a été de
mandée par le sieur Michel Souk'Ou, bijoutier à Lpmé, 
suivant réquisition du 13 févrIer 1951, nO 2.036. 

Le mardi, 23 'Octobre 1951 à 8 heures, il sera pro
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Am'Outivé Tokoin, Oommune-Mixte de Lomé, oonsis
tant en un terrain en forme d'un, polygone irrégulier, 
d'une contenance de 6,5 a. 18 cas. connu s'Ous le IlIom 
d'Amoutiv;é-T<:>koin et borné au nord par la oollecti
vité K'onou, à l'est par Robert Christiophe -Gomez, au 
sud par la v'Oie ferrée du camp d'aviation et à l'ouest 
'par Michel Mébounou,· dont l'immatriculation a été 
demandée par le sieur Léonard Balagbo Lawoon,' 
oommis d'Administrati()lI1 principal à Lomé, suivant 
réquisiti'On du 13 février 1951, nO 2.037. 

Le mardi, 23 octobre 1951 à 9 heures, il sera pro
cédé au bornage colitradict'Oire d'un immeuble situé 
à Amoutivé-T'Okoin, Cpmmune-Mixte de Lomé, oonsis

~ tant en un terrain en forme d'un polygone irrégulier, 

d'une oontenance' de 65 a. 10 cas. c'Onnu sous le nom 
d'Amoutivé-T'Okoin et 'bpI'lllé au nord par la ooUecti
viM K'Onou, à l'est par Lawson B. Léjonard, au sud 
par la v'Oie ferrée dl,! camp d'aviation et à l'ouest 
par la oollecUvité Konou, oont l'immatr-iculation a: 
été demandée par le sieur Michel Méboun'Ou, oommis 
d'Administration principal à Lomé, suivant réquisi 
ti'On du 13 février 1951, no 2.038. 

Le vendredi, 26 oct'Obre 1951 à 8 heures, il sera 

procédé au bornage oontradic1pire d'un immeuble 

situé à Bè-Apéyémé, Cercle de Lomé, consistant en 

un terrain en forme d'un quadrilatère irrégulier, 

d'une contenance de 22 a. 89 cas. et borIlJê au nord 

par une propriété à ALessey, au sud par une parcelle 

à Assi'Ok'O Agl'Oh, à l'est par un terrain à FrallQ.ois 

Amek'Oudi et à l'pûest par Dalissah' Amekoudi, d;ont 

l'immatriculation a été demandée par le sieur Chris

tian Kœsi' Amekoudi, cultivateur et charpentier à 

B~-Apéyémé, suivant réquisition du 20 février 1951, 

n 2.042. . , 


Le vendredi, 26 octobre 1951 à 8 heures, il siera' 
pr'Océdé au bornage oontradictoire d'un immeuble 
situé à Bè-Apéyémé, Cercle de Lomé, èonsistant en. 
un terrain en forme d'un quadrilatère irrégulier, 
d'une contenance de 28 ares et borné à l'est; par une 
parcelle à Emi:le Amekoudi, au sud par Assiokio 
Agloh, à l'ouest par un terrain à Christian Amekoudil 
et au nord par une pr'Opriété Ayaménou, dont l'im
matriculation a été demandée par le sieur,. François 
Amew'Ovor Amekoudi, cultivateur-charpentier à Bè.
Apéyémé, suivant réquisiti'On du 20 février 1951, nO 
2.043. 

Le vendredi, 26 'Octobre 1951 à 9 heure§.., il .sera . 
,procédé au bornage oontradictoire d'un :immeuble 
situé à Bè-Apéyémé, Cercle de Lomé, consistant eu 
un terrain en f'Orme de quadrilatère irrégulier, d'unte 
contenance, de 22a. 89 cas. et borné au nord par 
terrain à Thé Agbodan, au sud par la parcelle à 
Chr~stophe K'Ougblenou, à l'est par la proplJ:iété à 
Christian Amek'Oudi et à l''Ouest par l'immeuble à la 
famille Amek'Oudi, dont l'immatriculation a été de
mandée par le sieur Dalissah Amelwudi, f'Orgeron 
et cultivateur à Bè":Apéyémé, Suivant réquisition du 
20 février 1951, nO 2.044. . 

Le vendredi, 26 octobre 1951 à 9 heures 30, il 
sera procédé au bornage oontradicooire d'un immeu~ 
ble situé à Bè-Apéyémé, üèrcle de Lomé, consistant 
en un terrain en forme de quadrilatère irrégulier 
d'une contenance de 24 a. 65 cas. et borné au nord 
par Ayemen'Ou, au sud par Assioko Aglioh à l'est par 
la forêt de fétiche de Bè et à l''Ouest par François 
Amekoudi, dont l'immatriculation a été demandée 
par le sieur Emile K uam1 Amékoudi, cultivateur 
et peintre à Bè-Apéyémé, suivant réquisition du 20 
février 1951, nO 2.045. _.._~~-,~.~--------

Le mercredi, 24 octobre 1951 à ~ heures, il s:era 
pr'Océdé au bornage oontradictlOire d'un immeuble 
situé à Gakli, canton d'Aflao,' Cercle de Lomé, oon-. 
sistant en un terrain de cuiture, en forme de polyg'O
ne irréguli:er d'une contenance de 3 ha. 85 a. 18 cas. 
et borné à l'est par Robert JJoh, à l'jouest par les 
nommés Aziangba, Katogle dit-Idi et, Kounaké, au 
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nord p,ar la propriété ct'AW1Ouoor et au sud par 
Aziugba Guidiglo, dont l'immatriculation a été de
mandée par le sieur Balthazar Abraham Gaba, comp
table.au SéqueStre L'Omé à L'Orné, suivaiitrequisition
4u 27 février 1951, nO 2.049. ' 

--_..,----

Le lundi, 22 'Octobre 1951 à 10 heures, il sera pro
cJé,déau bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à ù>mé, Cercle de Lomé, consistant en un terrain 
,ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une 
contenanœ de 5 a.36. cas, f et bornJ6 au oord par titre 
f'Oncier nO 609 de Lomé (à Akakpo Ediorh),au sud 
par T. 676 (à Gottfried Ana'lli Edorh)à l'est par
T. 508 (à Robert B.a:eta) et à .l'ouest par la rue \'au
ban, dont l'immatriculati'On a êté dem'andée par la 
dame Elisabeth Météodo, Gbogbo, Revendeuse à Ané
cho, co-propriétaire, suivant réquiJsitipn du 26,févrir;:r 
1951, no 2.050. ~ 

Le Conservateur de la Propriété foncière p. i., 

F. de Guise. 

Nécrologie 

Le Gouverneur de la France d'Outre-Mer, Com
miiSsaire de la République Française au T;ogo, a le 
regret de faire part" du décès, du topographe auxi
liaire d'Almeida Dovi Augustin, survenu à l'hôpj
~l de Lomé le 4 juillet 1951. ' 

DÉCLARATION D'ASSOCIATIONS 
Lama-Kara 

« Il a été cr:éé à Lama-Kara une àssociation dénom
, mée « fraternité Togolaise - UniIQn des Cltefs» ayant 

pour objet 'de !' 

1q - Rratiquer l"entr'aide. 

~ - R,esserrer J,es liens qui unissent les Chefs 
traditionnels du Nord 'et leur fail1e prendre mieux 
conscience de l'eur solidarifé. 

Le siège de l'association est à Lama-Kara. Ses sta
tuts ont êtéré~lièrement déposés. 

Sokodé 

« Il a ,eté cr:éé une Association dénommée {( Jeu
nesse du Nord T oglo ». 

« SMge: Sokodé 
{( But: al Pratiquer l'entr'aide 

«bl Faire prendre mieux oonscien~ au,x jeunes 
« Togolais des Régions du NIQrd des'intérêts matériels 
« et moraux qui les unissent comme membres d'uue 
« même famine. 

« cl Promou\loir ces intérêts par tous les moyens 
« autorisës par la Loi. 

(~ Les statuts d~ la dite Association ont été régtU
« hèrement déposes ». ' 

http:table.au
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SERVICE METEOROLOGIQUE MOIS: Mars 1951 


DU TOGO BULLETiN CLIMATOLOGIQUE MENSUEL 
_. 

""c 

J 1 
u 0 l 

1="" ~Si uTempérature en degrés C. c:r O 
~ <Il on•• =: u c on .... 

u -!:. <Il =:100 U....... "tI U .... ë .... III 

STATIONS 
cu '4l U U "ï= c .5.... ë c 

r::J Q C 
C C U Si.S c '" C 

100 U =: U > 0 
Moy. Max. Min. bI)-~ '" ~ U "tI Orage~Q =: Q >..c Ei ~ Si 

bomé~Aél'lO Q8,6 33.3 24,0 79 30,3 5 SW 13 

Paltmé~Tové 24,8 33,6 16,0 80 27,3 4 S 7 

Klouto 25,5 31,1 19,9 84 25,4 2 S 16 

NuatJa 28,6 34,6 22,7 80 30,8 2 S 
A tilakoutSé 23,5 28;2 18,7 85 23,2 5 Variable 28 

Atakpamé 27~9 34,2 21,6 78 27,9 1 W 4 

Soklodé 27,9 34,0 22,5 63 23,3 2 SW 17 

Alédjo 26,0 30,8 21,3 63 20,1 3 W 15 

Pagouda 61 23,5 3 SW 8 

Mango 32,1 39,3 ,248, 
1 

_47 20,4 
1 

3 S'W'j 
1 

6 

BULLETIN PLUVIOMETRIQUE , MENSUEL 

ANNEE 1951 MOYENNE 
STATIONS 

•H N H N 

Lomé-viHIe 81,9 6 48,9 1 4,2 
Lomé-Aérodrome 107,8 6 1 

Baguida ,9,0 4 1 
ALécbr (Olidji) J 30,8 4 63,,5 

1 

3,8 
MiSSiOn..Tové 89,9 5 90,9 6,1 
Aklakou i 32,5 5 70,5 4,,9 
Atitogon 106,1 6 136,4 5,5 
Tsévié 54,7 7 88,9 5,3 
Assahoun 40,9 3 124,7 5,6 
Afagna-Bletta 54,7 4 
TabIigbo 121,9 8 106,1 6,3 
Agbé10uvé 89,9 6 110,5 5,9 " 
Oléklové 95,8 7 127,4 5,9 
Pallmé-Tové 80,7 4 117,4 7,7 
:Klouto , - 160,1 8 127,8 -8,7 
Nuatja 107,8 8 100,0 6,9 
Daye..Kakpa 130,1 11 100,7 7,7 
J(pélé-Ooudévé 151,8 9 108,5 8,4 -
Aülakloutsé 80,2 11 
'Amlamé 182,0 9 
Afakpamé 102.6 6 101,5 6,7 

1 KO~gnoOOu. ' _.184,0 10 102,3 

1 

5,9 
KpeSSl ': 

1 
105,9 3 58,-0 3,3 

.,. --. ~~ ..'~ 
- . 

Nombre de jours Il 

Grain Brouillard Brume 1 

sèche ' 

1 
3 0 0 
5 21 8 
3 7 
2 21 

6 
2 14 
3 .0 0 
3 5 
4 
8 0 1 

P N1 

t 167 0/0 39 

48 0/0 33 
99 0/0 11 
460/0 11 
78 0/0 10 
61 0/0 20 
33 0/0 11 

115 % 11 
81 0/0 11 
75% 11 
68 % . 28 

125% 29 
108 % 28 
129% 11 
140 0/0 li 

179 % tl 
100 0/0 34 
182 0/0 10 

-

\ 
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r MOYENNEAN NEE 1951 ~I 
_._-~ NIPST A T 10 N S 1 . 

N H NH 
.... 1 

56,4 
1 

4,68 1181,6 144 0/0Blitta 
10120,0Sotouboua 
6 4,4 3148;3.107,5 222 0/0Sokodé 
7 3,2 . 472 0/0 2637,9Bassari 178,5 
5 3,456,9 1383,7 147.0/0Alédjo 

36,4 140 0
" 

10 '9 3,0 11Lama-Kara 51,1 
' 226 0/06 2,438,0 11Ouérin..Kouka 85,9 

4 3,9 15Pagouda 39,0 630/063,9 
2,4 1129,4Kandé 62,4 5 212°/0 

~.: 32 ..,1120/04Mango 1,820,1 17,9 

1 

Barkoissi 33,6 5 
Dapango 

1 
52,5 4 

1 
3(},7 

~ 

2,3 '1 
( 

171 0/0 
1 

15 

r 

. H : Hauteur d'eau en millimètres et dixièmes 

N : Nombre de jours de pluie ,,- 0'"lm 1. 

P : Pourcentage hauteur actuelle par rapport à la moyenne 

Nt : Nombre d'années sur leiiliqueUes la moyenne est calçulée 

Les Stations sont classées dans l'ordre géographique du Sud au Nord 

IMPalM~IE DE PROFESSIONNELLE M. C. 

DEPOT .LEGAL N° 145 


